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Résumé 
 

Contexte et m®thodologie de lô®tude 

Les Territoires pionniers de la prévention des déchets regroupent des collectivités exerçant la 
compétence de collecte des Ordures ménagères résiduelles (OMR) qui ont atteint des ratios de 
déchets particulièrement bas. A partir de leurs performances très en dessous de la moyenne 
nationale, nous avons reconstruit leurs parcours de manière à mettre en lumière les mesures et 
contextes spécifiques qui expliquent de tels résultats. La même démarche a été appliquée aux 
Meilleurs urbains qui regroupent les collectivités urbaines les plus performantes. 58 Territoires 
pionniers et 7 Meilleurs urbains ont donc ®t® s®lectionn®s au travers dôune d®marche en 
plusieurs étapes centr®e sur les crit¯res de production dôOMR, OMR et DMA mais int®grant aussi 
des critères plus qualitatifs formulés par les Directions r®gionales de lôADEME concern®es.  

Une base de donn®es et dôanalyse a été conçue afin dôy rassembler les données permettant 
dôanalyser les facteurs de leur succ¯s. Des donn®es statistiques et quantitatives, majoritairement 
issues de lôenqu°te Collecte ADEME 2017 mais aussi de lôINSEE, ont ®t® compl®t®es par des 
informations qualitatives issues dôentretiens menés auprès des Territoires pionniers et Meilleurs 
urbains et des Directions r®gionales de lôADEME. Une analyse multicritères a ensuite été entreprise 
pour dégager 7 trajectoires illustrées chacune par un cas emblématique. Enfin, quelques réflexions 
sur la diffusion des facteurs de r®ussite et sur les paradigmes dans lesquels sôinscrivent les 
démarches de ces territoires sont proposées. 
 

Principaux résultats 

Lô®tude confirme le caractère quasiment incontournable de la tarification incitative pour atteindre 
des performances remarquables. Le degré de portage politique est également un facteur clé. Les 
Territoires pionniers sont par ailleurs majoritairement des territoires de typologie rurale.  

La tarification incitative est complétée dans la majorité des cas par des actions de 
sensibilisation et dôaccompagnement ¨ la pr®vention qui améliorent les performances globales 
constatées. Côest dôailleurs la raison pour laquelle lôADEME recommande que la TI soit 
syst®matiquement accompagn®e par ce type dôactions. Des actions ciblant les biodéchets ont été 
massivement adoptées, notamment le soutien au compostage domestique, et semblent 
incontournables compte tenu du poids des biodéchets dans les OMR. 

Dôautres facteurs comme la réduction des fréquences de collecte des OMR, la définition de modalités 
de (pré-)collecte innovantes, la relation de proximité avec les usagers ou encore la création et le 
maintien dôune dynamique territoriale autour de la pr®vention peuvent participer de la r®ussite des 
démarches engagées.  

Les principales conséquences mises en avant par les enqu°t®s sont dôordre financier. Les Territoires 
pionniers ont des coûts aidés par habitant en moyenne 22 % plus bas que la moyenne des 
collectivités (avec des différences selon la typologie territoriale), et les Meilleurs urbains ont des 
coûts en moyenne 10 % plus bas que la moyenne des collectivités de typologie urbaine. 

Lôexistence dôenjeux sp®cifiques li®s aux exutoires, tout comme les r¹les respectifs des entit®s ¨ 
compétence collecte et traitement, contribuent à dessiner des trajectoires diversifiées. 
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1. Une analyse originale des pionniers de la 
prévention des déchets 

1.1. Contexte de lô®tude 

1.1.1 La prévention des déchets : un enjeu global poussé par la réglementation 

Depuis la directive européenne de 2008 sur les déchets, la prévention est prioritaire par rapport à 
toute op®ration de valorisation ou dô®limination des d®chets. Encourag®e par la réglementation 
française, la réduction des déchets est également un enjeu national. Ses fers de lance sont les 
collectivités compétentes pour la gestion des déchets (EPCI à fiscalité propre et syndicats 
intercommunaux), soutenues par les Conseils régionaux dans le cadre de leur compétence de 
planification de la prévention et de la gestion des déchets. 

Les premiers programmes locaux de prévention des déchets (PLP) ont été lancés en 2009 et 
accompagn®s par lôADEME sur la base du volontariat, avant de devenir obligatoires ¨ partir de 2012 
(un d®cret de 2015 pr®cisant les modalit®s sôappliquant aux nouveaux programmes). Du fait de cette 
obligation, on peut maintenant parler de service public de prévention et gestion des déchets 
(SPPGD) plutôt que de service public de gestion des déchets. 

Plus tard, la Loi relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) du 17 août 2015 
a fixé un objectif national de réduction de 10 % des Déchets ménagers et assimilés (DMA) en 2020 
par rapport à 2010, entre autres dispositions visant la réduction des déchets. La loi relative à la 
lutte contre le gaspillage et à l'économie circulaire du 10 février 2020 a actualisé cet objectif : il 
sôagit de réduire les DMA de 15 % en 2030 par rapport à 2010. Les collectivités compétentes en 
termes de gestion des déchets sont sensées se conformer à cet objectif dans leurs programmes 
locaux de prévention des déchets ménagers et assimilés (PLPDMA). 

Au-delà de cet aspect réglementaire, la r®duction des d®chets appara´t aujourdôhui comme un enjeu 
stratégique à intégrer dans lôorganisation et les projets des collectivit®s. Outre ses impacts 
environnementaux positifs (protection des ressources naturelles, limitation des impacts 
environnementaux de la gestion des déchetsé), elle constitue un levier efficace de maîtrise des 
coûts et dôoptimisation du service. Les actions de prévention peuvent par ailleurs avoir des 
retombées économiques et sociales positives pour les territoires : développement de nouvelles 
activités économiques, création de lien social, changement du regard de lôusager sur son service 
public de gestion des déchets1é  

Cependant, force est de constater que toutes les collectivités ne partent pas du même niveau. Ainsi, 
si le ratio moyen annuel fran­ais de production dôOrdures Ménagères Résiduelles (OMR) est de 254 
kg/hab. en 2017, certaines collectivités « pionnières » parviennent à passer sous la barre des 120 
kg/hab. 

1.1.2 Des territoires « pionniers » par leurs performances 

Les Territoires pionniers (TP) de la prévention des déchets regroupent des collectivités qui ont 
atteint des ratios de déchets particulièrement bas : lôoriginalité de ces pionniers tient du fait que leur 
sélection se base majoritairement sur leurs performances. À partir de cette donnée, nous avons 
reconstruit leurs parcours de manière à mettre en lumière les mesures quôils ont adoptées pour 
arriver à de telles performances. 

Les collectivités pionnières que nous avons identifié se situent toutes en milieu rural ou mixte : de 
telles performances ne sont pas observées dans des collectivités de typologie urbaine, où le ratio de 
production dôOMR le plus bas est de 150 kg/hab., atteint par la Communaut® dôAgglom®ration du 
Grand Besançon, la seule intercommunalité de type urbain à avoir mis en place la tarification 

                                                      

1 ADEME (2018) Evaluation du dispositif des Programmes locaux et Plans Territoriaux de prévention des déchets en région 
Auvergne Rhône Alpes ï Synthèse, 16 p. https://www.ademe.fr/evaluation-dispositif-programmes-locaux-prevention-plp-
auvergne-rhone-alpes-2009-2017 [Consulté en Octobre 2019] 
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incitative à ce jour. LôADEME a donc choisi de faire une place pour les collectivités urbaines 
présentant les meilleures performances, que nous avons nommé les Meilleurs urbains (MU).  

La constitution de la liste des Territoires pionniers et des Meilleurs urbains de la prévention des 
déchets vise donc à mieux comprendre les facteurs de réussite, cette réussite étant observée à la 
lumi¯re de leurs indicateurs de performance. Deux niveaux dôobjectifs sont concern®s : 

 Le groupe vise avant tout à amorcer et maintenir une dynamique positive de partage de 
bonnes pratiques et ¨ mettre en valeur lôengagement de ces territoires. En effet, certaines 
collectivités ayant atteint des performances de réduction remarquables visent encore plus 
loin (jusquô¨ 50 kg/hab. dôOMR par exemple) ; 

 Cela permet aussi dôidentifier et de communiquer sur les facteurs de r®ussite pour les 
autres collectivités qui nôont pas encore atteint dôaussi bonnes performances. 

Cette ®tude est aussi lôoccasion dôengager une r®flexion avec ces pionniers sur les difficultés à mettre 
en îuvre la pr®vention sur leurs territoires mais aussi sur les perspectives en termes dôactions 
marquantes vis-à-vis dôun changement de paradigme dôune ®conomie lin®aire vers une ®conomie 
plus circulaire, de la promotion de la sobriété, etc. 

1.2 Une étude en 5 volets complémentaires  

 

Nous avons men® lôanalyse des 
Territoires pionniers et des Meilleurs 
urbains de la prévention des déchets en 
plusieurs volets complémentaires.  

Cette complémentarité sôest traduite par 
un avancement itératif entre les volets qui 
se sont alimenté les uns les autres tout au 
long du d®roul® de lô®tude. Ils sont 
néanmoins présentés de manière linéaire 
pour une meilleure compréhension.  

 
 
 

Figure 1. D®roul® des ®tapes de lô®tude sur les Territoires pionniers et Meilleurs urbains. 

2. Volet 1 : Cartographie des acteurs clés 

2.1. Une identification des Territoires pionniers en plusieurs étapes   

Les Territoires pionniers et Meilleurs urbains de la prévention des déchets sont les territoires français 
exerçant au moins la compétence collecte des OMR et qui figurent parmi les plus performants, côest-
à-dire qui présentent les ratios de production de déchets les plus bas.  

Bien que les ratios dôOMR (Ordures Ménagères Résiduelles), OMA (Ordures Ménagères et 
Assimilés) et DMA (Déchets Ménagers et Assimilés) soient centraux dans la sélection de ces 
territoires, lôADEME a souhaité prendre en compte dôautres crit¯res plus qualitatifs. Côest la raison 
pour laquelle les ingénieurs Economie Circulaire et Déchets (ECD) des Directions Régionales (DR) 
de lôADEME ont ®t® sollicit®s dans cette phase dôidentification. 

Les différentes étapes de la démarche de sélection sont retracées ci-dessous et synthétisées dans 
la Figure 2, plus loin. 

 

 Lôanalyse des ratios de d®chets issus de lôenqu°te collecte 2017 

Lôidentification des Territoires pionniers sôest bas®e initialement sur les ratios de d®chets dôOMR, 
OMA et DMA de lôenqu°te Collecte ADEME 2017. Les territoires produisant à la fois moins de 
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120 kg/hab./an dôOMR, moins de 240 kg/hab./an dôOMA et moins de 480 kg/hab./an de DMA2 
ont été retenus dans une première liste. Parmi les 44 territoires issus de cette liste, certains avaient 
déjà été identifiés comme Territoires pionniers en 2015, dôautres ont ®merg®. 

Parallèlement, une liste des Territoires pionniers en 2015, qui ne ressortaient plus comme 
Territoires pionniers en 2017 selon les critères mentionnés ci-dessus, a été élaborée. La 
v®rification des donn®es a permis dô®carter deux cas pr®cis de territoires : 

 Les syndicats de traitement actifs en termes de prévention (SIEEEN, SYTEVOM 70, 
PREVAL Haut-Doubs, ORGANOM, etc.) : ils nôint¯grent pas la liste des TP 2017 qui se 
doivent dôavoir au moins la comp®tence collecte mais sont int®gr®s ¨ lô®tude en tant 
quôacteurs cl®s surplombants (cf. 2.2). 

 Les réorganisations territoriales sont nombreuses et certains TP 2015 ont vu leurs ratios 
augmenter fortement apr¯s fusion avec dôautres territoires. Dôautres ont r®ussi, malgr® les 
fusions, à maintenir des ratios en dessous des seuils fixés et se retrouvent déjà parmi les 
TP 2017 identifiés préc®demment (côest le cas de la Communauté de communes Loue-
Lison).  

La liste des TP 2015 vérifiée a été soumise aux ingénieurs ECD des DR de lôADEME pour 
vérification.  

 

 Lôanalyse des meilleurs territoires urbains de la pr®vention des d®chets 

Les territoires urbains, côest-à-dire les Communaut®s dôagglom®ration, Communaut®s 
urbaines et Métropoles présentant une typologie « Urbaine » ou « Urbaine dense » selon 

SINOE®, ont ®t® ®tudi®s s®par®ment, afin dôidentifier les meilleures performances pour ces 

territoires, indépendamment des seuils fixés pour les TP précédents.  

Les territoires urbains retenus font partie à la fois des 30 meilleurs territoires urbains en termes 
de ratios dôOMR, des 30 meilleurs territoires urbains en termes de ratios dôOMA et des 30 
meilleurs territoires urbains en termes de ratios de DMA. À partir du croisement de ces trois 
critères moins restrictifs, nous avons obtenu une liste de 10 territoires aux caractéristiques urbaines 
et présentant des ratios plus bas que la moyenne.  

Toutefois une v®rification des donn®es a permis dôen ®carter certains pr®sentant des caract®ristiques 
incohérentes avec le reste des territoires du groupe (nôayant pas r®pondu ¨ lôenqu°te Collecte 
ADEME 2017 ou présentant des ratios incohérents). Les ratios observés pour les MU restants 
sô®l¯vent ¨ OMR < 238 kg/hab./an, OMA < 308 kg/hab./an et DMA < 441 kg/hab./an. 

£tant donn® leurs caract®ristiques, lôanalyse de ces territoires urbains a été menée à part de celle 
des Territoires pionniers. Toutefois, pour certains crit¯res qualitatifs, nous nôavons pas jug® utile de 
faire systématiquement la distinction. 

 

 Lôanalyse de lô®volution des ratios de d®chets entre 2013 et 2017 

Lô®volution des ratios de d®chets (OMR, OMA et DMA) entre 2013 et 2017 a été étudiée pour la 
totalité des collectivités ayant répondu aux enquêtes Collecte ADEME de ces deux années. Cette 
analyse de lô®volution avait pour objectif dôidentifier des territoires ayant des performances 
légèrement moins bonnes vis-à-vis des seuils initiaux fixés, mais ayant fortement réduit leur 
production de déchets sur les dernières années. Elle permettait aussi de repérer plus facilement 
dô®ventuelles incoh®rences dans les donn®es. 

Le choix a été fait, pour cette analyse, de ne pas utiliser les donn®es de lôenqu°te collecte 2009 (plus 
pertinentes en soi eu égard au délai de 10 ans et au contexte de lancement des premiers PLP à la 
fin des années 2000) dont le traitement statistique diffère légèrement de celui effectué les années 
suivantes. Aussi, lôanalyse de lô®volution des ratios nôest possible que sur les collectivit®s existantes 
en propre sur cette période et ayant rempli les bordereaux des deux enquêtes collecte. Les 

                                                      
2  Il s'agit de l'ensemble des flux DMA, quelle que soit la prise en charge des différentes composantes de la compétence 
collecte sur le territoire. Les données DMA utilisées dans cette étude nôincluent pas les tonnages de gravats.  
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collectivités ayant fusionné depuis et possédant un nouveau code SINOEÈ sont ®cart®es dôoffice ce 
qui limite dôautant plus la port®e de lôanalyse.  

Les critères suivants ont été appliqués de manière croisée : 

 Un critère « ratios » avec des seuils revus à la hausse mais qui permettent toutefois 
dô®carter les territoires dont les baisses importantes ne sôexpliquent que parce quôils 
possèdent des ratios très élevés (ils « partent de loin »). Les nouveaux seuils appliqués 
correspondent à moins de 150 kg/hab./an dôOMR, moins de 280 kg/hab./an dôOMA et 
moins de 530 kg/hab./an de DMA ; 

 Un critère « réduction forte » pris en compte de deux manières différentes : 

o Soit vis-à-vis dôune ®volution dôun des ratios (OMR, OMA ou DMA) entre 2013 et 
2017 qui aurait baissé de plus de 30 kg/hab./an ; 

o Soit vis-à-vis dôune évolution des trois ratios à la fois (OMR, OMA et DMA) entre 
2013 et 2017 qui auraient baissé de plus de 20 kg/hab./an. 

Parmi la liste des neuf territoires obtenus, bon nombre dôentre eux faisait d®j¨ partie des TP et MU 
2017 identifiés précédemment. Les ingénieurs ECD des DR sollicit®es nôont pas choisi de 
sélectionner les restants. Le crit¯re ç ®volution è nôa donc pas abouti à la sélection de nouveaux 
territoires.  

 

 La vérification des données 

A chacune des étapes précédentes, les donn®es des territoires en cours dôidentification ont ®t® 
vérifiées de manière systématique, de façon à assurer une cohérence entre eux.  

Cette vérification des données a permis de soulever plusieurs questions importantes pour la 
démarche de sélection : 

 Il nous a sembl® important de conserver une certaine souplesse lors de lôapplication des 
crit¯res initiaux de s®lection, notamment les seuils des ratios dôOMR, OMA et DMA. 
Sôagissant de crit¯res purement quantitatifs, il sôagissait de faire preuve de bon sens pour 
identifier des collectivités performantes mais se situant à peine au-dessus des seuils fixés. 
Ces derniers ont donc ®t® revus l®g¯rement ¨ la hausse lors de lôanalyse des ®volutions des 
ratios mais aussi lors de lôinclusion de nouveaux territoires propos®s par les ing®nieurs ECD 
des DR de lôADEME (quôil sôagisse dôanciens TP 2015 ou de territoires émergents étant dans 
une dynamique de prévention très importante).  

 Les territoires nôayant pas r®pondu ¨ lôenqu°te Collecte ADEME 2017 ont vu leurs données 
redressées statistiquement à partir des données départementales (mis à part les ratios de 
d®ch¯terie). Apr¯s v®rification des rapports dôactivit®, nous les avons ®cart®s. 

 Parmi les territoires dôOutre-Mer, ceux de Polynésie et de Guyane ne répondaient quôen 
partie ¨ lôenqu°te collecte ce qui rend leurs données peu représentatives. Nous avons donc 
fait le choix de les retirer de la liste des potentiels pionniers.  

 Les fusions de collectivités li®es ¨ la loi NOTRe nous ont oblig®s ¨ °tre attentifs ¨ lôhistorique 
des territoires figurant dans la liste des TP et MU provisoires de manière à pouvoir faire des 
recoupements et retrouver dôanciens TP 2015 dont les ratios avaient augment® ou encore 
comprendre lô®mergence de nouveaux territoires issus de fusions dôanciens TP. Suite aux 
fusions ayant eu lieu en 2017, année de la dernière enquête Collecte ADEME, des ratios 
peu cohérents ont été parfois été renseignés, impliquant des vérifications en plus qui nôont 
pas toujours pu aboutir. Trois territoires ont ainsi été écartés dont celui de la Communauté 
de commune Sud Alsace Largue3.   

 Lô®tude plus pr®cise des ratios de DMA a ®t® envisag®e initialement dans le but dôidentifier 
des baisses importantes sur ce flux, qui auraient pu permettre de trancher sur lôinclusion de 
certains territoires proches des seuils identifiés ci-dessus. Toutefois, il est ressorti de la 
v®rification des donn®es quôil sôagit des ratios les moins pr®cis en raison de lôincertitude sur 

                                                      
3 Ce territoire fait n®anmoins partie de ceux mis en avant dans lô®tude de Zero Waste France sur les intercommunalit®s 
françaises qui produisent le moins de déchets (cf. 4.1.2). 
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les tonnages en déchèteries : des valeurs aberrantes ont pu être corrigées, par exemple 
lorsquôune autre entit® g¯re les d®ch¯teries dôun territoire ou bien que les tonnages reçus 
en d®ch¯terie nô®taient pas pris en compte dans les r®sultats de lôenqu°te Collecte ADEME 
2017. Le crit¯re DMA sôest donc av®r® peu limitant et lô®tude des baisses de ratios a 
finalement ®t® men®e ¨ partir de lô®volution des ratios dôOMR, OMA et DMA.  

 Un territoire sans compétence collecte des OMR sô®tait gliss® dans la liste et a ®t® retir®. 
Nous avons ainsi acté que seules les collectivités possédant au moins une compétence 
collecte des OMR pouvait faire partie de la liste des TP et MU 2017. 

 Quatre territoires ruraux de moins de 10 000 habitants ont aussi été retirés de la liste des 
Territoires pionniers, apr¯s validation de lôing®nieur ECD de lôADEME. Il se trouve que les 
caractéristiques de ces territoires ne sont clairement pas reproductibles ailleurs. Ils sont 
potentiellement vou®s ¨ fusionner avec dôautres territoires plus larges.   

 Le cas particulier des syndicats de traitement actifs en termes de prévention est traité plus 
loin, dans la section sur les acteurs clés surplombants (cf. 2.2.1). 

 

 

 Expertise par les Directions R®gionales de lôADEME  

La liste provisoire des TP et MU produite à la suite des étapes précédentes a été soumise aux 
ingénieurs ECD des DR de lôADEME concernées, pour avis et validation. Cette liste contenait 
donc : 

 Les TP en de­¨ des seuils appliqu®s aux ratios de lôenqu°te Collecte ADEME 2017, selon 
quôils ®taient d®j¨ pionniers ou non en 2015 ; 

 Les TP de 2015 qui ne lô®taient plus en 2017 ; 

 La liste des MU ; 

 La liste complémentaire de TP et MU selon les crit¯res de lô®volution des ratios entre 2013 
et 2017. 

Dôapr¯s leur expertise du terrain, les ing®nieurs des DR de lôADEME se sont prononc®s sur ces 
territoires et ils ont pu en retirer mais aussi en rajouter des nouveaux à la liste. Les ratios de 
ces derniers ont été systématiquement vérifiés de manière à conserver une certaine cohérence entre 
territoires. 

58 Territoires pionniers et 7 Meilleures urbains ont ainsi été sélectionnés et font partie de la liste 
définitive des TP et MU 2017 (cf. Annexe Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 

Les différentes étapes suivies pour aboutir à une liste définitive sont synthétisées dans la Figure 2. 
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Figure 2. Vue schématique de la démarche de sélection des Territoires pionniers et Meilleurs urbains 2017 
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 Répartition géographique des Territoires pionniers et Meilleurs urbains 

La carte réalisée ci-dessous montre comment trois régions regroupent plus des trois quarts des 
Territoires pionniers et Meilleurs urbains : Bourgogne Franche-Comté, Pays de la Loire et Grand 
Est.  

Des ®l®ments dôanalyse sur le lien entre la r®partition g®ographique des TP et MU et les 
performances sont présentés dans lô®tat des lieux (cf. 4.2.2.1). 

 

Figure 3. Répartition régionale des TP et MU 2017. 

 
2.2. Identification des acteurs clés de la prévention  

2.2.1. Qui sont les acteurs clés de la prévention 

Lô®tape dôidentification des acteurs de la pr®vention des d®chets permet de compl®ter lôanalyse des 
donn®es statistiques issues de lôenqu°te Collecte ADEME 2017 avec des ®l®ments plus qualitatifs.  

Elle permet notamment de prendre en compte la dynamique locale, issue notamment de la 
pr®sence dôun tissu associatif fort, pour expliquer les clés du succès au sein des TP et MU. Il sôagit 
aussi de prendre de la hauteur en observant lôimbrication des différentes échelles 
géographiques où interviennent des acteurs plus ou moins engagés dans la prévention. On 
distingue ainsi : 

 Les TP et MU eux-mêmes, premiers acteurs clés de la prévention sur leur territoire, ou a 
minima, bénéficiaires des actions de prévention ; 

 Les acteurs clés « surplombants », intervenant activement sur la prévention à une échelle 
supra et pouvant couvrir plusieurs TP et MU. Il sôagit par exemple de syndicats ou de 
Conseils départementaux qui jouent un rôle majeur dans le déploiement de la prévention sur 
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les territoires adhérents. Au titre de leur accompagnement et de leur soutien, les DR de 
lôADEME sont aussi consid®r®es en tant quôacteurs cl®s ¨ une ®chelle supra ; 

 Les autres acteurs surplombants qui peuvent intervenir dans la promotion de la 
pr®vention, m°me si de mani¯re moins active que les pr®c®dents. Il peut sôagir de chambres 
consulaires, syndicats intercommunaux, Conseils départementaux ou encore dôassociations 
jouant un rôle transversal. Ces acteurs ont été identifiés mais ne sont pas intégrés à 
lôanalyse.  

 Les acteurs clés « locaux » de type associations, ressourceries ou autres acteurs engagés 
au niveau local dans des actions de pr®vention. Ils peuvent °tre porteurs dôactions cibl®es 
ou simples relais de la collectivit® sur le terrain mais se doivent dô°tre actifs sur la 
thématique.  

2.2.2. D®marche dôidentification des acteurs cl®s ¨ diverses échelles  

Pour identifier les acteurs clés de la prévention des déchets sur les TP et MU, les éléments 
suivants ont été étudiés pour chacun dôentre eux : 

 Existence dôun syndicat de traitement des déchets sur le périmètre du TP ou du MU 
(données SINOE®) ; 

 Pr®sence dôune structure porteuse dôun Programme Local de Prévention des déchets 
(PLP) volontaire ou dôun Programme Local de Pr®vention des D®chets M®nagers et 
Assimil®s (PLDMA) obligatoire (donn®es fournies par lôADEME) ; 

 Pr®sence dôune structure laur®ate de lôappel ¨ projet Territoire Z®ro D®chets Z®ro Gaspillage 
(TZGZD) ou porteuse dôun Contrat d'Objectifs Déchets et Economie Circulaire (CODEC) ; 

 Acteurs cités dans le rapport dôactivit® (recherche par mots clés), sur le site internet du TP 
ou du MU et sur le site OPTIGEDE4 ; 

 Lecture des sites internet des Conseils régionaux, Conseils départementaux, des Chambres 
du Commerce et de lôIndustrie (CCI) et des Chambres des Métiers et de lôArtisanat (CMA) 
pour identifier leur implication auprès des TP et MU dans la prévention des déchets. 

Une liste provisoire dôacteurs a alors ®t® ®tablie et chaque acteur a ®t® v®rifi® et validé à travers son 
site internet pour établir précisément son rôle dans le domaine de la prévention des déchets.  

Il a été relativement difficile de préciser le rôle de certains acteurs locaux identifiés. Nous avons donc 
profité des entretiens avec les TP et MU pour vérifier et affiner notre première analyse.   

Concernant les acteurs clés surplombants, un rôle de porteur de projet et une implication forte dans 
la prévention sont les critères qui font quôils soient per­us en tant quôacteurs cl®s de la pr®vention. 
Nous avons donc jugé que le seul portage d'un PLP plus ancien n'était pas suffisant pour faire partie 
de cette liste. Cette dernière a ensuite été soumise aux ingénieurs ECD des DR ADEME pour 
validation. 

Ainsi, 19 acteurs clés surplombants ont été identifiés, auxquels sôajoutent les ingénieurs des DR 
de lôADEME concernées qui jouent également un rôle important dans ce domaine (voir Annexe 
7.2). Ils sont représentés géographiquement sur la carte ci-dessous.  

                                                      
4 https://www.optigede.ademe.fr/ 
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Figure 4. Répartition régionale des Territoires pionniers et Meilleurs urbains et importance des acteurs clés 
surplombants par région. 

2.2.3. Cartographie des acteurs clés 

De mani¯re ¨ mieux visualiser lôimbrication des diff®rentes ®chelles dôacteurs, nous avons choisi de 
réaliser une cartographie régionale. Les cartographies proposées permettent ainsi de représenter, 
pour chaque région concernée, trois types dôinformations : 

 Les TP et MU présents sur le territoire régional et leur localisation géographique ; 

 Les acteurs clés locaux, représentés statistiquement par des histogrammes considérant le 
nombre dôassociations et dôentreprises engag®es ; 

 Les acteurs clés surplombants tels que les syndicats, dont le p®rim¯tre dôaction est 
différent des limites administratives des TP et MU. 

Les cartes r®gionales sont visibles dans lôAnnexe 7.3. 

3. Volet 2 : Mobilisation des acteurs clés  

3.1. Une mobilisation diff®rente selon le type dôacteur 

La mobilisation des acteurs clés identifiés a été menée de manière différente, selon leur typologie 
(cf. Tableau 1) :  

 Seuls les TP et MU ont été analysés en détail lors de lô®tat des lieux et de lôanalyse des 
facteurs de réussite (cf. 4.2 et 4.3) ; 

 Mis ¨ part les DR de lôADEME, tous les acteurs clés ont été cartographiés (cf. 2.2.3 et 
Annexe 7.3) ; 

 Tant les TP et MU que les DR et certains acteurs clés surplombants ont fait lôobjet 
dôentretiens pour approfondir le recueil de données de nature qualitative ; 
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 Tant les TP et MU que les acteurs clés surplombants ainsi que les DR ont été invités pour 
les « Journées Grand Est » de restitution de lô®tude et dô®change entre pionniers. 

Tableau 1. Typologies des acteurs cl®s et r¹le dans les diff®rentes ®tapes de lô®tude. 

Type dôacteur cl® 
Etat des lieux 

et analyse 

Intégration 
dans la 

cartographie 

Réalisation 
dôentretiens 

Invitation 
« Journées 
Grand Est » 

TP et MU V  V  V  V  
DR de lôADEME   V  V  

Acteurs 
surplombants  V  V  V  

Acteurs locaux  V    

3.2. Une mobilisation sous forme de parcours pour les TP et MU 

3.2.1. Lôenvoi dôune lettre de mobilisation 

Une lettre de mobilisation a été rédigée et envoyée au TP et MU (cf. Annexe 7.4). Cette lettre 
explique le contexte et le contenu de la présente étude, elle met également en lumi¯re lôint®r°t 
des TP et MU à participer à cette étude et elle leur indique les différentes sollicitations qui leur 
ont été adressées. 

3.2.2. La réalisation des entretiens 

La totalit® des TP et MU ont ®t® contact®s en vue de la r®alisation dôentretiens t®l®phoniques. 62 % 
des pionniers ont pu y participer alors que 8 % a préféré décliner la sollicitation en arguant un 
manque de temps. Les 30 % restants correspondent à des demandes restées en suspens malgré 
des relances ou bien repoussées à une date ultérieure à la période de réalisation des entretiens.  

Ce taux de « non-répondants » sôexplique aussi du fait que la sollicitation, ainsi que les entretiens, 
ont été menés lors de la période estivale, de Juillet à Août 2019. 

3.2.3. La tenue des journées « Grand-Est » 

Les Journées « Grand Est » sur la prévention des déchets ont eu lieu les 3 et 4 octobre 2019, 
dans le cadre des journées du réseau A3P (Animateurs de Plans et Programmes de Prévention des 
déchets). Au total, 20 participants ont fait le déplacement pour représenter 12 territoires différents.   

Plusieurs séquences ont permis de rythmer les deux journées, entre visites de sites et présentations 
en salle, suivies de temps dô®changes entre les participants. Lors de ces journ®es, le groupement 
ECOGEOS-ZERO WASTE France a pu pr®senter les r®sultats provisoires de lô®tude concernant 
notamment les facteurs de succès expliquant les performances obtenues par les TP et MU (cf. 4.2 
et 4.3). Ces rencontres ont aussi ®t® lôoccasion dôamorcer la d®finition de trajectoires (cf. 4.4.3 et 5) 
lors dôun temps de travail en groupes plus restreints. 
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4. Volet 3 : Etat des lieux des Territoires pionniers 
et Meilleurs urbains 

4.1. Un croisement dôinformations originales 

4.1.1. M®thodologie de r®alisation de lô®tat des lieux 

En vue de la r®alisation de lô®tat des lieux concernant les TP et MU, nous avons con­u une base de 
donn®es et dôanalyse afin dôy collecter lôensemble des informations recueillies permettant 
dôanalyser les facteurs de leur succ¯s.  

Les données collectées concernent à la fois : 

 Des données statistiques et quantitatives, majoritairement issues de lôenqu°te Collecte 
ADEME 2017 mais aussi de lôINSEE ou de documents officiels tels que des rapports 
dôactivit®.  

 Des informations qualitatives, telles que les motivations ou les stratégies dans le domaine 
de la prévention des déchets. Ces informations ont été recueillies lors de la réalisation de 
deux s®ries dôentretiens men®s entre Juillet et Août 2019 : 

 Tout dôabord avec les 8 DR de lôADEME concern®es, afin dôavoir une vue globale sur 
chaque région et sur leurs TP et MU respectifs ; 

 Puis avec les TP et MU eux-mêmes, pour récolter des éléments précis sur leur vision 
de la prévention des déchets. 

LôAnnexe 7.5 détaille les informations recherchées pour remplir la base ainsi que les sources 
utilisées pour les recueillir. 
 

Précision méthodologique 

 

Les donn®es de lôenqu°te Collecte ADEME 2017 ®tant en phase de consolidation pendant la 
réalisation de lô®tude, nous nôavons pas pu compl®ter toutes les donn®es initialement pr®vues 
dans la base de donn®es et dôanalyse. De plus, lôapproche statistique utilis®e nous oblige ¨ 
quelques réserves : 

 Les ratios dôOMR, OMA et DMA utilisés correspondent à ceux pris en charge sur le 
périmètre de la collectivité. Pour éviter des doublons liés à une imbrication possible de 
collectivités pour les collectes séparées et les d®ch¯teries, lôADEME effectue une 
correction statistique consistant à distribuer les ratios sur chacune des communes 
adhérentes puis à compiler les données pour correspondre au périmètre des EPCI. Les 
règles de calcul sont détaillées sur SINOE® dans la fiche descriptive de lôenqu°te collecte 
20155. En raison du traitement statistiques quôelles subissent, les quantités de déchets 
issues de lôenqu°te Collecte peuvent ne pas correspondre tout à fait aux quantités 
comptabilisées par les collectivités.  

 Il existe parfois des incohérences sur les données détaillées des flux DMA, avec des 
ratios agrégés de DMA qui ne correspondent pas à la somme des ratios des flux inclus 
dans les DMA (on dénombre 8 TP et MU avec un écart > 5 kg/hab.). Ces écarts semblent 
en partie sôexpliquer par des doubles comptes ou des erreurs de remplissage dans les 
flux détaillés. En tout état de cause, les données de référence restent les ratios DMA 
agrégés et non les sommes des flux détaillés. 

 La publication des donn®es d®finitives de population de lôINSEE pour lôann®e 2017 aura 
lieu en 2020, côest pourquoi lôADEME ne pourra publier officiellement les résultats de 

                                                      
5 ADEME (2018) Enquête collecte 2015 : fiche descriptive. 8p. Disponible en ligne : https://www.sinoe.org/thematiques/consult/ss-
theme/6#access-evitement [Consulté en janvier 2020] 
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lôenqu°te Collecte 2017 quôapr¯s 2020. Pour le moment, les donn®es de population 
utilisées sont une estimation, calculées à partir des données INSEE 2016 et corrigées 
avec les coefficients départementaux dô®volution de la population de lôINSEE. Ce sont les 
données utilisées pour cette étude, en sachant que ceci entraine généralement un écart 
global inférieur à 0,5 % par rapport aux données consolidées et un écart pouvant atteindre 
1 à 2 % à une échelle géographique plus fine. Cette incertitude reste donc largement 
acceptable. 

 Le nombre de Territoires pionniers et de Meilleurs urbains est relativement limité (65 
territoires). En outre, pour certains crit¯res, lôanalyse nôa ®t® r®alis®e que sur une partie 
de lô®chantillon (donn®es absentes ou douteuses, absence dôentretien permettant de 
renseigner les informations qualitatives, filtrage de TP et MU remplissant certaines 
conditionsé). De plus, la dispersion des données statistiques est parfois assez 
importante. Pour ces raisons, les intervalles de confiance pour certaines corrélations 
observées peuvent être relativement larges et les écarts observés ne sont pas forcément 
significatifs lorsquôils sont faibles. Côest dôautant plus vrai pour les Meilleurs urbains, qui 
ne sont que 7 (dont 6 interrogés).  

Au regard de ces limites, lôapport dôinformations qualitatives venant compléter et étayer les 
résultats quantitatifs est dôautant plus utile. 

4.1.2. Comparaison avec les dernières études réalisées sur le même 
sujet 

Deux études récentes ont été identifiées sur le sujet des territoires les plus performants dans la 
réduction des déchets : une réalisée par Zero Waste France et une par Alterre Bourgogne Franche-
Comt® (en partenariat avec lôADEME et la R®gion Bourgogne Franche-Comté). Un comparatif de 
ces études avec la présente étude ADEME est présenté ci-après. 

Un échange avec Alterre Bourgogne Franche-Comté a eu lieu sur les problématiques, la 
méthodologie et les résultats des études respectives. En outre, rappelons que Zero Waste France 
fait partie du groupement qui a réalisé la présente étude pour le compte de lôADEME. 

Tableau 2. Comparaison des études Zero Waste France, Alterre Bourgogne Franche-Comté et ADEME (2019) sur 
les territoires les plus performants dans la réduction des déchets. 

Organisme Zero Waste France Alterre Bourgogne 
Franche-Comté 

ADEME, ECOGEOS, 
Zero Waste France 

Lô®tude  

Titre  « Enquête : quelles 
intercommunalités 

françaises produisent le 
moins de déchets ? » 

« Prévention et gestion 
des déchets ménagers et 

assimilés : 
Etude de caractérisation 
de la performance des 

collectivités de 
Bourgogne-Franche-

Comté » 

« Territoires pionniers 
de la prévention des 

déchets ï 
Analyse des 

performances des 
Territoires Pionniers 
et Meilleurs Urbains 
de la prévention » 

Date Juin 2019 Juillet 2019 Novembre 2019 

Document source Lien vers le rapport Document de travail non 
diffusé 

Le présent rapport 

La méthodologie 

Méthodes dôenqu°te Analyse biblio + 
constitution BDD 

Analyse biblio + 
constitution BDD + 

entretiens par 
questionnaire 

Analyse biblio + 
constitution BDD + 

entretiens semi-
directifs 

Source des données 
ratios 

Rapports annuels des 
collectivités 

Extraction SINOE® 

(ADEME) 

Extraction SINOE® 

(ADEME) 

Année des ratios pris en 
compte 

2017 2015 2017 

Nombre dôentretiens 
réalisés 

Non concerné 10 48 (dont 7 DR 
ADEME) 

Les collectivit®s au centre de lô®tude 

Périmètre 
géographique 

National Région Bourgogne 
Franche-Comté 

National 

https://www.zerowastefrance.org/wp-content/uploads/2019/06/enquete-intercommunalites-2019.pdf
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Type de collectivités 
concernées 

Intercommunalités à 
compétence collecte 

OMR 

Intercommunalités à 
compétence collecte 

OMR 

Intercommunalités à 
compétence collecte 

OMR 

Lô®tude concerne-t-elle 
toutes ces collectivités 
ou seulement les plus 
performantes ? 

Seulement les 
collectivités les plus 

performantes 

Toutes les collectivités de 
la région, avec un focus 

sur les plus performantes 
par typologie 

Seulement les 
collectivités les plus 

performantes 

Critère retenu pour la 
« performance »  

OMR : <150 kg/hab. Système de pondération 
par flux (OMR, 

recyclables, verre, 
déchèteries, DMA) 

OMR : <120 kg/hab. 
OMA : < 240 kg/hab. 
DMA : < 480 kg/hab. 

Nombre de territoires 
« les plus performants » 
identifiés 

91 10 (sélectionnés selon 
une répartition équitable : 

rural / urbain / mixte) 

58 

Nombre dôurbains les 
plus performants 
identifiés 

5 3 7 

Quelques résultats des études ZWF et Alterre Bourgogne-Franche-Comté 

Régions avec le plus de 
territoires performants 

Pays de la Loire, Grand-
Est et Bourgogne-

Franche-Comté 

Non concerné Pays de la Loire, 
Grand-Est et 

Bourgogne-Franche-
Comté 

Typologies de territoire 
les plus performantes 

Rurales Rurales Rurales 

Importance du facteur 
tarification incitative 

Facteur clé (97 % du 
panel est en TI) 

Facteur clé (7 des 10 
« plus 

performantes » par 
typologie sont en TI) 

Facteur clé (93 % des 
TP sont en TI) 

Importance du facteur 
collecte séparée des 
biodéchets 

Pas un facteur clé (8 % 
du panel) 

Pas un facteur clé (5 des 
10 « plus performantes » 

par typologie) 

Pas un facteur clé (22 
% des TP) 

Importance du facteur 
extension des 
consignes de tri 

Non évalué Pas un facteur clé (2 des 
10 « plus performantes » 

par typologie) 

Pas un facteur clé (37 
% du panel) 

Importance du facteur 
portage politique 

Non évalué Facteur clé Facteur clé 

Résultats des 
caractérisations OMR 
des plus performants 

Il reste des marges de 
progression (textiles 

sanitaires notamment) 

Non évalué Il reste des marges 
de progression 

(textiles sanitaires 
notamment) 

Corrélation entre 
réduction OMR et 
réduction DMA 

Pas de lien systématique Pas de lien systématique Non évalué 

Typologie des 
collectivités étudiées 

Non concerné 9 « profils » définis à 
partir des performances 

7 « trajectoires » 
définies à partir de 

facteurs clés 

Ce tableau comparatif permet de voir que les résultats se rejoignent dôune ®tude ¨ lôautre : nous 
nôavons identifi® aucun r®sultat contradictoire parmi ceux comparés et les éventuelles 
diff®rences semblent sôexpliquer par des aspects m®thodologiques (source des donn®es, ann®es de 
référence, critères de sélection). 

Si lô®tude ADEME peut dans une certaine mesure °tre consid®r®e comme un prolongement de 
lô®tude Zero Waste France (malgré des différences à la marge sur les critères de performance 
retenus et la source des données analysées), son approche se distingue de lô®tude dôAlterre 
Bourgogne Franche-Comté à plusieurs points de vue, rendant ces deux études complémentaires : 

 La premi¯re diff®rence notable est que lô®tude ADEME est de portée nationale, 
contrairement ¨ lô®tude dôAlterre Bourgogne Franche-Comté. 

 Ensuite, lô®tude dôAlterre Bourgogne Franche-Comté concerne lôensemble des 
intercommunalités (avec un focus sur les plus performantes de chaque typologie) tandis 
que lô®tude ADEME se concentre uniquement sur les plus performantes (avec toutefois 
les comparaisons nécessaires aux références nationales). 

 Aussi, lô®tude dôAlterre Bourgogne Franche-Comté est sans doute plus précise dans 
lôanalyse quantitative des performances des territoires, avec des distinctions par flux et 
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selon les mesures en place. A lôinverse, lô®tude ADEME se concentre davantage sur certains 
facteurs, notamment des facteurs qualitatifs comme les motivations, la gouvernance, la 
transversalité, mais aussi des facteurs socio-démographiques, qui ne sont pas traités dans 
lô®tude dôAlterre Bourgogne Franche-Comté. 

 Cette diff®rence dôapproche se refl¯te dans la catégorisation des collectivités à laquelle 
aboutit chaque étude : tandis quôAlterre Bourgogne Franche-Comté distingue et analyse 9 
« profils » de collectivités selon leurs performances par flux, lô®tude ADEME d®crit 7 
« trajectoires è ¨ partir de crit¯res li®s aux contextes, ¨ lôorganisation du Service public de 
prévention et de gestion des déchets (SPPGD) et aux divers aspects des démarches 
engagées. 

 

4.2. Etat des lieux pr®sent® par cat®gories dôindicateurs 

Nous reprenons ici chaque cat®gorie dôindicateurs pr®sents dans la base de donn®es et dôanalyse 
pour en faire ressortir les principales conclusions en termes de leviers permettant aux TP et MU 
dôobtenir de bonnes performances. Les facteurs de r®ussite qui en ressortent sont quant à eux, 
présentés dans la section suivante (cf. 4.3). 

Précision méthodologique 

Les principes suivants ont été appliqués pour les analyses : 

 Nous avons systématiquement distingué les Territoires pionniers des Meilleurs urbains ; 

 Des comparaisons entre les résultats des TP et MU et les résultats nationaux pour des 
collectivités similaires ont été faites de manière à en dégager des caractéristiques 
originales ; 

 Les données obtenues pour les TP et MU ont été comparées avec celles obtenues pour 
les collectivités exerçant la compétence collecte OMR ; 

 Nous avons, soit inclus le nombre de « non renseignés è, soit pr®cis® lô®chantillon de 
collectivités répondantes pris en compte ; 

 Les intervalles de confiance ont été calculés pour les moyennes des ratios DMA, OMA et 
OMR (crois®es ou non avec dôautres param¯tres) et sont d®tailles en annexe 7.6 ; 

 Sauf mention contraire, les moyennes issues de lôenqu°te Collecte 2017 que nous 
indiquons sont les moyennes des indicateurs ¨ lô®chelle des collectivit®s du panel étudié 
et non des moyennes agrégées6, que ce soit pour les TP et MU ou pour les références 
nationales. Cela nous permet dôobtenir une base de comparaison homogène, centrée sur 
les collectivités et non sur le périmètre national. 

 Les caractéristiques territoriales des Territoires pionniers et Meilleurs urbains ont été 
analysées à partir de la typologie utilisée sur SINOE®. Les critères distinctifs des 
différentes typologies sont précisés dans une fiche technique7. Dans le présent rapport, 
sauf mention contraire, nous désignons par « typologies urbaines » les deux typologies 
« Urbain » et « Urbain dense è (en coh®rence avec lôun des crit¯res de pr®selection des 
Meilleurs urbains) ; 

 Nous mentionnons le nom des TP et MU d¯s quôil sôagit de mettre en avant leurs retours 
dôexp®rience mais dans un souci de lisibilit®, nous avons parfois utilis® simplement leurs 
codes SINOE®. Ceux-ci sont les numéros précisés entre parenthèses (précédés ou non 
du nom de la collectivité), présentés dans lôAnnexe 7.1. 

                                                      
6 A titre dôillustration, supposons quôune collectivit® A de 100 000 hab. collecte un ratio moyen de 100 kg/hab. dôOMR et que 
la collectivité B voisine de 300 000 hab. collecte un ratio moyen de 200 kg/hab. dôOMR. La moyenne que nous retiendrons  
sera la moyenne des deux ratios moyens, soit 150 kg/hab., et non le ratio moyen sur la population agrégée des collectivités 
A et B, soit 175 kg/hab. (plus ®lev® car la collectivit® qui collecte le plus dôOMR est la plus peupl®e). 

7  ADEME (2016) Règles de calcul des indicateurs de la fiche Acteur. 14 p. Disponible en ligne : 
https://www.sinoe.org/thematiques/consult/ss-theme/6#access-evitement [Consulté en janvier 2020] 
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4.2.1. Caractéristiques générales des Territoires pionniers et Meilleurs urbains 

4.2.1.1. Caractéristiques territoriales des TP et MU 

 Des territoires majoritairement ruraux 

Selon les données de SINOE®, les Territoires pionniers étudiés sont majoritairement ruraux. En 
effet, nous constatons une surreprésentation des typologies à dominante rurale au sein des TP par 
rapport ¨ lôensemble des collectivit®s ¨ lôechelle nationale. De plus, aucune typologie « urbain » ou 
« urbain dense » nôexiste parmi eux. Plusieurs explications peuvent °tre apport®es ¨ lôimportance du 
facteur « rural » dans les performances : 

 Au niveau territorial, une moindre production de déchets générés par les activités 
économiques (y compris ceux issus de la consommation des usagers sur leur lieu de travail) 
et par le tourisme ; 

 Au niveau de lôorganisation du SPPGD, un recours plus courant à certaines mesures 
efficaces permettant de réduire les déchets, à commencer par la tarification incitative (du 
fait de la présence réduite de certaines problématiques spécifiques, pour lôhabitat collectif 
notamment) ; 

 Au niveau des pratiques des usagers, un recours facilité au compostage à la campagne, 
voire plus généralement des « cultures locales » différentes par rapport à la prévention et à 
la gestion des déchets (abordées plus loin). 

Les territoires ruraux sont proportionnellement plus nombreux à avoir mis en place la tarification 
incitative et cela a un effet certain dans la répartition des typologies des TP, mais cette corrélation 
est ¨ relativiser puisquôune nette majorit® de collectivit®s rurales (84 %) nôappliquait pas la TI en 
2017. 

 

Figure 5. Nombre de collectivités par typologie territoriale (échantillon de 1 176 collectivités dont 58 Territoires 
pionniers et 7 Meilleurs urbains). 

 Pas de territoires touristiques 

Aucun territoire ne présente de typologie touristique, malgr® des points dôattraction touristique sur 
quelques-uns dôentre eux, comme côest le cas de la Communaut® de commune du Lac 
dôAiguebelette. Cela confirme que le caractère touristique est une contrainte pour atteindre les 
performances des Territoires pionniers et Meilleurs urbains du fait du surplus de production de 
déchets généré par le tourisme. Il serait par ailleurs intéressant de voir si le caractère touristique des 
territoires peut °tre un frein ¨ lôadoption de mesures permettant de r®duire les d®chets, en raison de 
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leurs effets escomptés sur les pratiques des touristes et des complications engendrées pour les 
collectivit®s dans lôorganisation du SPPGD.  

A lôinverse, on peut voir le tourisme comme une raison de plus pour adopter des mesures efficaces 
permettant de réduire les déchets : la « crise des déchets » observée plusieurs étés en Corse, à 
laquelle certaines collectivités ont répondu par des mesures comme la tarification incitative ou la 
gestion séparée des biodéchets des professionnels du tourisme8, a illustr® lôenjeu de pr®venir une 
saturation des exutoires en saison touristique. En outre, la pr®vention des d®chets peut sôinscrire 
dans la perspective dôun tourisme durable : lôargument environnemental peut °tre attractif pour les 
voyageurs, et les professionnels de lôh®bergement touristique y trouvent g®n®ralement leur compte 
comme lôont montr® les retours dôexp®rience de lôEcolabel européen9. 

 Des territoires h®t®rog¯nes en termes de nombre dôhabitants et de communes 

La population m®diane est similaire ¨ lô®chelle des TP et au niveau national. Cette médiane cache 
des disparités importantes : 8 TP comptent moins de 10 000 habitants en 2017, autant comptent 
plus de 60 000 habitants. Le plus peupl® est la Communaut® dôagglom®ration Mauges Communaut®, 
qui compte plus de 120 000 habitants. Les MU, quant à eux, sont globalement plus peuplés que 
lôensemble des collectivit®s de typologie urbaine, ce qui est li® au fait quôils comptent 3 grandes 
métropoles : le Grand Lyon, Nantes Métropole et Rennes Métropole. 

 

Figure 6. Population médiane desservie par la collecte OMR (échantillon : 1 147 collectivités collectant les OMR 
dont 124 urbaines ; 58 Territoires pionniers et 7 Meilleurs urbains). 

Six collectivités sont constituées par moins de 10 communes. Leur typologie est majoritairement 
« mixte à dominante rurale » : une seule dôentre elle, la moins peupl®e, poss¯de une typologie « rural 
dispersé » (739). La collectivité possédant le plus de communes adhérentes est le SICTOM du Val 
de Saône, avec 211 communes et une typologie « rurale avec ville centre » (568). La médiane du 
nombre de communes pour les TP et MU est de 25 communes. 

Enfin, il importe de préciser que 52 % des TP sont couverts par un acteur clé surplombant, 
généralement un syndicat de traitement très actif au niveau du déploiement de la prévention.   

4.2.1.2. Identité et compétences des TP et MU 

Il existe une majorité de communautés de communes au sein des TP, qui regroupent 17 syndicats 
intercommunaux pour 41 intercommunalités à fiscalité propre, dont 39 Communautés de 
communes. Cela peut amener à penser que la Communauté de communes est une échelle 

                                                      
8 Voir lôexemple de la Communaut® de communes Calvi Balagne : http://www.cc-calvi-balagne.fr/tri-selectif/collecte-des-
ordures/.  

9 ADEME, avril 2019. Ecolabel européen et hébergements touristiques ï Synthèse thématique. 13 p. Disponible en ligne : 
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/ecolabel_europen_et_hebergements_touristiques_synthese_010
703.pdf [consulté en janvier 2020]. 

http://www.cc-calvi-balagne.fr/tri-selectif/collecte-des-ordures/
http://www.cc-calvi-balagne.fr/tri-selectif/collecte-des-ordures/
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/ecolabel_europen_et_hebergements_touristiques_synthese_010703.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/ecolabel_europen_et_hebergements_touristiques_synthese_010703.pdf
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pertinente pour mener une démarche de réduction des déchets ambitieuse et efficace. Cette idée 
est toutefois à relativiser par le rôle central que peuvent jouer les syndicats de traitement identifiés 
comme « acteurs clés surplombants » et par le nombre relativement important en absolu de 
syndicats intercommunaux (exerçant soit la compétence collecte soit les compétences collecte et 
traitement) que lôon trouve parmi les Territoires pionniers.  

A noter que la Communaut® dôagglom®ration est le seul type de collectivité qui se retrouve à la 
fois au sein des TP et des MU, avec toutefois des typologies territoriales différentes entre les deux 
cas : « mixte à dominante rurale » pour les Territoires pionniers, « urbain » voire « urbain 
dense » pour les Meilleurs urbains. 

 

Figure 7. Répartition des 58 Territoires pionniers et 7 Meilleurs urbains par type de collectivités. 

La répartition des exercices de compétences au-delà de la collecte des OMR est semblable pou les 
TP et pour les autres collectivités exerçant la compétence collecte des OMR. Ainsi, les compétences 
en CS et déchèteries sont aussi répandues pour les TP et MU quôau niveau national. En revanche, 
lôexercice de la compétence traitement est un peu moins répandu au sein des TP quôau niveau 
national, pour les collectivités exerçant la compétence OMR. Nous pouvons interpréter cela de deux 
manières : soit le fait de ne pas exercer la comp®tence traitement pousse dôautant plus les 
collectivités à vouloir maîtriser leur production de déchets ; soit la collectivité est couverte par un 
syndicat de traitement moteur et la complémentarité des rôles respectifs de ces deux acteurs 
explique les performances atteintes. 

Comme nous le verrons plus loin avec lô®tude des ç trajectoires » des TP et MU, ces deux 
interprétations se rencontrent dans les faits, selon les territoires. La pr®sence dôun syndicat de 
traitement moteur est un facteur particulièrement important. En effet, plus de la moitié des TP sont 
couverts par un acteur clé surplombant, certains dôentre eux ®tant des syndicats de traitement qui 
exercent leur compétence pour plusieurs TP. Il existe notamment quatre syndicats couvrant plus de 
deux TP : TRIVALIS en Pays de la Loire, le SYTEVOM en Bourgogne-Franche-Comté et EVODIA 
ainsi que le SYBERT en Grand Est. Ces syndicats jouent un r¹le moteur dans lôharmonisation des 
modalités existantes sur les collectivités adhérentes (RI, contr¹le dôacc¯s en d®ch¯teries, etc.), qui 
sont parmi les plus performantes des TP sur les ratios dôOMR.  

A noter également que la plupart des TP (43/58) a délégué la compétence traitement alors que la 
plupart des MU (4/7) l'exerce. 
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Figure 8. Nombre de collectivités par compétence exercée en plus des OMR (échantillon : 1 176 collectivités à 
compétence OMR ; 58 Territoires pionniers et 7 Meilleurs urbains). 

4.2.2. Performances des Territoires pionniers et Meilleurs urbains 

 

 

                                                      
10  ADEME (2016) Règles de calcul des indicateurs de la fiche Acteur. 14 p. Disponible en ligne : 
https://www.sinoe.org/thematiques/consult/ss-theme/6#access-evitement [Consulté en janvier 2020] 

Précision méthodologique 

Les Territoires pionniers et Meilleurs urbains ont été sélectionnés sur la base de ratios de 
déchets particulièrement bas (en kg/hab.) en 2017. Le terme « performance » désigne ici le fait 
dôavoir atteint ces ratios et sôappr®cie ¨ la fois par comparaison avec les r®f®rences 
nationales et par consid®ration de lô®volution de la production de d®chets sur ces 
territoires (les ratios nôont pas toujours ®t® aussi bas). Lôanalyse des performances des TP et MU 
sôarticule autour des 3 grands flux de déchets utilisés sur SINOE® (se référer à la fiche technique10 
pour plus de précisions) : 

 Les ordures ménagères résiduelles (OMR) ; 

 Les ordures ménagères et assimilées (OMA), qui comprennent les OMR, les 
emballages et journaux-revues-magazines, le verre et les déchets alimentaires collectés 
séparément (hors mélanges avec déchets verts) ; 

 Les déchets ménagers et assimilés (DMA), qui comprennent les OMA, les collectes 
séparées non incluses dans les OMA (déchets alimentaires en mélange avec des déchets 
verts, encombrants, d®chets dangereuxé) ainsi que les d®chets collect®s en d®ch¯teries. 
Les ratios indiqués sont hors déblais et gravats. 

Nous proposons ci-dessous une analyse des performances des TP et MU et une mise en 
perspective avec les données nationales ainsi que des considérations sur les parts respectives 
de réduction à la source ou gestion in situ et de tri, en guise de pr®alable avant dô®tudier les 
facteurs de performance de ces territoires. 
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4.2.2.1. Performances comparées des Territoires pionniers et Meilleurs urbains 

Le ratio moyen dôOMR des Territoires pionniers en 2017 est de 114 kg/hab. Ce ratio est nettement 
plus important pour les Meilleurs urbains : il est de 204 kg/hab. Le ratio dôOMA est ®galement 
significativement plus bas au sein des Territoires pionniers quôau sein des Meilleurs urbains : il est 
respectivement de 220 kg/hab. et de 281 kg/hab. A lôinverse, la production de DMA est moins 
importante pour les Meilleurs urbains : le ratio moyen de DMA est de 442 kg/hab. pour les TP 
contre 407 kg/hab. pour les MU.  

 

Figure 9. Performances moyennes comparées des 58 Territoires pionniers et 7 Meilleurs urbains en 2017. 

Au-del¨ dôune explication li®e ¨ la d®marche m®thodologique de s®lection des TP et MU (le crit¯re 
DMA a été moins limitant que les critères OMR et OMA), ces contrastes sôexpliquent par des 
différences sur la nature des déchets produits et les destinations de ces déchets. On peut 
notamment mentionner comme facteurs : 

 Le fait que les Territoires pionniers soient en grande majorité en tarification incitative 
contrairement aux Meilleurs urbains, ce qui a un effet positif sur le geste de tri ayant pour 
conséquence une baisse des OMR (mais pas des DMA) ; 
 

 Un geste de tri plus d®velopp® en ville quô¨ la campagne, comme le confirme la derni¯re 
étude réalisée par Citeo et Ipsos sur le sujet11 ; 
 

 Des productions dôOMR plus importantes en milieu urbain li®es ¨ des habitudes de 
consommation différentes (emballages de la vente à emporter, par exemple) ; 
 

 Un recours plus marqué aux déchèteries en milieu rural, facilité par le maillage en 
déchèteries et par des dépôts plus faciles pour les usagers (notamment du fait de leur 
mobilité), expliquant le ratio de DMA plus élevé ; 
 

 Une plus grande production de certains flux de déchets des déchèteries en milieu rural, 
notamment les déchets verts. 

 

 

 

 

 

                                                      
11 CITEO, IPSOS (2018) Le geste de tri des emballages en France ï 2¯me vague de lôobservatoire r®alis® pour Citeo par 
Ipsos. 13 p. Disponible en ligne : https://bo.citeo.com/sites/default/files/2019-
07/Geste%20de%20tri%20chez%20les%20Fran%C3%A7ais.pdf. 
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4.2.2.2. Les performances des Territoires pionniers et Meilleurs urbains comparées aux 
références nationales 

 Etape préalable : Détermination des références nationales 

 

o Choix des références nationales à prendre en compte 

Comparer les performances des TP et MU aux références nationales pose en premier lieu la question 
des références nationales à retenir, à la fois en termes de : 

 Indicateur statistique : médiane ou moyenne 
 

 Mode de calcul : moyenne des ratios des collectivités ou moyenne agrégée (tonnage total 
collecté / population totale) 
 

 Périmètre : exclusion éventuelle de certaines collectivités, notamment pour tenir compte de 
biais liés aux différences de typologie et de population 

Si lôon met de c¹t® la question du choix entre moyenne ou m®diane (nous allons le plus souvent 
utiliser la moyenne, sauf pour les graphiques « boîtes à moustache » où nous retiendrons la 
médiane), nous pouvons retenir 3 types de références nationales, qui seront utilisées de façon 
complémentaire : 

 Référence nationale n°1 : Moyenne des ratios des collectivités. Côest la r®f®rence que 
nous retiendrons par défaut dans la suite de lô®tude, en coh®rence avec le fait que les 
moyennes données pour les TP et MU sont également des moyennes de ratios des 
collectivités constituant le panel, et non des moyennes agrégées. 
 

 Référence nationale n°2 : Moyenne des ratios des collectivités, hors Nouvelle-
Calédonie et Polynésie française. Ces deux collectivit®s dôoutre-mer peuvent en effet être 
exclues des statistiques étant donné que les collectivités à compétence collecte qui y sont 
situées sont principalement des communes, ce qui crée un décalage avec le périmètre 
intercommunal de la plupart des collectivités. 
 

 Référence nationale n°3 : Ratio national. Il sôagit du tonnage total de d®chets rapport® ¨ 
la population totale.  

 

Précision méthodologique 

Les références n°1, 2 et 3 ont été appliquées à deux échelles : 

 Lôensemble des collectivit®s exer­ant la comp®tence de collecte des OMR (pour 
comparaison avec les Territoires pionniers) 
 

 Lôensemble des collectivit®s de typologie ç Urbain » ou « Urbain dense » exerçant la 
compétence de collecte des OMR (pour comparaison avec les Meilleurs urbains) 

Pour ces deux échelles, les références nationales n°1 et 2 ont été déterminées à partir des 
r®sultats bruts de lôenqu°te Collecte 2017, sur lôensemble des collectivit®s ayant un ratio non nul 
pour les flux concernés. Elles sont à considérer comme des références provisoires car les 
donn®es de lôenqu°te Collecte 2017 ®taient en cours de consolidation au moment de lô®tude et 
certaines valeurs erronées ont été détectées.  

La r®f®rence nationale nÁ3 pour lôensemble des collectivités (toutes typologies confondues) est 
issue de la base de données SINOE® et sôappuie ®galement sur lôenquête Collecte 2017. 

La référence nationale n°3 pour les collectivités urbaines est quant à elle issue du référentiel des 
coûts 2019 et sôappuie sur les donn®es 2016. Contrairement aux autres r®f®rences, il sôagit de 
médianes et non de moyennes. 
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o Comparaison des références nationales retenues 

Les références nationales retenues sont indiquées dans le tableau ci-dessous.  

 

Figure 10. Les 3 r®f®rences nationales utilis®es pour lôanalyse. 

Ce tableau comparatif amène les remarques suivantes : 

 Sur lôensemble des collectivit®s (toutes typologies confondues), les r®f®rences nationales 
n°1 et 2 sont identiques pour les OMR, très proches pour les OMA (+3 kg/hab. pour la 
référence n°2) et légèrement différentes pour les DMA (+7 kg/hab. pour la référence n°2). 
Les diff®rences observ®es pour les OMA et les DMA sôexpliquent par des collectes 
séparées et a fortiori des collectes en déchèteries moins développées en Nouvelle-
Cal®donie et en Polyn®sie fran­aise, ce qui tire les moyennes vers le haut si lôon exclut les 
communes de ces territoires. Il nôy a aucune diff®rence entre les r®f®rences nationales nÁ1 
et 2 pour les urbains puisque toutes les collectivités de Nouvelle-Calédonie et Polynésie 
française sont rurales. 
 

 Sur lôensemble des collectivit®s (toutes typologies confondues), la référence nationale n°3 
est plus élevée que les références nationales n°1 et 2 pour les OMA (+9 et +6 kg/hab.) et a 
fortiori pour les OMR (+17 kg/hab.) mais plus basse pour les DMA (-21 et -28 kg/hab.). Cela 
peut sôexpliquer par le fait que les territoires les plus peupl®s sont majoritairement des 
collectivités urbaines12, qui tirent les moyennes agrég®es de production dôOMA et a fortiori 
dôOMR vers le haut tout en tirant la moyenne agr®g®e de production de DMA vers le bas 
(le lien entre typologie territoriale et production de déchets sera développé plus loin). 
 

 Sur lôensemble des collectivit®s de typologie urbaine, ¨ lôinverse, la référence nationale n°3 
est plus basse que les références nationales n°1 et 2 pour les OMA (- 3 kg/hab.) et a fortiori 
pour les OMR (-10 kg/hab.) mais plus élevée pour les DMA (+25 kg/hab.). Les différences 
dôindicateurs (moyenne vs. m®diane) et dôann®e de r®f®rence (2016 vs. 2017) invitent ¨ °tre 
prudent avant dôen tirer des interpr®tations.  

Ces écarts entre références nationales restent acceptables si on les met en perspective avec les 
écarts observés entre les ratios des TP et MU et les différentes références nationales, comme nous 
allons le voir ci-après. 

 Comparaison des performances des Territoires pionniers avec les références 

nationales 

Comme lôillustre le graphique ci-dessous, les écarts sont importants à la fois pour les OMR, les 
OMA et DMA entre les Territoires pionniers et lôensemble des collectivit®s, quelle que soit la 
référence nationale retenue. Les écarts sont de moins en moins importants en pourcentage à mesure 
que le p®rim¯tre de d®chets pris en compte sô®largit. 

                                                      
12 Sur les 50 collectivités de notre base de données pour lesquelles la population desservie par une collecte des OMR est la 
plus importante, seules 7 ne sont pas de typologie « urbain » ou « urbain dense ». 
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Figure 11. Ratios OMR, OMA et DMA des Territoires pionniers comparés aux références nationales. 

En fonction de la référence nationale retenue, les écarts varient de : 
 

 -52 % à -55 % pour les OMR : Celles-ci restent donc le flux le plus impacté. On peut retenir 
que les Territoires pionniers produisent plus de deux fois moins dôOMR que lôensemble 
des collectivités au niveau national. 
 

 -32% à -34 % pour les OMA. Celles-ci sont donc également très impactées. On peut retenir 
que les Territoires pionniers ont une production dôOMA r®duite dôun tiers par rapport aux 
références nationales. 
 

 -16 % à -20 % pour les DMA. Ceux-ci sont donc également impactés, dans une proportion 
moindre que les OMR et les OMA. 

 

 Comparaison des performances des Meilleurs urbains avec les références 

nationales 

 

Comme lôillustre le graphique ci-dessous, les écarts sont assez importants entre les ratios des 
Meilleurs urbains et les références nationales pour les collectivités urbaines. Ces écarts sont 
toutefois moins « spectaculaires » que pour les Territoires pionniers, ce qui est lié au nombre moins 
important de collectivités urbaines et est indissociable du fait que les Meilleurs urbains ont été 
s®lectionn®s sur la base de ratios relatifs et non absolus. Dôautres raisons plus profondes expliquent 
que lô®cart soit moins important pour les MU que pour les TP, comme le fait que parmi les Meilleurs 
urbains, seule la Communaut® dôagglom®ration du Grand Besan­on avait mis en place la tarification 
incitative en 2017. 
 
A noter que la Communaut® dôagglom®ration du Grand Besan­on a un ratio dôOMR de 150 kg/hab. 
en 2017, soit 39 à 43 % de moins que les références nationales : ceci porte à croire que les effets 
de la tarification incitative peuvent être (presque) aussi importants sur les collectivités urbaines que 
sur les collectivités de typologie mixte ou rurale. La représentativité de la Communauté 
dôagglom®ration du Grand Besan­on est toutefois ¨ nuancer : la ville de Besan­on nôest que la 
33ème plus peuplée de France en 201913 et les enjeux peuvent être différents sur des métropoles 
ou communaut®s dôagglom®ration avec une ville-centre plus peuplée. 

                                                      
13 Source : INSEE (https://www.insee.fr/fr/statistiques/3676570?sommaire=3696937) 
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Figure 12. Ratios OMR, OMA et DMA des Meilleurs urbains comparés aux références nationales. 

 
Quelles que soient les références nationales retenues et les flux considérés, les écarts entre les 
Meilleurs urbains et les collectivités urbaines sont situés entre -16 % et -22 %. Ces écarts sont un 
peu plus prononcés pour les OMR et les DMA que pour les OMA. On peut retenir, pour simplifier, 
que les Meilleurs urbains ont des ratios OMR, OMA et DMA r®duits dôenviron un cinqui¯me par 
rapport ¨ lôensemble des collectivit®s urbaines. 
 

 Synthèse des ratios OMR, OMA et DMA des TP et MU comparés avec les 

références nationales 

 

Les différences entre les TP et MU et les références nationales sont synthétisées dans le graphique 
ci-après, à partir de la référence nationale n°1 (moyenne des ratios des collectivités). Pour des 
raisons dôhomog®n®it® des indicateurs, et compte tenu du fait que notre étude porte avant tout sur 
les collectivit®s et non sur un p®rim¯tre national, côest principalement cette r®f®rence nÁ1 que nous 
allons utiliser dans la suite du rapport et décliner en différentes sous-catégories (ratios moyens en 
fonction de crit¯res pr®d®finis) selon les besoins de lôanalyse. 
 

 

Figure 13. Performances moyennes des TP et MU comparées avec les ratios moyens 2017 (échantillon : 1147 
collectivités collectant les OMR ; 58 TP et 7 MU). 
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Ce graphique de synthèse illustre les marges de manîuvre qui existent pour que les 
collectivités françaises réduisent leurs déchets jusquôaux niveaux atteints par les Territoires 
pionniers. A titre dôillustration, si lôon consid¯re les ratios OMR, on peut traduire le graphique de la 
manière suivante : « Les collectivités françaises les plus performantes sont parvenues à atteindre 
des ratios dôOMR plus de deux fois plus bas que la moyenne. Les collectivit®s urbaines les plus 
performantes, quant à elle, sont parvenues à des ratios 22 % plus bas que la moyenne des 
collectivités urbaines. » 

4.2.2.3. Les ratios OMR, OMA et DMA des Territoires pionniers et Meilleurs urbains et leur 
évolution  

Nous avons souhaité prendre en compte ici lô®volution sur la p®riode 2009 ¨ 2017 ¨ lô®chelle des TP 
et MU, et cela malgré de possibles biais méthodologiques déjà identifiés (cf. 2.1, lôanalyse de 
lô®volution des ratios de d®chets entre 2013 et 2017). Deux raisons justifient ce choix : dôune part, 
lô®cart de temps plus important permet un meilleur recul sur lô®volution des ratios, et dôautre part, 
2009 correspond ¨ lôann®e de lancement des PLP et des efforts effectu®s envers plus de pr®vention, 
ce qui apporte du sens à la présente analyse.   

 Les ratios OMR, OMA et DMA des Territoires pionniers et leur évolution 

o Ratios dôOMR 
Depuis 2009, on note une baisse particuli¯rement forte des ratios dôOMR produits par les TP. En 
effet, le ratio m®dian dôOMR au sein des TP est passé de 208 kg/hab. en 2009 à 111 kg/hab. en 
2017 et côest bien lôensemble des pionniers qui a connu une baisse des OMR sur cette période14 
(de -5 % pour la Communauté de communes du Pays d'Alésia et de la Seine, à -66 % pour la 
Communauté de communes de la Région de Rambervillers).  

La meilleure performance en termes de production des OMR en 2009 est attribuée au SICTOM de 
Villersexel avec 109 kg/hab. Pour 2017, côest la Communauté de communes Sud Alsace Largue qui 
présente le ratio le plus bas, équivalent à 64,2 kg/hab. Toutefois, lôensemble des donn®es n'ayant 
pas pu être vérifié au moment de la sélection des Territoires pionniers, nous nôavons pas pris en 
compte cette collectivité dans lôétude. Dans notre analyse, la Communauté de communes du Pays 
des Herbiers est donc la collectivité considérée comme la plus performante sur les OMR avec un 
ratio de 76 kg/hab.  

Enfin, lôenqu°te Collecte ADEME 2017 r®v¯le que trois territoires sont en dessous de 80 kg/hab. Il 
sôagit de la Communauté de communes de Yenne (401) et celle du Pays de Mortagne (1185), en 
plus de celle du Pays des Herbiers (1481). 

 

                                                      
14 Seul un TP présente une ®volution positive de son ratio dôOMR sur la p®riode 2009-2017 mais il est écarté de cette analyse 
des performances car certaines de ses donn®es sont absentes. Il sôagit du SICTOM d'Avril, Fleury et Luthenay qui est par 
ailleurs un cas assez particulier : il sôagit dôun petit territoire rural qui ne poss¯de pas de d®ch¯teries et dont les activit®s 
économiques sont quasi inexistantes. Ses performances sont donc assez difficilement reproductibles.  
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Figure 14. Comparaison des ratios dôOMR en 2009 et 2017 (®chantillon : 57 Territoires pionniers sur 58, hors 
SICTOM d'Avril, Fleury et Luthenay pour manque de données). 

o Ratios dôOMA 
On constate également une baisse importante des ratios dôOMA sur la m°me p®riode. Le ratio 
m®dian dôOMA au sein des TP est passé de 302 kg/hab. en 2009 à 215 kg/hab. en 2017. Quasiment 
tous les TP ont connu une baisse des ratios dôOMA, avec une ®volution m®diane corrrespondant ¨ 
-27 %. Seuls 4 Territoires pionniers nôont pas connu une baisse des OMA au moins ®gale ¨ -7 % 
(objectif minimum fix® par lôADEME pour les PLP) et 43 sur 58 ont connu une baisse au moins ®gale 
à -15 %. La baisse la plus forte est attribuée à la Communauté de communes du Lac d'Aiguebelette 
avec une évolution de -42 % sur la période étudiée. 

La meilleure performance en termes de production dôOMA en 2009 est encore attibuée au SICTOM 
de Villersexel avec 193 kg/hab. En 2017, il sôagit de la Communauté de communes de Yenne avec 
177 kg/hab. 

 

Figure 15. Comparaison des ratios dôOMA en 2009 et 2017 (®chantillon : 57 Territoires pionniers sur 58, hors 
SICTOM d'Avril, Fleury et Luthenay pour manque de données). 

o Ratios de DMA 
Une baisse des ratios de DMA est également observée, même si elle est moins importante. Le ratio 
médian de DMA au sein des TP est pass® de 476 kg/hab. en 2009 ¨ 442 kg/hab. en 2017, lô®volution 
médiane sur cette période étant de -8 %. À noter que 15 TP nôont pas connu de baisse des DMA, 
ce qui est lié au fait que les ratios collectés en déchèterie ont augmenté en moyenne et peut en 
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partie sôexpliquer par des transferts de flux et par un recours aux d®ch¯teries encouragé par les 
collectivités dans une optique de meilleur tri.  

La meilleure performance en termes de ratios de DMA pour lôann®e 2009 est attribuée à la 
Communauté de communes Terres de Montaigu qui présente 326 kg/hab. (le SICTOM de Villersexel 
est le deuxième plus performant avec 357 kg/hab.). Pour lôann®e 2017, il sôagit du SYCTOM du Loire 
Béconnais et ses Environs avec 282 kg/hab. 

 

Figure 16. Comparaison des ratios de DMA en 2009 et 2017 (échantillon : 57 Territoires pionniers sur 58, hors 
SICTOM d'Avril, Fleury et Luthenay pour manque de données). 

 
La Loi de transition ®nerg®tique pour la croissance verte (LTECV) dôao¾t 2015 fixait comme objectif 
une diminution de 10 % des DMA en 2020 par rapport à 2010. A défaut de disposer de données sur 
les ratios 2020, il peut °tre int®ressant dô®valuer lôatteinte dôune réduction de 10 % entre 2009 et 
2017 au sein des Territoires pionniers. On observe ainsi que sur les 42 TP dont les DMA ont baissé, 
cette évolution a été au-delà de -10 % pour 25 dôentre eux (et entre -8 % et -10 %15 pour 3 autres). 
Comme on peut le voir sur le graphique ci-dessous, une diminution plus importante des DMA est 
corr®l®e avec lôatteinte dôun ratio plus bas en absolu. 
 

 

Figure 17. Répartition des ratios de DMA en 2017 et évolutions de ces ratios entre 2009 et 2017 au sein des 
Territoires pionniers (échantillon : 57 TP pour lesquels nous disposons des données sur les ratios DMA) 

                                                      
15 Une réduction de -8 % des DMA sur 8 ans (entre 2009 et 2017) correspond à une réduction de -10 % des DMA sur 10 ans 
(entre 2010 et 2020), en termes de taux annuel moyen de réduction. 
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Précision méthodologique 

Les fusions issues de la loi NOTRe ont eu un impact conséquent dans les hausses de 
tonnages constatées sur plusieurs collectivités. Cette question a été traitée lors de la 
d®marche de s®lection des TP, notamment lors de lôanalyse de lô®volution des ratios : nous avons 
®cart® les collectivit®s dont les tonnages, apr¯s fusion, sô®taient trop ®loign®s des seuils fix®s. 
Toutefois, quelques territoires ont maintenu leurs statuts de pionniers suite à la consultation des 
ingénieurs ECD des DR ADEME qui ont pu confirmer que la dynamique entreprise par lôancien 
territoire le plus performant allait être adoptée par les autres suite à la nécessaire harmonisation 
entre eux. Côest le cas par exemple de la Communaut® de commune Convergence Garonne. 
Dôautres difficult®s issues des fusions sont cit®es mais les TP impact®s consid¯rent quôil sôagit l¨ 
aussi dôune opportunit® pour optimiser le service, quôil sôagisse des modalit®s de collecte (jours, 
fr®quences, etc.) ou de la relation ¨ lôusager (mise ¨ jour des fichiers usagers, meilleure 
communication sur le geste de tri ou la prévention), etc.  

 

o Evolutions des ratios OMR, OMA et DMA des TP comparées aux 

®volutions ¨ lô®chelle nationale 
 
Comme le montre le graphique ci-dessous, il existe une tendance générale à la baisse des flux OMR, 
OMA et DMA au niveau national entre 2009 et 2017, mais la diminution a été plus marquée au 
sein des Territoires pionniers pour lôensemble des flux. Les Territoires pionniers avaient déjà 
des ratios plus bas que la moyenne nationale en 2009 mais cela ne les a pas emp°ch®s dôavoir des 
taux de réduction plus importants : les écarts se sont donc creusés entre 2009 et 2017. 
 
A noter toutefois que les écarts ne se sont pas forcément creusés de façon linéaire et continue à 
lô®chelle dôune collectivit® et que diff®rentes courbes dô®volution sont possibles : par exemple, il peut 
sôagir dôune diminution brusque suite ¨ la mise en place de la tarification incitative, suivie dôune 
diminution moins marqu®e ou dôune relative stabilisation (lô®volution des ratios ann®e apr¯s ann®e 
nôa pas ®t® ®tudi®e ¨ lô®chelle des TP et MU).  
 

 

Figure 18. Comparaison des évolutions des ratios DMA, OMA et OMR des TP avec les références nationales entre 
2009 et 2017 (échantillon : 1147 collectivités collectant les OMR ; 58 TP et 7 MU ; intervalles de confiance en 

annexe). 
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La diminution des OMR a été particulièrement importante pour les Territoires pionniers. En effet, 
lô®volution du ratio moyen dôOMR entre 2009 et 2017 a été de -45,3 %, contre -18,6 % pour le ratio 
moyen des collectivités au niveau national. Dans le m°me temps, le ratio national dôOMR (tonnage 
total dôOMR rapporté à la population nationale) est passé de 298 kg/hab. à 254 kg/hab. soit -15 %. 
Lô®volution des r®f®rences nationales est significative mais reste nettement moins importante que 
lô®volution du ratio moyen dôOMR des Territoires pionniers. 
Lô®cart dôévolution des OMA entre les Territoires pionniers et la moyenne nationale est également 
important. Entre 2009 et 2017, lô®volution moyenne des OMA constat®e par les Territoires 
pionniers a été de -26,1 % contre -12,7 % au niveau national.  
 
Lô®cart pour les DMA est moins important mais reste tout de même non négligeable. En effet, alors 
que la diminution a seulement été de -2,5 % pour les collectivités en moyenne et que le ratio national 
a diminué de -2,1 % (passage de 535 kg/hab. à 524 kg/hab.), les Territoires pionniers ont quant 
à eux connu une évolution moyenne de leur ratio de DMA de -6,3 %. 
 

 Les ratios OMR, OMA et DMA des Meilleurs urbains et leur évolution 

o Ratios dôOMR 
 
Les ratios OMR sont en nette diminution sur lôensemble des Meilleurs urbains entre 2009 et 
2017. Le ratio médian est passé de 248 kg/hab. en 2009 à 215 kg/hab. en 2017. Lô®volution 
moyenne constatée est de -16 %, ce qui est relativement important, mais tout de même nettement 
moins que lô®volution moyenne constat®e pour les Territoires pionniers (-45,3 %). 
 
Les diminutions observ®es ¨ lô®chelle des collectivit®s varient de -8 % à -31 %. La diminution plus 
forte revient ¨ la Communaut® dôagglom®ration du Grand Besançon, qui est également le Meilleur 
urbain avec le ratio dôOMR le plus bas en 2017 : 150 kg/hab. Il sôagissait alors de la seule 
collectivité urbaine à avoir mis en place la tarification incitative. 

 

Figure 19. Evolution des ratios OMR au sein des 7 Meilleurs urbains entre 2009 et 2017. 

o Ratios dôOMA 
 

Les 7 Meilleurs urbains ont également connu une baisse des OMA entre 2009 et 2017. Celle-ci 
est moins prononc®e que pour les OMR mais reste importante. Le ratio m®dian dôOMA est pass® de 
315 kg/hab. en 2009 à 281 kg/hab. en 2017. Lô®volution moyenne est de -12 %, soit nettement 
moins que pour les Territoires pionniers (-26,1 %). 
 
Les diminutions observ®es ¨ lô®chelle des collectivit®s varient de -7 % à -22 %. Ainsi, tous les 
Meilleurs urbains ont connu une baisse des OMA dôau moins 7 % (correspondant ¨ lôobjectif 
minimum fixé dans le cadre des premiers PLP). Comme pour les OMR, la diminution la plus 
importante (-22 %) et le ratio le plus bas en 2017 (242 kg/hab.) sont tous deux attribués à la 
Communaut® dôagglom®ration du Grand Besan­on. 
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Figure 20. Evolution des ratios OMA au sein des 7 Meilleurs urbains entre 2009 et 2017. 

o Ratios de DMA 
 
Concernant les DMA, les diminutions ne sont pas observ®es sur lôensemble des MU comme 
côest le cas pour les OMR et les OMA. En effet, les ratios de DMA ont diminué sur 5 Meilleurs 
urbains entre 2009 et 2017 et sont relativement stables sur deux autres. Le ratio médian de DMA 
est passé de 448 kg/hab. en 2009 à 410 kg/hab. en 2017 et lô®volution moyenne est de -7,6 %, ce 
qui est comparable ¨ lô®volution observée pour les Territoires pionniers (-6,3 %). 
 
Les évolutions de DMA au sein des 7 Meilleurs urbains varient de -0,1 % à -18 %. 3 Meilleurs 
urbains ont connu une baisse des DMA supérieure à -10 % (correspondant ¨ lôobjectif de 
réduction fixé par la LTECV entre 2010 et 2010) : la CA Villefranche Beaujolais Saône, Nantes 
Métropole et la Communaut® dôagglom®ration du Grand Besançon. Côest encore une fois cette 
derni¯re qui a connu lô®volution la plus forte entre 2009 et 2017, mais côest en revanche la M®tropole 
de Lyon qui présente le ratio le plus bas (361 kg/hab.) en 2017.  
 

 

Figure 21. Evolution des ratios DMA au sein des 7 Meilleurs urbains entre 2009 et 2017. 

o Evolutions des ratios OMR, OMA et DMA des MU comparées aux 

évolutions des urbains ¨ lô®chelle nationale 

Comme lôillustre le graphique ci-dessous, les Meilleurs urbains ont connu des diminutions de 
ratios comparables (en %) ¨ lôensemble des collectivit®s de typologie urbaine entre 2009 et 
2017. Il sôagit l¨ dôune diff®rence notable avec les Territoires pionniers pour qui, comme nous lôavons 
vu, les diminutions ont été plus prononcées. 
 
Plus précisément, les Meilleurs urbains partaient de ratios déjà plus bas que la moyenne en 2009 
et ont vu leurs ratios diminuer encore, dans des proportions comparables à ce qui est observé au 
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niveau national : les écarts ne se sont donc pas creusés mais plutôt maintenus. La diminution 
observée pour les OMR (-15,8 %) est un peu plus importante que la moyenne nationale (-13,7 %), 
mais cet écart reste limité, et sans commune mesure avec celui observé pour les Territoires 
pionniers. La diminution observée pour les DMA (-7,9 %) est ¨ lôinverse un peu moins importante 
que la diminution observ®e ¨ lô®chelle nationale (-8,4 %), ce qui peut sôexpliquer par un report des 
OMR vers les déchèteries moins important pour les MU que pour les TP, lié à la typologie des 
d®chets produits et ¨ une moindre facilit® dôacc¯s aux d®ch¯teries. 
 

 

Figure 22. Comparaison des évolutions des ratios DMA, OMA et OMR des MU avec les références nationales entre 
2009 et 2017 (échantillon : 124 collectivités de typologie urbaine collectant les OMR don 7 MU ; intervalles de 

confiance en annexe). 

4.2.2.4. Les ratios des collectes séparées des Territoires pionniers et Meilleurs urbains  

En moyenne, les Territoires pionniers collectent plus dôemballages et papiers (58 kg/hab.) et de 
verre (37 kg/hab.) mais moins de biodéchets, déchets verts inclus (23 kg/hab.) que lôensemble 
des collectivités à compétence collecte OMR. Ils collectent ®galement moins dôencombrants (1,1 
kg/hab.), mais les ratios dôencombrants restent faibles au niveau national (5,4 kg/hab.). Les autres 
flux faisant lôobjet dôune collecte séparée (dont les déchets dangereux) sont négligeables pour les 
TP comme au niveau national.  

Les Meilleurs urbains, quant à eux, collectent moins de biodéchets (déchets verts inclus) 
mais autant dôemballages et de verre que les autres collectivités urbaines. Les Meilleurs urbains 
ont un ratio global de collecte séparée (95 kg/hab.) un peu plus faible que les autres collectivités 
urbaines (112 kg/hab.) mais cet écart est à relativiser par leur effectif limité. 
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Figure 23. Ratios issus de la collecte séparée au sein des Territoires pionniers et Meilleurs urbains en 2017, 
comparés avec les moyennes nationales (échantillon : 1177 collectivités collectant les OMR dont 126 

urbaines ; 58 TP et 7 MU ; intervalles de confiance en annexe) 

Additionnés, les ratios de collecte séparée des Territoires pionniers (116 kg/hab.) sont 
proches de la moyenne nationale (121 kg/hab.) en 2017, ce qui implique que les faibles ratios 
dôOMR observ®s au sein des Territoires pionniers ne sôexpliquent pas seulement par un 
meilleur tri. Les écarts observés avec la moyenne nationale sur la collecte des emballages et 
papiers (+ 10 kg/hab. pour les TP) et sur la collecte du verre (+7 kg/hab. pour les TP) ne sont 
pas négligeables en absolu, mais restent très insuffisants pour expliquer à eux seuls les 
performances OMR des TP (-122 kg/hab. par rapport à la moyenne nationale). 

4.2.2.5. Les ratios collectés en déchèterie et leur répartition par flux 

 

 Comparaison des ratios des TP et MU avec les références nationales  

Le graphique ci-dessous montre que les ratios collectés en déchèterie (hors gravats) sont 
similaires au sein des Territoires pionniers et au niveau national parmi les collectivités qui 
ont des déchèteries. La moyenne au sein des Territoires pionniers est de 213 kg/hab. en 2017 

Précision méthodologique 

Les ratios collectés en déchèterie (hors gravats) au sein des Territoires pionniers et Meilleurs 
urbains ont été étudiés et comparés avec les moyennes nationales à partir des données SINOE® 
2009 et 2017, pour les collectivités exerçant ou non la compétence de gestion des déchèteries.  

Nous nôavons pris en compte que les collectivit®s ayant au moins une d®ch¯terie, ¨ partir de 
lôindicateur sur la population desservie (en excluant les collectivités pour lesquelles la population 
desservie indiquée est égale à 0). En effet, il existe des collectivités sans déchèteries notamment 
en outre-mer, et les inclure dans les statistiques tirerait dôautant plus les moyennes vers le bas 
que ces collectivités sont souvent des communes, ce qui crée un décalage de périmètre par 
rapport aux EPCI. 

Pr®cisons que certaines limites demeurent pour lôanalyse des ratios des d®ch¯teries : 

 Toutes les collectivités ne comptabilisent pas de la même manière les ratios collectés en 
déchèterie ; 

 Les données SINOE® 2017 sur les ratios collectés en déchèterie étaient en cours de 
consolidation au moment de lô®tude ; 

 Les ratios d®taill®s par flux collect®s nôont pu °tre analysés que pour les collectivités 
exerçant la compétence de gestion des déchèteries et concernent uniquement les flux 
des déchèteries gérés par ces collectivités ; 
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contre 216 kg/hab. au niveau national (la moyenne nationale descend ¨ 209 kg/hab. si lôon inclut les 
collectivit®s nôayant pas de d®ch¯teries). Ces moyennes masquent des disparit®s importantes. Sur 
les 57 Territoires pionniers disposant de déchèteries, 9 ont des ratios inférieurs à 150 kg/hab. en 
2017 et 4 ont des ratios supérieurs à 300 kg/hab. 

La moyenne des ratios collectés au sein des Meilleurs urbains (113 kg/hab.) est quant à elle plus 
basse que la moyenne des ratios collectés au sein des collectivités de typologie « Urbain » ou 
« Urbain dense è au niveau national (134 kg/hab.), mais cet ®cart nôest pas forc®ment significatif du 
fait de la dispersion importante des ratios des collectivités et des effectifs limités des échantillons. 
En tout état de cause, les ratios collectés en déchèterie sont significativement plus bas sur les 
collectivités urbaines (Meilleurs urbains ou non), ce qui explique que les ratios de DMA soient 
également plus bas sur ces territoires.  

On peut constater que les Territoires pionniers ont suivi la même tendance que les autres 
collectivit®s sur lôaugmentation des ratios collect®s en d®ch¯terie entre 2009 et 2017. Au sein 
des Territoires pionniers, les ratios sont passés de 182 kg/hab. en 2009 à 216 kg/hab. en 2017. Une 
augmentation plus légère est également observée sur les collectivités urbaines, mais les intervalles 
de confiance larges rendent peu pertinente une mise en perspective avec la tendance à la stagnation 
qui apparaît dans le même temps au sein des Meilleurs urbains. 

 

Figure 24. Ratios collectés en déchèterie (hors gravats) au sein des TP et MU, comparés avec les références 
nationales (échantillon : 1092 collectivités en 2009 dont 90 urbains ; 1085 collectivités en 2017 dont 121 urbains ; 

57 TP et 7 MU ; intervalles de confiance en annexe) 

Le double constat que les ratios collectés en déchèterie ne soit pas plus bas sur les Territoires 
pionniers que sur dôautres collectivit®s et que ces ratios ont augment® entre 2009 et 2017 peut 
sôexpliquer en partie par des transferts de flux des OMR vers les déchèteries en raison de la mise 
en place de la tarification incitative (2320 ; 999). A noter que si ces transferts de flux existent, ils 
restent limités et s'accompagnent par ailleurs d'une diminution nette des déchets gérés par la 
collectivité puisque, comme nous lôavons vu, les ratios de DMA sont plus bas au sein des Territoires 
pionniers quôau niveau national et que la plupart des Territoires pionniers ont connu une baisse des 
DMA en 2009 et 2017 (il serait int®ressant dô®tudier pr®cis®ment les ®volutions avant et apr¯s la TI 
pour chaque collectivité). 

 Répartition des flux collectés en déchèterie 

La répartition des flux collectés en déchèterie est également proche des moyennes nationales, 
que ce soit au sein des TP ou des MU. Les flux les plus importants au sein des Territoires pionniers 
tout comme au niveau national sont les déchets verts, les encombrants et les déblais et gravats, 
suivis par les matériaux recyclables. 
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Figure 25. Répartition des flux collectés dans les déchèteries gérées par les TP et MU, comparées avec les 
moyennes nationales en kg/hab. (échantillon : 969 collectivités dont 118 urbaines ; 48 TP et 6 MU). 

4.2.2.6. Mise en perspective des ratios OMR, OMA et DMA ¨ lô®chelle des Territoires 
pionniers et Meilleurs urbains  

 Liens entre les ratios OMR, OMA et DMA ¨ lô®chelle des Territoires pionniers 

 
Tout comme pour les études de Zero Waste France et Alterre Bourgogne Franche-Comté, nous 
nôavons pas constat® de corr®lations entre les ratios dôOMR, dôOMA et de DMA présentés par les 
Territoires pionniers : ¨ titre dôillustration, ceux qui ont les ratios OMR les plus bas ne sont pas 
forc®ment ceux qui ont les ratios de DMA les plus bas (ou lôinverse). 
 
Lô®cart de ratio entre les Territoires pionniers et lôensemble des collectivit®s est le plus important 
pour les OMR (-122 kg/hab.). Lô®cart observ® pour les OMA est de -106 kg/hab., soit 16 kg/hab. de 
moins que lô®cart observ® pour les OMR. Les surplus dôemballages et de verre collectés par les TP 
peuvent expliquer que lô®cart soit moins important pour les OMA que pour les OMR. Le flux de 
déchets alimentaires seuls (comptabilisé dans les OMA) peut quant à lui influer sur la production 
dôOMA dans les deux sens, selon que les collectivités misent sur le compostage de proximité (ce qui 
diminue à la fois les OMR et les OMA) ou sur la collecte séparée (ce qui diminue les OMR mais 
augmente les OMA ou nôa pas dôinfluence sur ce flux). 
 
Lô®cart entre les Territoires pionniers et la moyenne nationale pour les DMA est de -103 kg/hab., ce 
qui est du m°me ordre (en absolu) que pour les OMA. Ceci est logique, puisquôon a vu que les ratios 
des collectes séparées hors OMA et des déchets collectés en déchèterie sont similaires entre les 
Territoires pionniers et les références nationales. Aussi, la différence entre les écarts respectifs pour 
les OMR et les DMA est relativement faible (19 kg/hab.) et sôexplique en partie par un biais 
statistique16 et en partie par les écarts effectifs légers (peu significatifs) observés pour les collectes 
séparées et les déchets des déchèteries. 
 
Comme le montre le tableau ci-dessous, les différences relatives entre les écarts OMR, OMA et DMA 
apparaissent peu importantes voire inexistantes si lôon raisonne en ratios absolus. A lôinverse, les 
écarts en % avec les références nationales apparaissent de plus en plus faibles à mesure que 
le p®rim¯tre de d®chets pris en compte sô®largit ï ce qui est logique au regard des quantités de 
déchets concernées. Les écarts des TP avec les moyennes nationales sont ainsi de -52 % pour les 
OMR, -32 % pour les OMA et -19 % pour les DMA.  

                                                      
16 Comme nous lôavons indiqu®, il existe parfois des incohérences sur les données détaillées des flux DMA, avec des ratios 
agrégés de DMA qui ne correspondent pas à la somme des ratios des flux inclus dans les DMA.  



Territoires pionniers de la prévention des déchets|    PAGE 41   

 

Tableau 3. Ecarts observ®s sur la production dôOMR, OMA et DMA entre les 58 Territoires pionniers et lôensemble 
des collectivités au niveau national (échantillon de 1147 collectivités) en 2017. 

 
 

 Considérations sur les parts respectives de réduction à la source ou gestion in 

situ et de tri au sein des Territoires pionniers 

Lôanalyse des ratios OMR, OMA et DMA des Territoires pionniers porte à croire que les performances 
de ces territoires sôexpliquent à la fois par une réduction à la source ou une gestion in situ des 
déchets et par des transferts de flux. A noter que le terme « réduction » ne caractérise ici pas tant 
une r®duction effective quôun ®cart ¨ la moyenne. Nous pouvons faire les hypothèses suivantes pour 
schématiser le mécanisme :  

 Une partie des OMR est réduite à la source ou gérée in situ (à travers le compostage 
notamment), ce qui participe des ratios dôOMR tr¯s bas au sein des TP ; 
 

 Une autre partie des OMR est détournée vers la collecte séparée et les 
déchèteries (notamment grâce à un meilleur tri des habitants), ce qui participe également 
des ratios dôOMR tr¯s bas mais tend par ailleurs ¨ augmenter les ratios de la collecte 
séparée et des déchèteries ; 
 

 Une partie des déchets des collectes séparées et des déchèteries est également réduite à 
la source ou gérée in situ par rapport aux moyennes nationales, ce qui compense 
lôaugmentation engendr®e par les transferts de flux des OMR. 

A noter que des déchets gérés in situ peuvent connaître ou non une fin de vie similaire à des déchets 
de même nature qui sont gérés par le SPPGD et comptabilisés dans les DMA : par exemple, les 
biodéchets compostés à domicile peuvent être opposés à des biodéchets présents dans les OMR 

Précision méthodologique 

Plusieurs phénomènes peuvent intervenir pour expliquer une r®duction dôun flux donn® de 
déchets : 

 Un évitement à la source : le d®chet nôexiste plus (ex : réduction du gaspillage 
alimentaire, non-utilisation de bouteilles en plastique jetable). 
 

 Une gestion in situ : le déchet est géré directement sur son lieu de production et nôest 
plus comptabilisé dans les DMA (ex : biodéchets compostés à domicile). 
 

 Une sortie du périmètre du SPPGD, hors gestion in situ : le déchet existe encore mais 
est éliminé en-dehors du cadre du SPPGD, que ce soit de façon légale (ex : collecte par 
un prestataire privé) ou illégale (ex : dépôts sauvages, incinération sauvage), et nôest plus 
comptabilisé dans les DMA. 
 

 Un transfert de flux : le déchet existe encore mais est collecté dans un autre flux au sein 
des DMA (ex : augmentation du tri). 

Dans les considérations ci-apr¯s, nous distinguons dôun c¹t® lô®vitement ¨ la source et la gestion 
in situ (qui se traduisent tous deux par une réduction nette du flux de déchets considéré du point 
de vue de la collectivité) et dôun autre côté les transferts de flux (qui se traduisent par une réduction 
nette du flux dôorigine sans que la quantit® totale de d®chets ne soit impact®e du point de vue de 
la collectivité). Les cas de sortie du périmètre du SPPGD hors gestion in situ sont mis de côté 
pour le moment et seront abordés plus loin. 
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(qui finiront enfouis ou incinérés) ou à des biodéchets collectés séparément puis acheminés vers 
une plateforme de compostage. 

Lô®tude des ratios des Territoires pionniers permet de confirmer quôil existe ¨ la fois des transferts 
de flux et une part de réduction à la source ou de gestion in situ, mais ne permet pas de conclure 
sur les parts respectives, par flux, de tri et de réduction à la source ou gestion in situ qui sont 
¨ lôorigine des performances. En effet, il peut y avoir des effets de ç vases communicants » entre les 
diff®rents flux, que les statistiques ne font pas appara´tre. A titre dôillustration, supposons que lôon 
veuille expliquer une réduction de 50 kg/hab. des OMR sur une collectivité alors que le ratio de 
collecte séparée est resté stable : 

 En premi¯re intuition, on peut penser que 50 kg/hab. dôOMR ont ®t® r®duits ¨ la source ou 
gérés in situ (à travers le compostage par exemple) et que les flux de collecte séparée nôont 
®t® impact®s dôaucune fa­on ; 
 

 Mais il est aussi possible que seuls 40 kg/hab. dôOMR aient ®t® r®duits ¨ la source ou gérés 
in situ, que 10 kg/hab. de matériaux recyclables aient été transférés des OMR vers les OMA 
(du fait dôun meilleur tri) et que 10 kg/hab. de recyclables qui ®taient effectivement tri®s aient 
en parall¯le ®t® r®duits ¨ la source (du fait dôune r®duction de la consommation de papier et 
de bouteilles dôeau par exemple). 
 

 Il est ®galement possible que 50 kg/hab. dôOMR aient ®t® r®duits ¨ la source ou gérés in situ 
(comme dans le premier scénario), que 10 kg/hab. de matériaux recyclables aient été 
transférés des OMR vers la collecte séparée (comme dans le deuxième scénario) et que 10 
kg/hab. déposés jusque-là par erreur dans la collecte séparée (« erreurs de tri ») aient 
parall¯lement rejoint le flux dôOMR auquel ils ®taient destin®s. 

On pourrait être tenté de retenir un ratio moyen de réduction à la source et de gestion in situ 
des DMA, qui sô®tablirait en lôoccurrence ¨ 34 kg/hab. en moyenne sur les Territoires pionniers entre 
2009 et 2017, ou à 103 kg/hab. si lôon raisonne par comparaison avec la moyenne nationale en 
2017, et correspondrait à une combinaison (indéterminée) de tri, de réduction à la source et de 
gestion in situ de différents flux. Il convient de prendre toutefois en considération certaines limites : 

 En dehors de la gestion in situ, certains déchets peuvent sortir du périmètre des DMA sans 
pour autant cesser dô°tre produits, par exemple si des professionnels sont exclus du SPPGD 
et doivent avoir recours à un prestataire privé : 
 

 Il est aussi possible quôune partie de la ç réduction è observ®e sôexplique par des pratiques 
comme les dépôts ou brûlages sauvages ou le transfert vers des collectivités voisines ; 
 

 Il existe des différences entre collectivités dans les pratiques de comptabilisation des DMA 
et des incoh®rences sur les donn®es chiffr®es relatives aux DMA, comme nous lôavons 
évoqué plus haut. 

Pour finir, rappelons que les ratios observés au sein des TP et MU, et ce faisant la manière dont ces 
ratios sont liés entre eux, sont indissociables de la méthodologie appliquée pour la sélection de 
ces territoires. En lôoccurrence, le crit¯re DMA a été moins limitant pour la sélection que les critères 
OMR et OMA, ce qui contribue à expliquer que les écarts des TP avec les moyennes nationales sont 
moins importants pour les DMA que pour les OMR. 

 Mise en perspective des ratios OMR, OMA et DMA lô®chelle des Meilleurs 

urbains 

Le constat fait pour les Meilleurs urbains lorsquôon met en perspective les ratios OMR, OMA et DMA 
est un peu différent du constat fait pour les Territoires pionniers. Le point commun est que la 
différence la plus importante avec la référence nationale (en kg/hab. ou en %) concerne les 
OMR, mais contrairement aux Territoires pionniers : 

 On nôobserve pas dô®cart significatif en absolu pour les diff®rences avec la r®f®rence 
nationale respectivement pour les OMR (-58 kg/hab.) et les OMA (-56 kg/hab.). Cela 
implique que le surplus dôOMR ç réduites » grâce au tri au sein des Meilleurs urbains 
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est compensé par une « réduction » de flux de la collecte séparée17 (il peut sôagir 
dô®vitement ¨ la source et/ou de transferts vers les flux hors OMA). Cependant, nous ne 
pouvons d®duire de ces chiffres les parts respectives dôOMR qui sont r®duites ¨ la source 
ou gérées in situ et celles qui sont mieux triées, et il est théoriquement possible que la 
« réduction » des OMR par rapport à la référence nationale au sein des MU sôexplique 
entièrement par lôévitement à la source et la gestion in situ, sans que les ratios de la collecte 
séparée soient impactés. 
 

 On observe ¨ lôinverse un ®cart assez important (-31 kg/hab.) entre la différence pour les 
ratios dôOMA et la diff®rence pour les ratios de DMA. Cela implique quôune partie des 
déchets hors OMA est « réduite » par rapport aux références nationales au sein des 
Meilleurs urbains. Si des transferts des OMA vers les flux hors OMA interviennent (ce que 
nous ne pouvons pas ®valuer avec les donn®es dont nous disposons), lô®vitement ¨ la 
source ou la gestion in situ de flux hors OMA est donc dôautant plus important, pour 
compenser le surplus issu des transferts de flux. 

Tableau 4. Ecarts observ®s sur la production dôOMR, OMA et DMA entre les 7 Meilleurs urbains et lôensemble des 
collectivités au niveau national (échantillon de 124 collectivités) en 2017. 

 

4.2.2.7. Lien entre performances et typologie territoriale au sein des Territoires pionniers 

Comme nous lôavons vu, la typologie territoriale est un facteur cl® de performance ¨ lô®chelle 
nationale. Pour poursuivre lôanalyse, nous avons cherch® si un lien pouvait °tre observ® entre les 
performances et la typologie territoriale ¨ lô®chelle des Territoires pionniers (qui sont performants par 
définition), en croisant deux méthodes : 

 A lô®chelle des Territoires pionniers, en comparant les ratios moyens OMR, OMA et DMA 
selon le niveau précis de typologie territoriale ; 

 A lô®chelle nationale, en comparant la part de territoires en TI qui sont des Territoires 
pionniers en fonction de la typologie territoriale, partant de lôhypoth¯se que la TI est un 
facteur clé de performance. 

Il apparaît que les trois Territoires pionniers de typologie « mixte à dominante urbaine » sont un peu 
moins performants sur lôensemble des flux que les autres territoires (les intervalles de confiance pour 
les ratios moyens dôOMR et de DMA sont toutefois larges). Par ailleurs, les Territoires pionniers 
représentent 35 % des collectivités en TI au sein des territoires de typologie rurale (regroupant les 3 
typologies « mixte à dominante rurale », « rural dispersé » et « rural avec ville centre ») contre 10 % 
au sein des territoires de typologie urbaine (regroupant les 3 typologies « mixte à dominante urbaine 
», « urbain » et « urbain dense »). Ces éléments confirment que la ruralité est facteur influent sur 
les performances, indépendamment de la TI. 

En revanche, on nôobserve pas de corr®lations convergentes entre les performances des Territoires 
pionniers et le fait dô°tre un territoire de typologie ç mixte à dominante rurale », « rural dispersé » ou 
« rural avec ville centre è. Dôun c¹t®, les performances moyennes sont l®g¯rement meilleures pour 
les TP de typologie « rural avec ville centre » mais les écarts restent modérés et pas forcément 
significatifs dôun point de vue statistique. Dôun autre c¹t®, on constate que parmi les 3 typologies 
rurales, côest pour cette m°me typologie que le fait dôavoir mis en place la TI est le moins corr®l® 
avec le fait dô°tre un Territoire pionnier : les territoires « ruraux avec ville-centre » en TI comptent 
seulement 17 % de Territoires pionniers, contre 40 % au sein des territoires « mixtes à dominantes 
rurale » en TI et 47 % au sein des territoires « ruraux dispersés » en TI. Ainsi, nous ne pouvons 

                                                      
17 Comme pour les Territoires pionniers, nous mettons des guillemets au terme « réduction », qui désigne ici un écart par 
rapport à une référence nationale et non une réduction observée sur un temps donné. 

Rat ios moyens 2017 OMR OMA DMA

Meilleurs urbains 204 281 407

National 263 338 494

Différence entre les TP et  la réf. nat ionale

En absolu (kg/hab.) -58 -56 -87

En % -22% -17% -18%
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mettre en évidence de lien entre les performances des territoires ruraux appliquant la TI et 
leur niveau précis de typologie territoriale.  

 

 

Figure 26. Figure 7. Ratios moyens des Territoires pionniers en kg/hab. selon la typologie territoriale (58 Territoires 
pionniers ï intervalles de confiance en annexe). 

4.2.2.8. Mise en perspective des performances régionales et départementales avec la 
répartition géographique des TP et MU 

Le nombre de Territoires pionniers et de Meilleurs urbains dans une région ou un département donné 
peut être considéré comme un indicateur de performance de cette région ou ce département, tout 
comme la moyenne des ratios de lôensemble des collectivit®s qui le composent 

Il existe un lien logique entre les indicateurs de moyennes départementales et régionales et 
lô « indicateur » de la répartition des TP et MU : si une région ou un département compte plus de 
Territoires pionniers et Meilleurs urbains, cela tire naturellement ses ratios moyens vers le bas. Nous 
allons ici confronter plus pr®cis®ment ces deux types dôindicateurs et fournir des pistes 
dôinterpr®tation sur les r®sultats observ®s. 

 

 Les performances moyennes des collectivit®s ¨ lô®chelle r®gionale 

La répartition régionale des Territoires pionniers et Meilleurs urbains recoupe le classement 
des régions par performances (lôindicateur de r®f®rence ®tant ici la moyenne des ratios des 
collectivités de la région, et non la moyenne nationale agrégée18). En effet, les régions Pays de la 
Loire, Bourgogne-Franche-Comté et Grand-Est sont à la fois celles qui comptent le plus de 
Territoires pionniers et Meilleurs urbains et celles qui se retrouvent le plus dans les classements des 
3 « meilleures » régions métropolitaines par ratios OMR, OMA et DMA.  

En particulier, le classement est exactement le même pour le nombre de TP et MU et pour les 
ratios moyennes de ratios OMR : on trouve dôabord la région Pays de la Loire, suivie des régions 
Bourgogne Franche-Comté et Grand-Est. 

                                                      
18  Nous avons retenu cet indicateur en coh®rence avec les indicateurs principalement utilis®s tout au long de lô®tude. 
Cependant, seules les r®gions m®tropolitaines sont incluses dans lôanalyse.  
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Figure 27. Classement des 3 « meilleures » régions en termes de production DMA, OMA et OMR, selon les 
moyennes les plus basses des ratios (en kg/hab.) des collectivités collectant les OMR (chiffres issus de lôenqu°te 

Collecte 2017). 

On peut également constater que les régions métropolitaines ne comptant aucun Territoire pionnier 
ou Meilleur urbain recoupent les régions les « moins bien » classées. Ainsi, les régions Occitanie, 
PACA et Corse, qui font partie des 5 régions métropolitaines sans TP ou MU, sont celles où les ratios 
moyens dôOMR et OMA sont les plus ®lev®s. Les 5 régions concernées ont des ratios supérieurs 
à la moyenne de la métropole sur lôensemble des flux, exception faite du ratio OMR de la r®gion 
Hauts-de-France qui est très proche de la moyenne. 
 

 

Figure 28. Classement des régions métropolitaines en termes de production OMR, OMA et DMA, selon les 
moyennes les plus basses des ratios (en kg/hab.) des collectivités collectant les OMR (échantillon : 1147 

collectivités collectant les OMR). 

Les ratios moyens dôOMR, OMA est DMA ¨ lô®chelle des collectivit®s sont tr¯s disparates selon les 
régions. Les écarts sôamenuisent ¨ mesure que le périmètre de déchets pris en compte sô®largit :  
 

 Pour les OMR, de 165 kg/hab. en Pays de la Loire 
à 457 kg/hab. en Corse, soit un rapport de 2,8 
entre la région où les collectivités sont en 
moyenne les plus performantes et celle où elles le 
sont le moins ; 
 

 Pour les OMA, de 264 kg/hab. en Pays de la Loire 
à 539 kg/hab. en Corse, soit un rapport de 2,0 
entre la région où les collectivités sont en 
moyenne les plus performantes et celle où elles le 
sont le moins ; 
 

 Pour les DMA, de 467 kg/hab. en Grand-Est à 
726 kg/hab. en Corse, soit un rapport de 1,6 entre 
la région où les collectivités sont en moyenne les 
plus performantes et celle où elles le sont le 
moins. 

 
Le rapport de ratios entre la moyenne métropolitaine et 
la région la plus performante est de 1,4 pour les OMR 
et de 1,2 pour les OMA et les DMA. 

Figure 29. Rapports des moyennes des ratios 2017 (en 
kg/hab.) entre les régions les plus performantes, les 
régions les moins performantes et la moyenne des 

collectivités collectant les OMR en métropole 

(échantillon : 1147 collectivités collectant les OMR). 
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 Les performances moyennes des collectivit®s ¨ lô®chelle d®partementale 

 

On observe aussi un recoupement entre les Départements comptant le plus de TP et MU et 
ceux qui ont les moyennes de ratios OMR et OMA les plus basses. Ainsi, les 5 départements 
les plus performants sur les OMR et les OMA font tous partie des 10 Départements comptant le plus 
de TP et MU. 
 

En revanche, on nôobserve pas de corrélation similaire pour les DMA, ce qui est indissociable du 
fait que ce critère de sélection a été moins limitant que les critères OMR et OMA. On peut remarquer 
que les 5 départements les mieux positionnés sur les DMA comprennent les 3 départements 
constituant la « petite couronne è de la r®gion parisienne, ce qui sôexplique en toute logique par des 
ratios de déchets verts et de déchets déposés en déchèterie particulièrement bas sur ces territoires 
fortement urbains. 
 

 

Figure 30. Classement des 10 « meilleurs » départements métropolitains en termes de production OMR, OMA et 
DMA, selon les moyennes les plus basses des ratios (en kg/hab.) des collectivités collectant les OMR (échantillon : 

1147 collectivités collectant les OMR). 

Les écarts entre départements sont encore plus importants que les écarts entre régions. Ainsi, pour 
les OMR, deux départements sont situés sous la barre symbolique des 150 kg/hab. : la Haute-
Saône et le Maine-et-Loire, dont les ratios moyens dôOMR ¨ lô®chelle des collectivités sont 
respectivement de 132 kg/hab. et 138 kg/hab. en 2017. Les rapports entre le département le plus 
performant et le d®partement le moins performant sô®tablissent ¨ 4,1 soit du simple au quadruple 
pour les OMR, 2,7 pour les OMA et 2,2 pour les DMA. 
 

 Interprétations des différences observées entre régions et départements  

 
En premier lieu, remarquons que non seulement les ratios sont très différents entre régions et 
départements, mais que les classements varient par ailleurs selon les flux considérés (OMR, OMA 
ou DMA). Cela peut sôexpliquer par les caractéristiques géographiques, démographiques, 
économiques et climatiques des régions. A titre dôexemple : 
 

 LôĊle-de-France est performante sur les DMA mais moins sur les OMR. Sa performance sur 
les DMA peut sôexpliquer par un contexte urbain qui limite la production de déchets verts et 
de déchets déposés en déchèterie ; 
 

 La Bretagne, ¨ lôinverse, est plut¹t performante sur les OMR mais nettement moins sur les 
DMA. Ses moindres performances sur les DMA peuvent sôexpliquer en partie par la 
météorologie locale, ¨ lôorigine dôune production importante de d®chets verts ; 
 

 PACA est une r®gion tr¯s touristique, ce qui est ¨ lôorigine dôun surplus de production de 
déchets par rapport à des régions moins touristiques.  

 
Au-del¨ de ces facteurs, lôétude des cartographies régionales des Territoires pionniers, 
Meilleurs urbains et acteurs clés surplombants permet dôenvisager deux facteurs dôordre 
géographique et organisationnel qui peuvent expliquer que les ratios soient plus bas dans certaines 
régions ou certains départements, sans même considérer à ce stade la nature des mesures mises 
en place : 
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 Premièrement, le rôle des acteurs clés surplombants (syndicats de traitement engagés 
dans la prévention principalement) peut être déterminant pour accompagner les collectivités 
dans leurs démarches et les pousser à adopter des mesures efficaces permettant de réduire 
les déchets. Ainsi, la région Bourgogne Franche-Comté compte 5 acteurs clés surplombants 
identifiés, et la quasi-totalité des Territoires pionniers de cette région sont couverts par un 
acteur clé surplombant. 

 

Figure 31. Les Territoires pionniers, Meilleurs urbains et acteurs clés surplombants en région Bourgogne-Franche-
Comté. 

 Deuxièmement, il peut exister des effets « boule de neige » entre collectivités voisines 
ind®pendamment de lôintervention dôacteurs cl®s surplombants. On peut ainsi remarquer que 
sur la région Pays de la Loire, on trouve deux groupes distincts de TP et MU contigus 
(entourés ci-dessous en rouge) qui ne sont pas couverts par un acteur clé surplombant. A 
noter que ce nôest pas parce que des collectivités voisines ne sont pas couvertes par un 
m°me acteur cl® surplombant quôelles ne sont pas confront®es ¨ des enjeux communs (elles 
peuvent recourir aux mêmes exutoires par exemple). 
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Figure 32. Les Territoires pionniers, Meilleurs urbains et acteurs clés surplombants en région Pays de la Loire. 

 
Ces deux facteurs parfois concomitants, ¨ savoir le r¹le dôacteurs cl®s surplombants et les effets 
boule de neige, expliquent que des mesures efficaces comme la tarification incitative se 
déploient davantage dans certains d®partements ou r®gions plut¹t que dôautres, comme nous le 
verrons plus loin avec lô®tude des ç trajectoires » des TP et MU, et contribuent à expliquer les 
performances départementales et régionales inégales. 
 
Enfin, dôautres facteurs plus profonds peuvent expliquer ces différences de performances. Nous 
ne les avons pas évalués précisément dans le cadre de cette étude (il aurait pour cela fallu enquêter 
des collectivités de régions ne comptant aucun TP ou MU), mais nous pouvons évoquer les pistes 
dôanalyse suivantes : 
 

 Des manières de consommer différentes, voire des modes de vies diff®rents, ¨ lôorigine de 
quantités de déchets plus ou moins importantes ; 
 

 Des « avances » ou « retards » historiques dans lôadoption de mesures dôoptimisation du 
SPPGD et de réduction des déchets ; 
 

 Des priorités différentes au niveau des politiques publiques à mener, à mettre en 
perspective avec la sensibilité des citoyens aux questions environnementales ; 
 

 Des enthousiasmes ou réticences plus ou moins marqués pour adopter certaines 
mesures permettant de réduire les déchets, ces différences pouvant être liées à des « effets 
boule de neige » positifs ou négatifs ; 
 

 Des influences transfrontalières, par exemple de lôAllemagne vers la r®gion Grand Est. 
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4.2.3. Facteurs démographiques, sociologiques et économiques 

4.2.3.1 Facteurs démographiques et sociologiques des TP et MU 

 Démographie 

Plusieurs facteurs démographiques ont été analysés grâce aux rapports « intercommunalités » de 
lôINSEE et montrent que les valeurs correspondantes aux Territoires pionniers et Meilleurs urbains 
sont assez ressemblantes aux valeurs nationales : 

 Lô®volution d®mographique du groupe des pionniers est de 2 % sur la période 2011-2018. 
LôINSEE pr®sente une moyenne nationale de 2,2 % sur une p®riode similaire.  

 Le nombre moyen dôhabitants par foyer est de 2,3 pour les TP et MU et de 2,2 habitants au 
niveau national (INSEE 2016). 

 Quant aux pyramides des âges, 52 % des TP et MU présentent une population plutôt bien 
répartie, tout comme pour la pyramide des âges au niveau national. 40 % des TP et MU 
présentent quant à eux une population plutôt jeune, les 6 % restants étant ayant une 
population plutôt âgée (auxquels sôajoutent 2 % de non renseignés). Ce dernier résultat peut 
surprendre au vu du nombre de territoires ruraux, pour lesquels la population est 
généralement considérée comme plus âgée, comme lôexplique lôObservatoire des territoires 
dans son analyse de 201819. 

 Revenu et activité des ménages 

Des facteurs sociologiques ont aussi été analysés au travers des rapports de lôINSEE. Il en ressort 
que pour les TP, les revenus médians sont relativement similaires à la moyenne nationale mais que 
le taux de pauvreté est légèrement inférieur. De plus, les actifs représentent une part légèrement 
plus importante de la population parmi les TP et le taux de chômage est inférieur de 2 points à la 
moyenne nationale. Dans le cas des MU, les revenus sont aussi légèrement plus élevés et le taux 
de pauvreté est aussi en dessous de la moyenne nationale, m°me si la diff®rence nôest pas aussi 
marquée. Ces éléments tendent à dresser le tableau dôune population légèrement plus 
« favorisée » au sein des TP et MU. Le constat peut surprendre étant donné que des revenus plus 
importants sont corrélés à une consommation plus importante entraînant une production de 
déchets plus importante20, mais il convient de tenir compte dô®ventuels contextes sociologiques 
favorables à la mise en place de mesures permettant de réduire les déchets. En effet, il a été établi 
que les collectivités adoptant une approche « responsabilisante » (pouvant se traduire par des 

                                                      
19 Observatoire des territoires (2017) Le vieillissement de la population et ses enjeux. Fiche dôanalyse de lôObservatoire des 
territoires, 20 p. 

20 PALATNIK Rachel, BRODY Sharon, AYALON Ofira, SCHECTER Mordechai, 2014. Greening household behaviour and 
waste. OECD Environment Working Papers. N°76, OECD Publishing, Paris. 

Précision méthodologique 

Les facteurs démographiques, sociologiques et économiques ont été étudiés notamment 
gr©ce aux donn®es de lôINSEE agr®g®es ¨ lô®chelle des intercommunalit®s. Cette analyse 
présente quelques limites, notamment : 

 Le fait que nous ne disposions pas de donn®es ¨ lô®chelle des syndicats intercommunaux. 
Celles-ci ont donc ®t® estim®es ¨ partir dôune compilation des donn®es des 
intercommunalités adhérentes, lorsque les découpages territoriaux ne rendaient pas cet 
exercice trop fastidieux ou incertain (auquel cas les données sont considérées comme 
« non renseignées »). 

 Le fait que les derni¯res donn®es nationales connues de lôINSEE datent de 2016 alors 
que les données à lô®chelle des intercommunalit®s datent de 2017 : une partie des 
diff®rences observ®es peut sôexpliquer par des tendances nationales. 
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mesures comme la tarification incitative ou la réduction des fréquences de collecte) présentent des 
populations à revenus plus élevés que la moyenne21.   

A lô®chelle des Territoires pionniers, une légère corrélation est observée entre le niveau de revenu 
et les performances obtenues : ¨ partir dôun certain niveau de revenu m®dian par unit® de 
consommation, les ratios dôOMR, OMA et DMA sont un peu plus élevés en moyenne. Même si cet 
écart est relativement faible, cela tend à confirmer la corrélation qui existe entre richesse et 
production de déchets. 

 

Figure 33. Ratios moyens des Territoires pionniers en kg/hab. selon le revenu annuel médian des ménages par 
unité de consommation (échantillon de 33 Territoires pionniers sur 58 ï intervalles de confiance en annexe). 

 Logement 

Le pourcentage de résidences secondaires est de 7 % pour les TP, légèrement en dessous des 
9,7 % observés pour la moyenne nationale. En revanche, le pourcentage de maisons 
individuelles et de propriétaires de leurs propres logements au sein des Territoires pionniers 
est largement supérieur à la moyenne nationale (mais bien inférieur dans le cas des MU). Ceci 
reste un atout pour les TP. En effet, dans le cadre de lôapplication dôune redevance incitative, tr¯s 
présente parmi eux, la part plus importante de maisons individuelles permet un déploiement plus 
aisé du compostage individuel, parfois vu comme un grand levier de réduction des OMR (5069). Les 
propriétaires peuvent aussi se sentir légèrement plus investis sur la question de la prévention à 
lô®chelle de leur collectivit® que des locataires de passage sur de plus courtes durées (3943 ; 1049 ; 
856). Dans le cas d'une TEOM incitative, cela peut être déterminant puisque c'est le propriétaire qui 
reçoit l'avis de taxe. Seuls deux TP sont en TEOM incitative (cf. 4.2.3.1).  

Tableau 5. Comparaison des données sociologiques correspondantes aux TP et MU et à la moyenne nationale. 

Moyenne 

Revenus Activité Logements 

Revenus 
médian 

des 
ménages 

Taux de 
pauvreté 

% actifs 
ayant un 
emploi 

% 
chômeurs 

% 
chômeurs 
parmi les 

actifs 

% 
inactifs 

% de 
maisons 

individuelles 

% de 
propriétaires 

de leur 
logement 

TP  
(INSEE 
2017) 

20 611 ú 11,0 % 69,0 % 8,1 % 10,6 % 23 % 84,2 % 73,5 % 

MU  
(INSEE 
2017) 

22 326 ú 13,2 % 63,2 % 9,6 % 13,2 % 27 % 33,2 % 48,5 % 

Nationale 
(INSEE 
2016) 

20 566 ú 14,90 % 63,90 % 10,1 % 13,65 % 26 % 55,60 % 55,70 % 

NB : Les donn®es nationales nô®tant disponibles que pour 2016 nous avons conserv® cette source alors que les donn®es 
pour les Territoires pionniers ont pu °tre recueillies pour lôann®e 2017, en correspondance avec lôann®e des donn®es de 
lôenqu°te Collecte 2017 et cela en vue de futurs croisements dôinformations.   

                                                      
21 TARRISSE-VICARD Fanny, LE CONTE Johanna, AZNAR Olivier, ANTONI Anne, FERZLI Raphaële et GOUET Julie, 2013. 
Gestion des déchets ménagers : comment les collectivités françaises mobilisent-elles leurs usagers ? VertigO. Vol. 13, n°1. 
22 p. 
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4.2.3.2 Facteurs économiques des TP et MU 

 Activité économique 

Lôactivit® ®conomique est inf®rieure à la moyenne nationale pour les Territoires pionniers. En 
effet, le nombre moyen dô®tablissements actifs pour 1 000 habitants est de 82 pour les Territoires 
pionniers (donn®es 2017) tandis que la r®f®rence nationale donn®e par lôINSEE est de 99 
établissements actifs (données 2016), et le nombre de postes salariés pour 100 habitants est de 26 
au sein des Territoires pionniers pour une référence nationale de 34, soit pr¯s dôun quart de postes 
salariés de moins au sein des Territoires pionniers. 

Ces écarts ne sont pas anodins, mais sont à relativiser par le double constat que les écarts entre les 
Territoires pionniers et la référence nationale en termes de production dôOMR et dôOMA restent plus 
importants et que les déchets des professionnels représentent une part minoritaire des différents 
flux (20 % pour les OMR dôapr¯s la derni¯re campagne nationale de caractérisation)22. De plus, ces 
moyennes masquent des disparités importantes, et on compte 4 Territoires pionniers (sur 33 pour 
lesquels lôindicateur a pu °tre renseign®) pour lesquels le nombre de postes salari®s pour 100 
habitants est supérieur à la moyenne nationale. En outre, cet indicateur est supérieur à la moyenne 
nationale au sein des Meilleurs urbains (43 postes salariés pour 100 habitants), qui comptent 
plusieurs métropoles dynamiques23. On peut donc retenir que lôactivit® ®conomique est corrélée 
¨ une production de d®chets plus importante mais nôemp°che pas toujours pour autant 
dôatteindre des performances remarquables. 

Tableau 6. Comparaison des facteurs économiques correspondants aux TP + MU et à la moyenne nationale. 

Moyenne 
Nombre 

dôétablissements 
actifs / 1 000 hab. 

Nb de postes 
salariés / 100 hab. 

Evolution du 
nombre de salariés 
entre 2011 et 2016 

Tourisme : 
nombre de lits / 

100 hab. 

TP 
(INSEE 
2017) 

82 26 -0,18 % 27 

MU 
(INSEE 
2017) 

97 43 +0,56 % 10 

Nationale 
(INSEE 
2016) 

99 34 -0,61% 39 

NB : Les donn®es nationales nô®tant disponibles que pour 2016 nous avons conserv® cette source alors que les donn®es 
pour les Territoires pionniers ont pu °tre recueillies pour lôann®e 2017, en correspondance avec lôann®e des données de 
lôenqu°te Collecte 2017 et cela en vue de futurs croisements dôinformations.   

Le peu dôactivit® ®conomique sur un territoire est ¨ double tranchant comme le pr®cise lôenqu°t® de 
la Communaut® de commune Cîur du Nivernais : il y a moins dôacteurs économiques mais on peut 
avoir justement tendance à les collecter pour les inciter à rester sur le territoire (57576) et freiner 
ainsi la désertification. Les élus pourraient donc être plus souples sur cette question qui se gère au 
cas par cas. Un ingénieur ADEME rappelle que même si cet arrangement peut faire augmenter les 
tonnages, il y a tout de même des incitations au tri en contrepartie qui permettent de sensibiliser les 
professionnels et de maîtriser un minimum leur production de déchets. 

A lô®chelle des Territoires pionniers, les performances en termes de ratios dôOMR et OMA sont 
dôautant meilleures que lôactivit® ®conomique est faible. Lô®cart peut appara´tre relativement faible, 
mais nôest tout de m°me pas anodin pour les quantités de déchets en jeu (192 kg/hab. dôOMA pour 
les territoires avec le moins de postes salariés contre 233 kg/hab. pour ceux avec le plus de postes 

                                                      
22 ADEME (mars 2019) MODECOMÊ 2017 ï Campagne nationale de caractérisation des déchets ménagers et assimilés. 
Premiers résultats sur les ordures ménagères résiduelles. P. 5. Disponible en ligne : 
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/caracterisation_dechets_menagers_modecom2017_resultats_ord
ures_menageres_residuelles_010744.pdf [Consulté en février 2020]. 

23 Le nombre dô®tablissements actifs pour 1 000 habitants (97) est en revanche similaire à la moyenne nationale (97), ce qui 
peut sôexpliquer par la pr®sence de grandes entreprises. 
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salari®s), ce qui corrobore lôid®e quôune moindre pr®sence dôacteurs ®conomiques entra´ne dôabord 
une moindre production de déchets. 

 

Figure 34. Ratios moyens des Territoires pionniers en kg/hab. selon le nombre de postes salariés pour 100 000 
habitants (échantillon de 33 Territoires pionniers sur 58 ï intervalles de confiance en annexe). 

 Tourisme 

Comme nous lôavons vu, lôabsence de territoires de typologie ç Touristique » ou « Très touristique » 
parmi les Territoires pionniers confirme que le tourisme est une contrainte aux performances. A ce 
sujet, une ®tude de lôADEME a montr® que les ratios dôOMR sont en moyenne de 57 kg/hab. plus 
élevés dans les zones touristiques.24 

La comparaison du nombre de lits touristiques pour 100 habitants permet également de voir que le 
tourisme est moins développé sur les TP que sur lôensemble du territoire. En effet, le nombre 
moyen de lits touristiques pour 100 habitants est estimé à 27 pour les TP (données 2017) alors que 
la r®f®rence nationale issue de lôINSEE est de 39 (donn®es 2016), soit 30 % de moins pour les 
Territoires pionniers. La moyenne est estimée à 10 lits touristiques pour les MU, mais ce faible 
nombre ne reflète pas forcément la réalité du tourisme sur ces territoires (qui comptent, de fait, 
plusieurs attractions touristiques notables), ce qui peut sôexpliquer notamment par le fait que 
lôindicateur INSEE utilisé, à savoir la « capacité des communes en hébergement touristique », ne 
prend pas en compte les logements touristiques de particuliers qui sont en plein essor dans les 
milieux plus urbains. 

Comme pour lôactivit® ®conomique, lô®cart entre les Territoires pionniers et la référence nationale 
pour le tourisme est à mettre en perspective avec lôécarts nettement plus important observé en 
termes de production dôOMR. De plus, on compte 15 Territoires pionniers (sur les 57) pour lesquels 
le nombre estimé de lits touristiques pour 100 habitants est supérieur à la référence nationale. Ainsi, 
le tourisme est une contrainte pour les performances mais nôemp°che pas, lorsquôil reste 
mesuré, dôatteindre des ratios tr¯s bas. 

Bien que le tourisme soit une contrainte pour les performances, lôindicateur du nombre de lits 
touristiques pour 100 habitants permet dôobserver peu de corrélations entre le niveau de tourisme et 
la production de d®chets ¨ lô®chelle des TP et MU, dôautant que les intervalles de confiance sont 
larges. On peut toutefois observer des corrélations aux deux « extrémités » : les Territoires pionniers 
les plus touristiques ont des ratios dôOMA et de DMA plus ®lev®s tandis que les ratios dôOMR les 
plus élevés se retrouvent sur les moins touristiques.  

                                                      
24  ADEME (mars 2017) Zones touristiques ï Plans et programmes de prévention des déchets 2010-2016. 20 p. 
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/prevention-dechets-zones-touristiques_010188.pdf [Consulté en 
janvier 2020] 
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Figure 35. Ratios moyens des Territoires pionniers en kg/hab. selon le nombre de lits touristiques pour 100 
habitants (échantillon de 57 Territoires pionniers sur 58 ï intervalles de confiance en annexe). 

En tout état de cause, lôindicateur du nombre de lits touristiques pour 100 habitants présente 
certaines limites. Outre le fait que dôautres indicateurs peuvent venir compl®ter lôappr®ciation du 
caract¯re touristique dôun territoire (offre en restauration, activit®s touristiquesé), il masque des 
diff®rences observ®es en termes de production de d®chets selon le type dôh®bergement : le surplus 
de production de déchets associé aux résidences secondaires est plus important que celui associé 
aux lits dôh¹tels et a fortiori aux campings25. 

 Conclusion sur lôactivit® ®conomique et le tourisme 

Pour lôactivit® ®conomique comme pour le tourisme, le fait que les moyennes des Territoires 
pionniers soient en dessous des moyennes nationales peut jouer sur les performances, mais 
ceci est à relativiser par les écarts nettement plus importants qui existent en termes de ratios 
dôOMR, par le fait que les d®chets issus dôactivit®s ®conomiques repr®sentent une part minoritaire 
des DMA et par lôexistence de Territoires pionniers o½ le tourisme et/ou les activit®s ®conomiques 
sont équivalents ou supérieurs à la moyenne.  
 
Le tourisme et le développement économique étant en général des leviers importants des 
intercommunalités dans leur stratégie globale, il est intéressant de constater que ces éléments 
nôemp°chent pas certains territoires dô°tre tr¯s performants en termes de production de d®chets : 
miser sur ces leviers de d®veloppement nôimplique pas forc®ment de devoir renoncer ¨ viser de tr¯s 
bonnes performances.   

4.2.3.3 Sensibilité de la population des TP et MU 

De façon à mesurer la sensibilité de la population sur les TP et MU, nous avons étudié plusieurs 
indicateurs qui reposent sur la pr®sence av®r®e dôassociations actives sur les territoires 
concernés mais aussi la « culture locale » des usagers que nous exprimons au travers de : 

 Lôenvironnement dans lequel ils habitent : les enquêtés jugent que la typologie territoriale 
influe sur lôaffinit® des usagers avec la pr®vention, le milieu rural ®tant plus propice ¨ une 
telle affinité ;  

 Leurs motivations intrinsèques à sauvegarder lôenvironnement dans lequel ils vivent et 
quôils se sont appropriés ou au contraire, lôexpression de motivations autres, de nature 
financière par exemple.  

                                                      
25 Ibid. 
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Figure 36. Analyse de la sensibilité environnementale des habitants des TP et MU 

Concernant lôactivit® associative, 12 collectivit®s mentionnent la pr®sence dôassociations 
relativement actives, parmi lesquelles quatre sont des collectifs Zéro Déchet (pouvant 
appartenir au réseau des groupes locaux de Zero Waste France). Deux communautés de communes 
souhaiteraient voir les associations locales devenir le relais de leurs actions de prévention de 
manière à pallier le manque de moyens et de temps en interne (675 ; 1192) alors que deux autres 
pointent une certaine inertie de la part du r®seau associatif. M°me si actif, ce dernier nôest pas force 
de proposition et sôappuie sur ce que la collectivit® met en place par manque de savoir-faire (52944) 
ou manque de temps (2021). Le SMICTOM de la région de Saverne conclut que même si les 
associations sont volontaires, elles ont quand m°me besoin dô°tre conseill®es, motivées, soutenues, 
ce qui reste leur rôle en tant que collectivité (2021). 

À partir des réponses données à la question sur la « culture locale » des habitants, nous avons 
déterminé trois types de réponses principales liées à la typologie territoriale et aux motivations 
intrinsèques des usagers, quôelles soient environnementales ou financières. 

 

Figure 37. Culture locale des usagers telle quô®valu®e par les 42 TP et MU sollicités en entretiens 

Selon les enquêtés, la typologie du territoire affecte clairement les pratiques des usagers mais 
de mani¯re tr¯s diff®rente selon quôil sôagisse de territoires plus ou moins denses : 

 Bon nombre de collectivités nous pr®cisent quôen milieu rural voire semi-rural, les gens sont 
plus sensibles aux questions environnementales, à ce que deviennent leurs déchets (675). 
De plus, les habitants peuvent plus facilement mettre en place du compostage, de lô®levage de 
poules, etc. qui fait quôils jettent peu de fermentescibles (401 ; 2021 ; 20061). De là découlerait 
une « façon de consommer » qui nôest pas la m°me (1210) : les pratiques dôautoproduction 
impliquent un recours moins important aux grandes surfaces (1210 ; 334). Le terreau est 
souvent dit favorable (856 ; 56491), ce qui est dôautant plus le cas quand il existe un attachement 
au territoire dû à son caractère exceptionnel au niveau environnemental et paysagé. La 
Communauté de communes Blavet Bellevue Océan (17080) ou encore la Communauté de 
communes du Lac d'Aiguebelette (3943) en sont de bons exemples.  

 ê lôinverse, le milieu urbain est cit® pour les difficult®s qui y existent en termes dôaffinit®s avec 
la prévention des déchets. Lôhabitat vertical est mis en cause pour des raisons liées au fort turn-
over de la population (1049 ; 3943), aux différences culturelles voire à la barrière du langage 
dans certains cas (2320) ou encore dôautres probl¯mes plus sp®cifiques ¨ certains quartiers 
pour qui la pr®vention est loin dô°tre une priorité (675 ; 4846). De manière plus globale, certains 
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milieu urbains denses doivent gérer une augmentation importante de population chaque année, 
autant de personnes quôil faut informer, sensibiliser voire « évangéliser » (856 ; 4846).   

Globalement, lôimpact des « cultures locales » différentes entre la ville et la campagne en termes de 
consommation est moins objectivé que celui du compostage : nous ne disposons pas de données 
chiffrées faisant le lien avec la production de déchets. Les ressentis des enquêtés sur lôexistence de 
différences de consommation sont toutefois ®tay®s par une ®tude de lôINSEE datant dôavril 201926, 
qui met en évidence des écarts sur la répartition des postes de dépenses des ménages en fonction 
de la typologie dôhabitat. Ainsi, selon cette étude, « la part du budget consacr®e ¨ lôalimentation ¨ 
domicile d®cro´t avec la taille de lôunit® urbaine o½ r®side le m®nage » tandis que la restauration hors 
domicile est plus importante en ville. En outre, la part du budget des ménages consacrée aux 
transports est plus importante ¨ la campagne quôen ville. 

Les habitants des TP et MU sont aussi considérés comme étant de plus en plus réceptifs aux 
questions environnementales, notamment liées à la gestion des déchets, ce qui se traduit par une 
plus grande fréquentation des déchèteries et une utilisation plus importante des colonnes de tri 
sélectif (930). Sur certains territoires, une partie de la population semble même aller au-delà en 
montrant un engouement pour le consommer local et de saison avec en arrière-pensée la limitation 
de la production de déchets  (57544 ; 57576). Mais le bémol est aussi très présent dans le discours 
des collectivités, qui nôh®sitent pas ¨ rappeler que la sensibilit® de la population aux questions 
environnementales reste encore trop disparate (57604 ; 17898 ; 57582). Les réfractaires à la 
pr®vention et aux efforts en termes de protection de lôenvironnement seront toujours présents et 
audibles. Il sôagit donc plutôt de faire une politique pour ceux que lôon peut encore convaincre : « si 
90 % adh¯re, côest r®ussi » (57582).   

Malgré cette sensibilité affirmée, nous nôavons pas constat® de corr®lations marquantes entre le 
« vote écologiste » (élections municipales de 2014 et européennes de 2019) et la prédominance de 
Territoires pionniers ou Meilleurs Urbains. 

Enfin, les collectivités interrogées mentionnent aussi une sensibilité aux questions financières 
qui ressort souvent suite à la mise en place de la TI et qui peut parfois limiter les efforts fournis vers 
une meilleure gestion des déchets. Les usagers sont sensibles à la prévention tant que ça ne leur 
coûte pas trop cher (334 ; 999 ; 401 ; 57582), ce qui dôailleurs peut aussi sôappliquer parfois aux ®lus. 
Dans un contexte où la RI a été adoptée par de nombreuses collectivit®s, une dôentre elles considère 
quôavec la redevance, les usagers voient le co¾t r®el des d®chets et se sentent plus concern®s : 
comment sont-ils traités ? pourquoi est-ce aussi cher ? (57695). Côest un axe de motivation qui reste 
important et va au-delà de la « simple » gestion des déchets (57544). 

4.2.4. Le financement du service public de prévention et gestion des déchets 

4.2.4.1 La tarification incitative 

 Une mesure quasiment incontournable 

Une très grande majorité des Territoires pionniers avait adopté la tarification incitative (TI) en 2017, 
ce qui amène à penser que celle-ci est quasiment incontournable pour atteindre leurs 
performances. Il sôagit principalement de la redevance incitative : comme les autres collectivités, 
les Territoires pionniers ont peu mis en place la TEOM incitative, ce qui est lié au fait que ce mode 
de financement est une possibilité relativement récente pour les collectivités (depuis 2012). 

A noter que si la tarification incitative apparaît quasiment incontournable pour atteindre les 
performances des Territoires pionniers, elle nôest pas pour autant suffisante. En effet, 192 
collectivités avaient mis en place la tarification incitative au 1er janvier 2016, soit 3,5 fois plus que le 
nombre de Territoires pionniers qui lôappliquent aujourdôhui.27  

                                                      
26  Insee Première, avril 2019. Les comportements de consommation en 2017. N°1749. 4 p. Disponible en ligne : 
https://www.banquedesterritoires.fr/sites/default/files/2019-04/emb-IP1749.pdf. [Consulté en janvier 2020] 

27 ADEME, 2018. Bilan des collectivités en tarification incitative au premier janvier 2016. Caractérisation des collectivités, 
analyse des performances et ®valuation de lôimpact de la r®organisation territoriale. Rapport. P.12. 

 

https://www.banquedesterritoires.fr/sites/default/files/2019-04/emb-IP1749.pdf
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Les collectivités en tarification incitative qui ne font pas partie des Territoires pionniers sont au-
dessus des seuils définis pour les OMR, OMA et/ou DMA. Le ratio moyen dôOMR des collectivit®s 
en tarification incitative au 1er janvier 2016 est de 130 kg/hab.28, ce qui nôest que 10 kg/hab. 
au-dessus du seuil de sélection de 120 kg/hab. défini pour les Territoires pionniers (et 16 kg/hab. 
au-dessus de leur ratio dôOMR moyen). 

La tarification incitative reste encore peu développée au sein des Meilleurs urbains. Seul un 
dôentre eux lôa mis en place, la Communaut® dôagglom®ration du Grand Besan­on. Autrement, la 
plupart des MU finance le SPPGD au moyen de la TEOM et deux dôentre eux ont encore recours au 
budget général. 

 

Figure 38. Financement du SPPGD au sein des 58 
Territoires pionniers. 

 
 

 

Figure 39. Financement du SPPGD au sein des 7 
Meilleurs urbains. 

 Les Territoires pionniers sans TI : une représentativité limitée 

Seuls quatre Territoires pionniers nôavaient pas mis en place la TI en 2017 : trois dôentre eux 
avaient recours à la TEOM et le quatrième se basait à la fois sur la TEOM et sur le budget général. 

Ce dernier, la Communauté de communes du Bassin de Pompey, est peu représentatif pour 
lôanalyse car il est passé à la TEOM incitative en 2018 avec une facturation basée sur la production 
dôOMR de 2017. En outre, cô®tait lôun des TP pr®sentant les moins bons ratios en 2017, notamment 
le ratio le plus élevé pour les OMR. Ses ratios se rapprochent davantage de ceux des Meilleurs 
urbains et cela limite dôautant plus la pertinence de le comparer aux autres Territoires pionniers, bien 
quôil se caract®rise par un portage politique important, des objectifs forts (r®duire de 30 % les OMR) 
et ait mis en place des mesures efficaces pour atteindre des performances qui restent en soi 
nettement meilleures que les moyennes nationales (ambassadeurs du tri, contr¹les dôacc¯s en 
d®ch¯terie, collecte des biod®chetsé). 

Les 3 autres Territoires pionniers qui nôavaient pas mis en place la tarification incitative en 2017 ne 
lôont toujours pas mise en place ¨ ce jour. Lôun dôeux, le SICTOM d'Avril, Fleury et Luthenay, est peu 
repr®sentatif pour lôanalyse car il pr®sente des caract®ristiques qui ne sont pas reproductibles. En 
effet, côest le moins peupl® des Territoires pionniers (1 125 habitants, soit 5 fois moins que le 
deuxième moins peuplé), et il nôa ni déchèteries (seul Territoire pionnier dans ce cas) ni activité 
économique.  

Les 2 territoires sans TI restants semblent à première vue être des cas plus ®clairants pour lôanalyse, 
notamment en raison des choix concernant les modalités de (pré)collecte et les approches de la 
sensibilisation : 

 La Communauté de communes Anjou Bleu Communauté est un territoire marqué par le 
refus d'un projet d'enfouissement de déchets radioactifs. Les élus y sont moteurs et les 

                                                      
28 Ibid., p.24 
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équipes très motivées bien que peu nombreuses. Le programme de prévention, porté par le 
SISTO, lôacteur cl® surplombant, pr®voit beaucoup de sensibilisation. Dôautres modalités 
sont adopt®es telles que lôutilisation de bacs roulants individuels selon la taille du foyer ou 
encore les seuils d'exclusion pour les professionnels. Sur ce territoire, les avis sont partagés 
sur la TI, avec une tendance ¨ consid®rer que ce nôest pas la panacée puisquôil est possible 
dôobtenir des résultats honorables sans. 

 La Communauté de communes Amognes Cîur du Nivernais se caractérise par un portage 
politique fort de la part dô®lus souhaitant ma´triser les co¾ts et instiller de la transversalité 
dans les démarches entreprises. Le r¹le de lôacteur surplombant local, le SIEEEN, est aussi 
très remarqué. Des modalités de collecte sont adopt®es telles que lôutilisation de sacs 
d'OMR transparents ou encore la collecte des biodéchets en porte à porte. 

Des réserves sont toutefois à formuler. Anjou Bleu Communaut® nôa pas la comp®tence collecte sur 
tout son territoire, certaines communes étant gérées par le SISTO et le SYCTOM du Loire Béconnais 
qui ont déjà adopté la TI. Ainsi, une grande partie du territoire, intégrant la commune de Segré-en-
Anjou-Bleu (qui regroupe la moitié de la population), est déjà en RI. Concernant la Communauté de 
communes Amognes Cîur du Nivernais, outre le fait que la plupart des mesures permettant de 
réduire les déchets sont portées au niveau du SIEEEN, la collectivité a finalement fait le choix de 
passer en TI comme les autres territoires adhérents à ce syndicat.  

Force est donc de constater qu'aucun Territoire Pionnier nôappliquant pas la TI en 2017 n'est 
vraiment représentatif ce qui explique quôaucune trajectoire ®labor®e ne se penche sur ces cas 
précis (cf. 5). En outre, on peut noter que les 2 TP sans TI pour lesquels les performances sont du 
m°me ordre que celles des autres TP sans que cela sôexplique par une TI partielle (SICTOM dôAvril, 
Fleury et Luthenay et CC Amognes Cîur du Nivernais) sont couverts par un acteur clé surplombant 
(le SIEEEN) qui joue un r¹le dôanimation cl® dans la prévention et a mis en place des mesures 
innovantes et efficaces comme les sacs dôOMR transparents sur tout son périmètre, ce qui peut 
laisser penser que bénéficier de la dynamique territoriale globale dôun acteur cl® surplombant 
est un facteur de performance cruciale en lôabsence de TI.  

 Modalités de tarification incitative 

La répartition des modalités de tarification incitative au sein des Territoires pionniers et Meilleurs 
urbains qui lôont mise en place correspond globalement ¨ la r®partition nationale. Ainsi, les trois 
quarts des Territoires pionniers et Meilleurs urbains ayant mis en place la TI ont choisi la 
levée et ou/le volume comme critères pour la part variable, ce qui est correspond au taux observé 
parmi les 192 collectivités qui appliquaient la tarification incitative au 1er janvier 201629. 25 TP et MU 
prennent en compte seulement le nombre de levées seulement, 13 prennent en compte le nombre 
de levées et le volume. 

Le poids est pris en compte sur 11 Territoires pionniers et toujours associé au nombre de levées, 
ce qui correspond également aux données nationales (seules 2 collectivités sur les 192 prenaient 
en compte le poids seul en 2016)30. La Communauté de communes Sud Alsace Largue fait partie 
des premières à avoir instauré une tarification à la pesée et au volume, dès 2000 et suite à une 
consultation citoyenne lors de laquelle la population a approuvé les modalités de tarification et de 
collecte proposées. Le SICTOM des 3 Com 25 explique aussi que son choix était novateur en 2003, 
les ®lus ®tant convaincus quôune tarification ¨ la lev®e et au poids permettrait de changer encore 
plus les comportements des usagers (1049). Ils poursuivent lôharmonisation des territoires int®gr®s 
plus récemment selon cette même modalité.   

                                                      
29 Ibid., p.12. 

30 Ibid. 
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Figure 40. Nombre de collectivités suivant les critères de la part variable au sein des 54 Territoires pionniers et le 
Meilleur urbain qui ont mis en place la TI. 

Lorsque la tarification incitative mise en place inclut la levée comme critère variable, les Territoires 
pionniers incluent généralement un certain nombre de levées automatiquement facturées dans 
le forfait de base. Les pratiques sont variables et sô®chelonnent de 4 ¨ 18 levées incluses 
(généralement sur des nombres pairs : 4, 6, 10, 12, 13, 16 ou encore 18 levées) parmi les Territoires 
pionniers qui nous ont précisé cette information. Les modalités peuvent être différentes pour les 
professionnels : par exemple, sur le territoire du SIEDMTO (1210), ceux-ci ont 30 levées incluses 
(contre 14 pour les particuliers) ce qui sôexplique par les besoins sp®cifiques des professionnels de 
la restauration et du commerce de proximité. 

Une part relativement importante de Territoires pionniers a opté pour 12 levées par an, ce qui est a 
priori dôautant plus lisible pour les usagers car cela revient ¨ sortir son bac une fois par mois. 
Dôailleurs, ce seuil est parfois perçu par les usagers comme une « barrière infranchissable » 
(283), ce qui nôest pas forc®ment recherch® par la collectivit®. Ainsi, si un Territoire pionnier a pu 
diviser par deux ses seuils de collecte parce que les habitants « respectaient » le seuil de 12 levées 
(5069), un autre ®prouve des difficult®s ¨ faire comprendre aux habitants quôils ont tout ¨ fait le droit 
de sortir leur bac plus souvent (1210). 

Un seul de nos Territoires pionniers se pose la question dôappliquer lôincitativité sur les flux issus de 
la collecte séparée des recyclables (1812). Encore peu développée au niveau national, elle est à 
lôessai actuellement sur cinq communes lôayant adopt®e.  

 Effets de la tarification incitative 

Une fois mise en îuvre, les collectivit®s interrog®es sont globalement dôaccord sur les effets de la 
TI qui leur permet de faire fl®chir la production de d®chets, parfois jusquô¨ ï 35 % voire ï 50 % pour 
certains TP (2320 ; 54604 ; 401). 

Sur les 54 TP concernés par la tarification incitative, nous nôobservons pas de diff®rence marquante 
de performances selon le type de tarification incitative adoptée, bien que de telles différences soient 
observées au niveau national, où les performances sont globalement meilleures lorsque le critère du 
poids est pris en compte31. A lôéchelle des Territoires pionniers, des ratios dôOMR plus faibles sont 
associés à la tarification au volume seul, mais lô®chantillon de 3 collectivit®s est trop faible pour en 
tirer une conclusion généralisable.  

En tout état de cause, cette absence de différence marquante indique que ni lôadoption de la 
tarification incitative ni le choix de modalités spécifiques ne sont suffisantes pour atteindre les 
performances des Territoires pionniers. Lôadoption de la tarification incitative est (quasiment) 
nécessaire sans être suffisante, tandis que le choix de modalités spécifiques peut éventuellement 
être un facteur aidant, sans être incontournable. 

Au-delà des modalités mises en place, le degr® dôincitativit® se traduisant notamment par la 
répartition de la part fixe (y compris levées forfaitaires) et de la part variable pourrait avoir un effet 
sur les performances. En effet, dans lôesprit des enqu°t®s, un nombre limité de levées incluses 
est parfois associé aux performances de réduction : une collectivité avec 4 levées forfaitaires 
estime quôun forfait de 12 lev®es est nettement moins incitatif (57565), et une collectivité avec 0 

                                                      
31 Ibid., p.51. 
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levée forfaitaire estime que les collectivités avec 20 ou 26 levées dans leur part fixe ont un système 
qui nôest ç pas du tout incitatif » (57582). Dans le même sens, une collectivité (334) reçoit des 
remarques comme quoi « la redevance nôest plus incitative » car les habitants seraient maintenant 
en-deçà du nombre de levées incluses. Une autre (283) est très réticente ¨ lôid®e de passer en-deçà 
de 12 levées en raison des risques de comportements tels que dépôts sauvages, brûlage sauvage 
et tourisme des déchets. 

Cette importance du degr® dôincitativit® est toutefois ¨ relativiser par dôautres t®moignages mettant 
lôaccent sur lôeffet de lôinstauration de la tarification incitative en tant que telle, indépendamment de 
ses modalités. Ainsi, plusieurs Territoires pionniers (334 ; 57541) rapportent que le seul effet 
dôannonce de la tarification incitative a un impact tangible sur la production et la gestion des déchets. 
Plus g®n®ralement, un enqu°t® (999) estime quô « à partir du moment où on annonce quelque chose, 
des premiers effets se produisent ». 

Dans le m°me ordre dôid®es, il peut exister un effet « redevance » qui se conjugue ¨ lôeffet 
« incitativité è ou le pr®c¯de. Lôinstauration dôune redevance rend en effet plus visibles les co¾ts des 
déchets (57695) et participe de la responsabilisation des usagers. Ainsi, un enquêté estime que le 
système de redevance (non incitative) en vigueur avant la RI était « déjà incitatif » par opposition à 
la TEOM (2320). Un autre (999) rapporte quôil y a dôabord eu de meilleures performances suite au 
passage de la taxe à la redevance, puis des performances encore meilleures suite au passage de 
la redevance à la redevance incitative. 

 Acceptabilité de la tarification incitative 

Pour une bonne partie, les territoires ayant adopté la TI mentionnent quelques difficultés liées 
¨ lôannonce du changement de financement et ¨ la mise en îuvre du nouveau dispositif de 
facturation. Celui-ci nôest pas accept® par tous, ce qui se traduit par des comportements tels que le 
tourisme de déchets ou les dépôts sauvages, difficilement chiffrables (401), qui ont toutefois 
tendance à se résorber et nôapparaissent finalement pas plus importants que sur dôautres 
collectivités (59 ; 283 ; 2320 ; 20061). Aussi, si la période de mise en place de la tarification incitative 
peut être considérée « houleuse », la plupart des collectivités évoquent le fait que le dispositif est 
ensuite accepté, voire « bien ancré dans les esprits » (17080 ; 2320 ; 20061 ; 57918).  

Au-del¨ de la gestion administrative quôelle implique, la mise en place de la tarification incitative 
demande un effort de sensibilisation des usagers se traduisant par des campagnes de 
communication et par des r®unions publiques parfois tr¯s nombreuses. A titre dôexemple, la 
Communaut® de communes du Pays dôAncenis (COMPA) a organisé plus de 40 réunions publiques, 
qui ont réuni à chaque fois 300 à 400 personnes soit 10% de la population touchée. Les élus et 
directeurs des services ont joué un rôle clé pour rendre ces réunions efficaces, en répondant 
directement aux questions des habitants.  

Les efforts à soutenir peuvent être accrus par des facteurs conjoncturels : deux Territoires pionniers 
mentionnent ainsi lôimpact de la loi NOTRe qui implique que les collectivités doivent parfois 
entreprendre ¨ deux, voire trois reprises, le travail de mise en îuvre de la TI ¨ la suite des fusions 
de territoires (1049) mais aussi appliquer le dispositif sur des portions de territoires o½ il nôy a pas la 
même culture ni les mêmes performances de départ (57918). Pour entretenir les performances 
consécutives au passage en tarification incitative, dôautres territoires mentionnent quôil est 
n®cessaire de donner les moyens aux usagers pour quôils puissent maîtriser leur production de 
déchets (17728 ; 57918). Selon eux, la pr®vention est dôautant plus importante aujourdôhui dans ce 
cadre-là (57918). 

4.2.4.2 Redevance sp®ciale et seuils dôexclusion 

Selon le MODECOM national 2017, les déchets des professionnels représentent 20 % des OMR. 
Ne plus collecter les professionnels, ou les inciter ¨ avoir recours ¨ un prestataire priv® plut¹t quôau 
SPPGD, peut être une orientation stratégique dans la perspective dôatteindre des objectifs chiffr®s 
de r®duction des DMA, m°me si la quantit® totale de d®chets ¨ lô®chelle du territoire nôest pas r®duite. 
Côest aussi une orientation permettant de mieux d®limiter le p®rim¯tre du service public, en 
cohérence avec le Code général des collectivités territoriales qui dispose que les déchets des 
professionnels doivent pouvoir être collectés sans « sujétion technique particulière » pour être 
considérés comme des « assimilés ».  
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En ce sens, la redevance spéciale et la mise en place de seuils dôexclusion pour les professionnels 
sont deux outils permettant de réduire la quantité de DMA tout en clarifiant le périmètre du SPPGD : 
la redevance sp®ciale exerce un effet incitatif sur les professionnels (pour quôils r®duisent et trient 
mieux leurs d®chets, ou sortent du p®rim¯tre du SPPGD) tandis que les seuils dôexclusion les 
obligent à avoir recours à un prestataire privé. 

Souvent, la question de la redevance spéciale pour les professionnels ne se pose pas pour les 
Territoires pionniers puisque la collectivité applique la redevance incitative. En revanche, une 
question qui peut alors se poser et °tre traduite dans les faits est lôinstauration dôune grille 
spécifique pour les professionnels au sein de cette redevance incitative. Les approches 
divergent : les collectivités peuvent appliquer un « coefficient majorateur » aux professionnels (334) 
ou au contraire leur fournir un plus grand niveau de service dans la part fixe pour ne pas trop les 
pénaliser (1210). 

De plus, la majorité des Territoires pionniers et Meilleurs urbains nôappliquant pas la RI ont 
mis en place une redevance spéciale. Certaines collectivit®s admettent quôelle nôest pas 
suffisamment « incitative » (495), permettant encore des marges de progrès. D'autres disent avoir 
optimisé leur RS en appliquant par exemple : 

 Un suivi rigoureux du parc de bacs qui a eu un effet très clair sur les quantités de déchets 
collectés. Rennes M®tropole consid¯re quôil sôagit l¨ dôun ®l®ment strat®gique car le bac est 
un « ticket dôentr®e » au service public (856). 

 Une incitativité qui se traduit par des contrats spécifiques avec les professionnels, 
chacun b®n®ficiant dôun forfait au bac adapté à son activité économique (1210).   

Quant aux seuils dôexclusion du SPPGD pour les professionnels, ils sont loin dô°tre 
généralisés, ce qui peut être lié au nombre relativement faible dôentreprises implant®es rendant 
lôenjeu moins important au regard des tonnages collectés. Certains Territoires pionniers ont plus 
jusque-là une approche « au cas par cas » avec des gros producteurs bien identifiés tels que les 
supermarchés (334 ; 57604), et un Meilleur urbain t®moigne que lôexclusion assum®e de plusieurs 
gros producteurs comme les cantines scolaires ou les maisons de retraites nôa pas entra´n® un 
« effondrement » de la production de DMA (2320).  

 

Figure 41. Pr®sence dôune Redevance Sp®ciale ou de seuils dôexclusion pour les professionnels sur les TP et MU 
(échantillon restreint aux 12 territoires sans RI pour la RS ; échantillon sur 58 TP et 7 MU pour les seuils 

dôexclusion). 

La non-instauration de seuils dôexclusion clairement définis semble moins être un choix délibéré 
quôun corollaire de ces habitudes de fonctionner ç au cas par cas ». Les Territoires pionniers ne 
semblent pas opposés à lôinstauration de seuils dôexclusion sur le principe ; certains dôentre eux 
reconnaissent dôailleurs que côest un axe dôoptimisation qui leur reste ¨ creuser et sont en 
réflexion sur le sujet (1210 ; 54541 ; 57576).  
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Des actions de sensibilisation des professionnels, notamment en rapport avec le respect du tri 5 flux, 
sont par ailleurs mentionnées. 

4.2.5. Lôorganisation de la gestion des d®chets 

4.2.5.1 Les moyens humains 

 Moyens humains affectés à la collecte 

Au sein des Territoires pionniers, les Equivalents Temps Plein (ETP) affectés à la collecte 
(prestataires de collecte inclus) sont moins nombreux quôau niveau national, avec un écart 
relativement significatif : pour 2017, nous estimons les moyens humains à 4,4 ETP pour 10 000 hab. 
en moyenne sur les Territoires pionniers contre 6,9 au niveau national (7,8 dôapr¯s les donn®es de 
lôenqu°te collecte 2015, avec un mode de calcul diff®rent32 ). De même, les ETP sont moins 
nombreux pour les Meilleurs urbains que pour lôensemble des collectivit®s urbaines au niveau 
national.    

 

                                                      
32 Nous avons estimé les ETP affectés à la collecte en calculant la moyenne de ces ETP pour 10 000 hab. ¨ lô®chelle de 
chaque collectivit®. A lôinverse, les donn®es 2015 sont bas®es sur le nombre dôemplois total affect®s ¨ la collecte au niveau 
national (52 000 emplois) rapporté à la population. 

Précision méthodologique 

Les donn®es issues de lôenqu°te Collecte 2017 ont ®t® ®tudi®es pour analyser lôorganisation de la 
gestion des déchets sur les TP et les MU. Elles ont été complétées par des données issus des 
entretiens et des rapports annuels des collectivités. 

La plupart des donn®es sont agr®g®es ¨ lô®chelle des collectivit®s. Toutefois, il existe de nombreuses 
caractéristiques mixtes pour certains flux : coexistence dôapport volontaire et de porte-à-porte, 
zonage pour les fr®quences de collecte, collecte dôune partie du territoire en r®gie et dôune autre en 
march®s de prestation... Lôenqu°te collecte fournit donc des donn®es ¨ lô®chelle des services en plus 
des donn®es agr®g®es ¨ lô®chelle des collectivit®s. 

Ces deux types de données peuvent être complémentaires et présentent chacune certaines limites :  

 De manière générale, nous avons privilégié lôusage des données agrégées à lô®chelle des 
collectivités pour sôaffranchir des ç doublons è. En effet, lorsquôon utilise les donn®es ¨ 
lô®chelle des services, des collectivit®s apparaissant deux fois ou plus demeurent m°me 
après avoir « filtré » les services selon les crit¯res choisis. Côest in®vitable compte tenu de 
nombreux cas particuliers qui nécessiteraient une approche au cas par cas pour être traités. 
Lôinconv®nient de lôusage des donn®es agr®g®es ¨ lô®chelle des collectivit®s est toutefois 
que certains indicateurs se trouvent simplifiés (ex : modalités et fréquences de collecte 
majoritaires), pouvant recouper des réalités assez différentes et masquer des méthodes 
dôestimation disparates selon les collectivit®s. 

 Lorsque nous nôavons pas pu utiliser de donn®es agr®g®es ¨ lô®chelle des collectivit®s, nous 
avons utilis® les donn®es ¨ lô®chelle des services. Cela permet de traiter certains indicateurs 
en ciblant davantage les collectes ®tudi®es. Lôinconv®nient est quôil existe alors des 
« doublons » dans les statistiques, côest-à-dire des services dôune collectivit® qui poss¯de un 
ou plusieurs autres services dans le même panel (les indicateurs étudiés peuvent alors être 
identiques ou diff®rents dôun service ¨ lôautre). Nous avons comptabilis® ces doublons, qui 
sont autour de 9 % pour les indicateurs trait®s. Lôusage de ces donn®es reste minoritaire 
(modes de gestion, fréquences de collecte) et nous prenons alors soin de préciser que les 
données sont ¨ lô®chelle des services. 
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Figure 42. ETP / 10 000 hab. affectés à la collecte des déchets par la collectivité et ses prestataires (échantillon de 
922 collectivités collectant les OMR ; 49 TP et 7 MU). 

Lô®cart entre les Territoires pionniers et les r®f®rences nationales ne sôexplique pas seulement par 
la typologie territoriale des Territoires pionniers. En effet, le nombre moyen dôETP pour 10 000 
hab. affecté à la collecte au sein des collectivités de typologie rurale (« rural dispersé », « rural avec 
ville centre » ou « mixte à dominante rurale ») est estimé à 5,9 au niveau national contre 4,3 au sein 
des Territoires pionniers : lôécart reste important. En revanche, on peut noter que ce chiffre est de 
14,2 pour les territoires de typologie touristique : le tourisme est donc un facteur qui augmente 
significativement les moyens affectés à la collecte. 

Lôinterpr®tation que lôon peut faire des ®carts observ®s avec les r®f®rences nationales tant pour les 
Territoires pionniers que pour les Meilleurs urbains est que la réduction des déchets permet de 
limiter les moyens humains affectés à la collecte, ce qui participe de la maîtrise des coûts du 
service (voire de leur réduction). Comme nous lôavons vu, les collectes bimensuelles dôOMR (C0,5) 
sont plus répandues au sein des Territoires pionniers quôau niveau national : la diminution du nombre 
de tourn®es de collecte peut donc °tre un facteur qui permet dôaffecter relativement peu de moyens 
humains à la collecte sur les TP et MU. Plus g®n®ralement, lôoptimisation de la collecte sur les 
Territoires pionniers peut expliquer ce résultat. 

Cette limitation des moyens humains affect®s ¨ la gestion des d®chets peut dôautant plus justifier 
de financer des postes affectés à la prévention, bien que cette stratégie soit rarement explicitée 
par les enquêtés. Cela peut se faire directement ou non, par exemple à travers le soutien financier 
à des projets visant à développer le réemploi (souvent observés au sein des TP et MU, comme nous 
le verrons). Lors des « journées Grand-Est è des Territoires pionniers, il a ®t® relev® quôun enjeu 
aujourdôhui est de faire comprendre quôon ne d®pense pas assez pour la prévention : en ce sens, le 
caractère stratégique des arbitrages budgétaires sur le type de postes à financer demanderait à être 
davantage mis en lumière.  

 Moyens humains affectés à la prévention 

Globalement, les moyens humains affectés à la prévention restent modestes mais aussi et 
surtout très disparates : lôorganisation des services mais aussi le mode de comptage des ETP y 
sont pour beaucoup. En effet, certaines collectivités considèrent que leurs ambassadeurs du tri font 
partie du p¹le pr®vention alors que dôautres les rattachent plut¹t au p¹le collecte. La Communauté 
de Communes Sèvre et Loire résume en disant que ça reste une question difficile à trancher (57565). 
Toutefois, il semblerait que la taille des collectivités influe sur leur capacité à dédier exclusivement 
des moyens humains à la prévention. Lôenqu°t® de la Communaut® de communes de la Région de 
Guebwiller explique que face à un manque de personnel affecté, la priorit® est dôassurer le service 
de base, ensuite vient la prévention (675). 

Les collectivités ne présentant aucun poste dédié à la prévention sont majoritairement des petites 
structures (401 ; 1239 ; 1244 ; 3943 ; 57860) avec un seul service déchets qui englobe tout le 
monde (30406 ; 52944 ; 55639 ; 56491 ; 57544) et souvent peu de moyens qui sont plutôt affectés 
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à la gestion de la redevance (54564 ; 57604 ; 339 ; 283). À ce sujet, Questembert Communauté 
explique quôils ont ç complètement sous-estim® è la part dôaccompagnement en plus que n®cessite 
la RI. Ils sont devenus visibles, « pourvoyeurs dôun service payant è et plus sujets ainsi aux 
demandes des usagers qui ont augment® (283). Aujourdôhui, ils ont revu ¨ la hausse le nombre 
dôeffectifs pour avoir une personne d®di®e à la relation-client, une chargée de prévention et une 
troisième personne à mi-temps sur la prévention.  

Quelques collectivit®s expliquent aussi le manque dôETP affect®s ¨ la pr®vention par le fait que cette 
dernière soit portée par le syndicat départemental qui possède lui, plus de moyens (334 ; 1185 ; 
57482 ; 57576). Côest le cas de la Communauté de Communes Amognes Cîur du Nivernais, pour 
qui la prévention est une démarche globale qui a tout intérêt à être portée par le syndicat 
surplombant, le SIEEEN. Cela permet ainsi aux communaut®s de commune adh®rentes dô°tre 
« toutes dans la même démarche » et de maintenir ainsi « lôid®e de r®seau è (57576). La 
Communauté d'Agglomération du Grand Besançon a aussi fait le choix de laisser le SYBERT 
sôoccuper exclusivement de la pr®vention, ce qui nôemp°che pas ses agents de porter des messages 
sur le sujet (2320). 

Le SICTOM de la Zone Sous Vosgienne mentionne un choix politique intéressant. Dans cette 
structure de sept personnes à peine, il a été décidé de ne pas créer de pôle prévention à part, cette 
dernière étant de la responsabilité de tous (1395).  

Les structures plus grandes, de type syndicats et métropoles, sont celles qui présentent un 
nombre plus ®lev® dôETP d®di®s ¨ la pr®vention. ê titre dôexemple, toutes les m®tropoles du panel 
(Nantes, 495 ; Rennes, 856 ; Lyon, 4846) ainsi que la Communauté Urbaine Angers Loire Métropole 
(280) présentent un service prévention à part. Parmi elles, Rennes Métropole se distingue par un 
fonctionnement innovant. La pr®vention est trait®e selon deux angles dôapproche : la partie 
opérationnelle est prise en charge par les équipes de terrain qui sont formées à cela, ce qui permet 
au service prévention de se dégager de cette gestion au quotidien pour « remonter dôun cran », 
« prendre de la hauteur, °tre en pointe sur lôinnovation, la mobilisation des acteurs, y compris 
sociologiquement, les nudges, les partenariats, les benchmarks, la relation usagers (réponse au 
téléphone et équipe de médiateurs sur le terrain) è (856). Ce service, compos® de plus dôune 
douzaine de personnes, incluant des médiateurs et un spécialiste des changements de 
comportement, est donc plus ç agile è dans une logique souhait®e dôam®lioration en continue (856). 
Enfin, leur travail est répercuté dans les autres services de la Métropole : leur direction générale les 
a mandat®s pour que lôapproche utilis®e sur la gestion des d®chets soit répliquée sur la mobilité, 
lô®nergie, etc.    

Dans les syndicats de taille plus modeste, il sôagit parfois dôun service ¨ part qui est rattach® ¨ la 
direction (930 ; 5069). Cette structuration permet une meilleure diffusion de la prévention au sein du 
syndicat et mériterait, selon un ing®nieur ECD de lôADEME, dô°tre appliqu®e aux communautés de 
communes qui réunissent des services très distincts. Au-delà de la transversalité évidente, ce pôle 
pr®vention surplombant aurait aussi pour avantage dôapporter à la direction des services une vision 
globale avec du recul, permettant parfois dôarbitrer voire de concilier des int®r°ts qui peuvent diff®rer 
entre services (56491).  

4.2.5.2 Modalités de collecte des principaux flux 

Les modalités de collecte observées sur les TP sont similaires à ce qui existe au niveau 
national pour les ordures ménagères et assimilées. Les OMR sont majoritairement collectées en 
porte-à-porte au sein des Territoires pionniers. Seuls huit ont opté pour une collecte mixte et deux 
TP les collectent en point dôapport volontaire (PAV). Il sôagit de : 

 La Communauté de communes de Yenne, pour qui les motivations ¨ lôorigine de la 
démarche de réduction des déchets sont financières mais aussi liées à un projet de centre 
d'enfouissement. Cette collectivit® a adopt® la RI quôelle consid¯re au cîur de sa strat®gie. 
Au-del¨ dôune collecte en PAV pour les OMR, elle propose ®galement la collecte des 
recyclables en apport volontaire. Il sôagit du troisi¯me TP le plus performant sur les 
ratios dôOMR 2017 (79 kg/hab.) qui précise toutefois avoir le sentiment d'être arrivé à 
quelque chose d'incompressible (401). 

 La Communauté de communes du Pays des Herbiers qui adhère au syndicat TRIVALIS 
en Vendée. Cette collectivit® a ®galement fait face ¨ des enjeux dôexutoires et a vu 
lôoptimisation de la collecte comme le premier levier de ma´trise des co¾ts : elle a alors passé 
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la collecte des OMR en appart volontaire, comme les recyclables. La CC du Pays des 
Herbiers a également agi de manière innovante sur ses déchèteries. Il sôagit du TP le plus 
performant sur les ratios dôOMR 2017 (76 kg/hab.). 

La collecte des OMR en apport volontaire pousse davantage les usagers à prendre conscience de 
la quantité de déchets quôils produisent (1481) et peut les encourager ainsi ¨ vouloir mieux maîtriser 
leur production dôOMR. La collecte ç inversée » des OMA (apport volontaire pour les OMR et porte-
à-porte pour les recyclables), comme côest le cas par exemple ¨ Utrecht et dans dôautres communes 
des Pays-Bas33, serait également une piste int®ressante ¨ explorer pour aller plus loin, mais nôest 
pas observée au sein des TP concern®s par lô®tude. 

Les Meilleurs urbains présentent quant à eux une collecte des OMR en porte-à-porte ou effectuée 
de manière mixte. 

La répartition des modalités de collecte des emballages et papiers pour les TP (légère préférence 
pour le porte-à-porte, suivi des modalit®s de collecte mixte et de lôapport volontaire) est similaire à 
la répartition nationale. On note aussi, au sein des TP comme au niveau national, une nette 
préférence pour lôapport volontaire en ce qui concerne la collecte du verre. En milieu urbain, les MU 
nôoptent pour lôapport volontaire seul que dans le cas du verre tandis que dôautres collectivités le font 
aussi pour les emballages et papiers. 

 

Figure 43. Modalités de collecte des différents déchets sur les Territoires pionniers et les Meilleurs urbains. 
Comparaison avec le national (échantillon de 1067 collectivités avec compétence collecte des OMR et collectant 

également les flux concernés). 

4.2.5.3 Modes de gestion des collectes 

Lors des entretiens, quelques collectivités ont mis en avant lôint®r°t de g®rer la gestion des 
déchets en régie. Côest le cas par exemple de la Communaut® de communes Ouche et Montagne 
qui affirme que la collecte et le traitement en régie leur permettent de maîtriser ce quôils peuvent faire 
dôun bout ¨ lôautre de la chaine (56491). Questembert Communauté consid¯re aussi que dôavoir « la 
main sur tout » reste un gros avantage en termes de flexibilité et dôadaptation au changement, 
en plus de permettre dôêtre plus réactif et proche des usagers (283). Cette réactivité est aussi 
revendiquée par la Communauté d'agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo qui nôest en r®gie 
que pour la collecte (57564). Il en est de même pour la Communauté de communes de la 
Champagne Conlinoise et du Pays de Sillé qui précise que la régie pour la collecte leur permet 

                                                      
33 ADEME, RDC Environment (Frédéric MICHEL, Simon STANDAERT, Tom HUPPERTZ), GIRUS (Nicolas ROUSSAT) (Mars 
2018) Benchmark des pratiques de tarification incitative pour la gestion des déchets ménagers dans plusieurs pays 
industrialisés. Rapport. P.130. Disponible en ligne : https://www.rdcenvironment.be/wp-content/uploads/2018/08/benchmark-
tarification-incitative-2018-rapport_fr.pdf.   
 

https://www.rdcenvironment.be/wp-content/uploads/2018/08/benchmark-tarification-incitative-2018-rapport_fr.pdf
https://www.rdcenvironment.be/wp-content/uploads/2018/08/benchmark-tarification-incitative-2018-rapport_fr.pdf
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dôoptimiser les tourn®es, ce qui a des cons®quences positives sur la pr®vention : pour optimiser il 
faut forcément moins de déchets (57604). Enfin, Anjou Bleu Communauté conclut que la régie peut 
être considérée en tant que facteur de réussite (52944). 

La gestion en régie est donc parfois perçue comme une force, voire comme un facteur de succès lié 
aux performances. Cependant, force est de constater que cette gestion en r®gie nôest pas pour 
autant un facteur objectif de performance ¨ lô®chelle des Territoires pionniers, auquel cas la gestion 
en régie se rencontrerait sur une nette majorité de ces territoires ou a minima sur une proportion 
plus importante que lôensemble des collectivit®s. Tel nôest pas le cas : au contraire, les Territoires 
pionniers ont un peu plus tendance que les autres collectivités à recourir aux marchés de 
prestation pour les OMR comme pour la Collecte Séparée (CS). 60 % des TP y ont recours pour 
les OMR en porte-à-porte. 

 

Figure 44. Nombre de services de collecte OMR en porte-à-porte par mode de gestion (échantillon de 1055 
collectivités dont 9% de doublons ; 55 TP et 6 MU). 

4.2.5.4 Fréquences de collecte 

 Fréquences de collecte des OMR 

Un peu plus de la moitié des collectes dôOMR en porte-à-porte au sein des TP sont 
bimensuelles (C0,5), ce qui est nettement plus quôau niveau national, où plus de 90 % de ces 
collectes ont un rythme au moins hebdomadaire (C1). Ces collectes ne dépassent pas un rythme 
bihebdomadaire (C2) au sein des Meilleurs urbains alors que des collectes allant de 3 fois par 
semaine (C3) à tous les jours (C7) sont encore constatées au sein des urbains au niveau national. 

La réduction des fréquences de collecte des OMR constatée est souvent consécutive à la baisse 
des tonnages de déchets (280) qui survient notamment après la mise en place dôune TI (59). 
Toutefois, la réduction des fréquences de collecte peut aussi être directement ¨ lôorigine des 
baisses de ratios constatées. En effet, un service de collecte réduit pour les OMR peut encourager 
le geste de tri et pousser les m®nages ¨ vouloir ma´triser leur production dôOMR ; ¨ lôinverse, un 
service surdimensionn® nôincite pas à cette démarche. 

Le choix de réduire ou non les fréquences de collecte est une décision technique mais aussi 
politique : certaines collectivités préfèrent attendre la baisse des ratios pour diminuer les fréquences 
de collecte, de peur que cette dernière soit perçue comme une réduction de la qualité du service, 
alors que dôautres entreprennent ce choix en assumant clairement lôaspect positif de la réduction 
associée des coûts de collecte. Un enqu°t® estime, ¨ partir de son exp®rience, quôil est tout ¨ fait 
possible de passer en TI et de diminuer la fréquence de collecte en même temps : lôimpact du premier 
est assez rapide et permet dôadopter plus facilement la deuxi¯me (57860). 
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Figure 45. Nombre de services de collecte OMR en porte-à-porte par fréquence de collecte majoritaire (échantillon 
de 1066 collectivités dont 9% de doublons ; 53 TP et 6 MU) 

Lôid®e selon laquelle les r®ductions de fr®quences de collecte peuvent participer de la baisse des 
tonnages est confortée par la comparaison des fréquences de collecte avec ou sans tarification 
incitative. En effet, au niveau national, on observe que les collectes dôOMR en porte-à-porte sont 
plus répandues au sein des collectivités en tarification incitative que sur celles sans tarification 
incitative, mais elles le sont dôautant plus au sein des Territoires pionniers en TI, comme lôillustre 
la figure ci-dessous (qui reste toutefois ¨ interpr®ter avec pr®caution compte tenu dôerreurs sur la TI 
dans le remplissage de lôenqu°te collecte et du fait que nous nôavons corrig® les erreurs que sur les 
TP et MU). Ainsi, pour les collectivit®s en TI, le fait dô°tre Territoire pionnier est corr®l® positivement 
avec la mise en place dôune collecte bimensuelle des OMR. Cela semble indiquer que la 
combinaison de la TI avec la réduction des fréquences de collecte est plus favorable aux 
performances que la TI seule. 

 

Figure 46. Nombre de services de collecte OMR en porte-à-porte par fréquence de collecte majoritaire, croisé avec 
la mise en place de la tarification incitative (échantillon de 1066 collectivités dont 9% de doublons ; 53 TP et 6 MU) 

De plus, à lô®chelle des Territoires pionniers, les performances sont meilleures avec une collecte 
des OMR majoritairement en C0,5 sur le territoire plut¹t que C1 pour lôensemble des flux. Comme 
nous lôavons vu, les performances apparaissent encore meilleures avec une collecte majoritaire des 
OMR en apport volontaire mais seuls 2 territoires sont concernés.  
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Figure 47. Ratios moyens des Territoires pionniers selon le mode et la fréquence de collecte majoritaires des OMR 
(sur 58 Territoires pionniers ï intervalles de confiance en annexe). 

 Fréquences de collecte des emballages et papiers 

Les collectes dôemballages et papiers en C0,5 sont encore plus r®pandues que les collectes dôOMR 
en C0,5 sur les Territoires pionniers, et il existe là aussi une différence significative avec les données 
nationales, sur les TP comme sur les MU. Comme pour les OMR, les fréquences de collecte des 
emballages et papier sont à mettre en perspective avec la tarification incitative. 

 

Figure 48. Nombre de services de collecte emballages et papiers graphiques en porte-à-porte par fréquence de 
collecte majoritaire (échantillon de 1066 collectivités dont 9% de doublons ; 55 TP et 6 MU) 

La tendance des Territoires pionniers est donc de réduire les fréquences de collecte des OMR 
mais aussi celles des recyclables, ce qui est corroboré par le fait que la plupart des TP qui 
collectent les OMR en C0,5 font de même pour les emballages. Une approche alternative serait 
dô « inverser » les fréquences de collecte en collectant les OMR en C0,5 et les emballages en C1, 
pour inciter davantage au tri. Seuls deux territoires fonctionnaient de cette manière au moment de 
lôenqu°te : 

 La Communauté de communes de la Région de Guebwiller, très dynamique tant dans le 
portage de certaines actions, parfois transversales, que dans son travail de relais vis-à-vis 
des actions portées par le syndicat surplombant, le SM4. Sur ce territoire, la RI concerne 
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tant les OMR que les flux de d®ch¯teries. En 2016, avec lôExtension des Consignes de Tri 
(ECT), une augmentation de 45 % des volumes de tri a été constatée et la collectivité a 
choisi à ce moment-là de passer de C0,5 à C1. 

 La Communauté de communes du Pays d'Alésia et de la Seine, qui adhère à un syndicat 
ayant mené une large campagne de sensibilisation dans le passé. Elle porte aussi un projet 
de ressourcerie. 

On peut sôattendre ¨ ce que dôautres Territoires pionniers adoptent la m°me approche ¨ lôavenir dans 
un contexte dôextension des consignes de tri. 

4.2.5.5 Extension des consignes de tri 

Les Territoires pionniers et Meilleurs urbains sont relativement avanc®s dans lôadoption de 
lôExtension des Consignes de Tri (ECT) qui y est plus répandue que sur lôensemble des collectivit®s 
¨ lô®chelle nationale. En effet, plus de la moitié dôentre eux avaient mis en place lôECT en 2017 
ou avaient prévu de le faire à court terme. Les entretiens ont permis de confirmer que plusieurs 
collectivités lôavaient adopté récemment. 

 

Figure 49. Extension des consignes de tri en 2017 sur les 58 Territoires pionniers et les 7 Meilleurs urbains 
(Données « Prévu pour plus tard » extrapolées en partie avec les entretiens réalisés en 2019).  

Parmi les collectivit®s ayant un peu de recul sur la question, on note que lôadoption de lôECT a permis 
de faire baisser les tonnages dôOMR (57582 ; 57604 ; 57541 ; 57564 ; 3943), même si pour certaines 
cette baisse reste relativement faible dû aux caractéristiques des nouveaux plastiques triés qui sont 
très légers (57482). Cet impact réel mais limité est corrobor® par les observations de lô®co-
organisme CITEO ¨ lô®chelle nationale (en 2016, le potentiel de détournement grâce ¨ lôECT ®tait 
estimé à 4 kg/hab.34) et explique quôil est possible dô°tre un Territoire pionnier sans avoir mis en 
place lôextension des consignes de tri. 

Cependant, les avantages de lôECT sont aussi visibles ailleurs : lôharmonisation du service entre 
collectivités voisines (57565 ; 57860) ou encore la sensibilisation des usagers et les répercussions 
positives sur le geste du tri qui est simplifié (1049 ; 495 ; 52944 ; 401). 

4.2.5.6 Collecte séparée des biodéchets 

                                                      
34 CITEO, 2017. Extension des consignes de tri ï Rapport dô®tape 2017, p.4. 

Précision méthodologique 

Pour analyser la mise en place de collectes séparées de biodéchets au sein des Territoires 
pionniers et Meilleurs urbains, nous avons procédé en deux temps : 

 Nous avons dôabord compar® les chiffres sur les ratios de biod®chets issus dôune collecte 
séparée (déchets alimentaires et/ou déchets verts) au niveau national et au sein des 
Territoires pionniers et Meilleurs urbains ; 



Territoires pionniers de la prévention des déchets|    PAGE 69   

 

 Les collectes séparées de biodéchets comprenant des déchets alimentaires et/ou des 
déchets de jardin 

Dôapr¯s les donn®es de lôenqu°te collecte 2017 sur les ratios de biodéchets collectés séparément, 
les Territoires pionniers et Meilleurs urbains ont peu mis en place de collectes séparées de 
biodéchets (déchets alimentaires et/ou déchets de jardin). En effet, seuls 22% des Territoires 
pionniers indiquent avoir collecté séparément plus de 10 kg/hab. de biodéchets en 2017, 
contre 27 % des collectivités au niveau national (ce chiffre monte à 34 % si lôon prend en compte les 
collectes de biodéchets inférieures à 10 kg/hab./an).  

Au niveau national, plus de la moitié des collectivités de typologie « urbain » ou « urbain dense » 
indiquent un ratio de collecte séparée de biodéchets supérieur à 10 kg/hab. en 2017. 3 Meilleurs 
urbains en font partie. 

 

Figure 50. Mise en place des collectes séparées des biodéchets (déchets alimentaires seuls ou en mélange avec 
des déchets de jardin) au sein des Territoires pionniers et Meilleurs urbains par comparaison avec le national, 

selon lôenqu°te collecte 2017 (échantillon : 1147 collectivités collectant les OMR). 

Le ratio moyen de biod®chets collect®s s®par®ment ¨ lô®chelle des Territoires pionniers (15 kg/hab.) 
est plus bas que la moyenne nationale (23 kg/hab.), ce qui est logique étant donné que les collectes 
séparées de biodéchets sont moins développées au sein des Territoires pionniers. Toutefois, le ratio 
moyen au sein des Territoires pionniers ayant mis en place une collecte séparée des 
biodéchets (68 kg/hab.) correspond à la moyenne nationale. Ainsi, malgré le fait que les 
pratiques de compostage domestique soient souvent bien ancrées (comme nous le verrons plus 
loin), le gisement de biod®chets susceptible dô°tre collect® peut rester important sur les collectivités 
les plus engagées et/ou performantes dans la réduction des déchets. 
 

 Parmi les Territoires pionniers et Meilleurs urbains indiquant lôexistence dôune collecte 
séparée des biodéchets en porte-à-porte ou en apport volontaire, nous avons ensuite 
recherché la part de collectes de déchets alimentaires seuls. 

A noter que les collectes séparées de biodéchets sont parfois expérimentales ou de périmètre 
restreint, ce qui peut expliquer que les ratios indiqu®s dans lôenqu°te collecte soient parfois très 
faibles. Nous avons donc distingué 3 catégories de collectivités par rapport à la collecte séparée 
de biodéchets : celles dont le ratio collecté est nul ; celles dont le ratio collecté est inférieur à 10 
kg/hab. ; et celles dont le ratio collecté est supérieur à 10 kg/hab. en 2017. 

De plus, certaines collectivités indiquent une collecte séparée des biodéchets en apport volontaire 
alors que leur r¯glement de collecte nôen fait pas mention. Il est possible quôelles comptabilisent 
lôapport de d®chets verts en déchèteries ou le compostage collectif comme des collectes de 
biodéchets en apport volontaire. De ce fait, le nombre de collectes séparées de biodéchets 
dôapr¯s ces donn®es peut être surestimé, ce qui justifie dôanalyser plus finement les données à 
lô®chelle des TP et MU et de les mettre en perspective avec les derni¯res ®tudes sp®cifiques de 
lôADEME sur la collecte s®par®e des biod®chets. 
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Concernant les Meilleurs urbains, le ratio collecté apparaît plus bas que les moyennes nationales, 
que lôon prenne en compte lôensemble des collectivit®s (9 kg/hab.) ou seulement celles ayant mis en 
place une collecte séparée des biod®chets (13 kg/hab.), ce qui peut sôexpliquer en partie par un 
développement plus poussé du compostage collectif. Le nombre limité de Meilleurs urbains ayant 
mis en place une collecte séparée des biodéchets nous invite à être prudents avant de tirer des 
conclusions sur cette comparaison. 

 

Figure 51. Ratio moyen de biodéchets collectés (déchets alimentaires et/ou déchets de jardin) selon la mise en 
place dôune collecte s®par®e de biod®chets (®chantillon : 1147 collectivit®s collectant les OMR dont 124 urbaines ; 

58 TP et 7 MU). 

A noter quô¨ lô®chelle nationale, les collectes de déchets alimentaires seuls ont été développées plus 
récemment que les collectes de déchets verts seuls ou en mélange avec des déchets alimentaires 
et nôont pas les m°mes implications. Une étude de l'ADEME (2018) a montré que les ratios d'OMR 
au sein des collectivités collectant les déchets alimentaires seuls (154 kg/hab.) étaient nettement 
plus bas que ceux des collectivités collectant les déchets alimentaires en mélange avec les déchets 
de jardin (226 kg/hab.).35 Dôo½ lôint®r°t de se pencher sp®cifiquement sur les collectes de déchets 
alimentaires seuls. 

 Les collectes séparées de déchets alimentaires seuls 

A lô®chelle nationale, seulement 11 % des collectivités ont mis en place une collecte séparée de 
déchets alimentaires seuls à ce jour.  

Lô®tude des r¯glements de collecte des Territoires pionniers indiquant une collecte séparée des 
biodéchets en porte-à-porte ou en apport volontaire montre que 7 dôentre eux soit 12 % ont mis 
en place une collecte séparée de déchets alimentaires seuls : les collectes de déchets 
alimentaires seuls ne sont donc pas plus développées au sein des Territoires pionniers quôau niveau 
national. 2 Meilleurs urbains proposent également des collectes séparées de déchets alimentaires : 
Rennes Métropole (pour certains immeubles dôhabitation depuis 2019) et Versailles Grand Parc 
(pour les professionnels depuis 2018). Comme ¨ lô®chelle nationale, les collectes de biodéchets se 
font majoritairement en porte-à-porte. 

                                                      
35 ADEME, janvier 2018. Etude technico-économique de la collecte séparée des biodéchets. Synthèse. 17 p. Disponible en 
ligne : https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/etude-technico-economique-cs-biodechets-201801-
synthese.pdf. [Consulté en janvier 2020] 

https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/etude-technico-economique-cs-biodechets-201801-synthese.pdf
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/etude-technico-economique-cs-biodechets-201801-synthese.pdf
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Figure 52. Mise en place de collectes séparées de déchets alimentaires au sein des Territoires pionniers et 
Meilleurs urbains, selon les donn®es de lôenqu°te collecte 2017 crois®es avec lôanalyse des règlements de collecte. 

 
Le ratio de déchets alimentaires seuls collectés sur les 7 TP et MU concernés est très disparate, 
allant de 13 kg/hab. à 70 kg/hab. 3 TP et MU ont des ratios relativement bas (moins de 20 kg/hab.), 
ce qui sôexplique par des raisons différentes : collecte séparée mise en place à titre expérimentale 
sur une partie du territoire (568), collecte ne concernant que les gros producteurs (1812), ou encore 
collecte séparée proposée comme solution complémentaire sur un territoire urbain où le compostage 
de proximit® nôest pas toujours praticable (856). Le ratio moyen est de 41 kg/hab., ce qui est similaire 
à la moyenne nationale qui est de 43 kg/hab. 

 Interprétation des collectes de biodéchets relativement peu développées 

Pour r®pondre ¨ lôobligation de généralisation du tri à la source des biodéchets fixée par la LTECV 
et plus r®cemment par la loi relative ¨ la lutte contre le gaspillage et ¨ lô®conomie circulaire, les 
collectivités disposent de deux catégories principales de solutions : la collecte séparée des 
biodéchets (en porte à porte ou en apport volontaire) et la gestion de proximité (compostage 
individuel, partag®, in situé). Chacune de ces deux cat®gories de solutions trouve davantage sa 
pertinence en fonction de la typologie dôhabitat du territoire. Il nôest pas ®tonnant, au regard de la 
typologie majoritairement rurale des territoires pionniers, quôils aient davantage fait le choix de la 
gestion de proximité plutôt que la collecte séparée. 

En effet, le moindre recours aux collectes séparées des biodéchets au sein des Territoires pionniers 
sôexplique principalement par une pratique plus poussée du compostage domestique et par un 
potentiel de détournement relativement faible de la collecte séparée en lien avec cette pratique, 
notamment sur les TP aux caractéristiques plutôt rurales (334 ; 1210 ; 1244 ; 57541). Le SICOTRAL 
(59) rapporte ®galement quôune collecte s®par®e des biod®chets a ®t® exp®riment®e puis arr°t®e 
suite au constat que les habitants déposaient beaucoup de tontes (les équipements mis en place 
nô®taient pas forc®ment adapt®s au flux collect®). Dans leur ensemble, les Territoires pionniers 
préfèrent donc soutenir le compostage de proximité, même si certains ont mis en place des 
collectes séparées de biodéchets ou se penchent sur la question. 

Nous pouvons également considérer que, pour atteindre leurs performances, les Territoires 
pionniers ont de toute façon agi sur le gisement important que représentent les biodéchets ï que ce 
soit à travers une incitation efficace au compostage ou ¨ travers le d®veloppement dôune collecte 
séparée des biodéchets. Il convient de distinguer les facteurs de réussite ¨ lô®chelle dôune collectivit® 
donnée des facteurs de succès globaux des TP et MU : les collectes séparées de biodéchets ont 
beau ne pas avoir été retenues par la plupart des Territoires pionniers, elles nôen demeurent pas 
moins un changement majeur qui nôest pas ®tranger aux performances atteintes par les Territoires 
pionniers qui les ont mises en place (17898).  

4.2.5.7 Maillage en points dôapport volontaire 

Au sein des TP, il existe un maillage en points dôapport volontaire relativement développé pour 
les emballages et papiers. Quant aux MU, ils présentent entre 1 et 3 bornes pour 1 000 habitants 
alors quôau niveau national il existe une majorité de collectivités présentant entre 3 à 5 bornes pour 
le m°me nombre dôhabitants.   
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En ce qui concerne le verre, le maillage pour les TP reste relativement comparable au maillage 
existant au niveau national. Les MU, quant à eux, présentent un maillage légèrement plus important.  

     

Figure 53. Nombre de PAV pour 1 000 hab. pour les 
emballages et papiers, pour les collectivités à compétence 
OMR collectant ce flux en PAV uniquement (échantillon : 

238 collectivités ; 14 TP et 2 MU). 

Figure 54. Nombre de PAV pour 1 000 hab. pour le verre, 
pour les collectivités à compétence OMR collectant ce flux 
en PAV uniquement (échantillon : 579 collectivités ; 43 TP 

et 6 MU). 

4.2.5.8 Déchèteries 

 Maillage en déchèteries 

Le maillage des TP en déchèteries est très disparate. Il existe toutefois un nombre plus important 
de territoires présentant entre 5 à 10 déchèteries pour 100 000 hab. Un maillage important permet 
dôassurer que les usagers soient proches dôune d®ch¯terie et donc de capter un maximum de flux, 
le revers étant un ratio de DMA plus élevé à gérer (56491). 

 

Figure 55. Nombre de déchèteries pour 100 000 hab., pour les Territoires pionniers exerçant la compétence 
déchèteries et gérant au moins 1 déchèterie (échantillon : 18 TP). 
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 Restrictions dôacc¯s aux déchèterie pour les particuliers et les professionnels 

La mise en place de contr¹les dôacc¯s en déchèterie36 est une pratique très courante au sein des 
Territoires pionniers (49/57) mais est moins présente au sein des Meilleurs urbains (4/7). Elle semble 
contribuer aux performances observées ; toutefois, les données nationales manquent pour le 
confirmer, et cette idée est à relativiser par le fait que les ratios totaux des déchèteries au sein des 
TP sont proches des moyennes nationales.  

 

Figure 56. Mise en place de contr¹les dôacc¯s en d®ch¯terie sur 57 Territoires pionniers et 7 Meilleurs urbains 

Ces contr¹les visent principalement ¨ sôassurer que seuls les usagers du territoire utilisent les 
déchèteries mais peuvent aussi parfois limiter le nombre dôacc¯s gratuits, qui reste en général 
assez élevé (17728 ; 57695). Le cas ®ch®ant, la mise en place de contr¹le dôacc¯s peut participer 
dôun dimensionnement r®duit des services de collecte incitant les ménages à maîtriser leur 
production de déchets (à travers la gestion de proximité des déchets verts par exemple), de façon 
similaire à la réduction des fréquences de collecte des OMR abordée plus haut. 

La Communauté de communes Anjou Bleu Communauté a trouvé un système très intéressant : ils 
proposent 18 passages maximum par habitant et par an (en sachant que les usagers vont en 
déchèterie en moyenne 7 fois par an). Au-del¨ de ces 18 passages, lôusager est oblig® dôappeler la 
collectivit® pour se voir cr®diter gratuitement plus de passages. Côest lôoccasion pour les charg®s de 
mission prévention de sensibiliser les usagers par rapport au volume de déchets produits et aux 
alternatives existantes (52944). La Communauté de communes de la Dombes utilise le même 
dispositif dôappel ¨ partir de 25 passages par an (57695). 

Certaines collectivités ayant mis en place ce contrôle mentionnent le transfert de flux vers les 
d®ch¯teries des territoires voisins nôayant pas de restrictions dôacc¯s (3943). Quelques autres 
collectivit®s ne lôayant pas encore adopt® ou étant au stade de la réflexion à ce sujet constatent à 
lôinverse des hausses de leur flux de DMA provenant des collectivités voisines, ce qui les a poussés 
ou les poussera à mettre aussi en place des contr¹les dôacc¯s sur leurs d®ch¯teries (1239 ; 57604 ; 
57695). 

Pour mettre en place ce contrôle, les usagers sont dot®s dôun badge, dôune carte ou encore 
dôune vignette leur permettant dôy acc®der. On note les avantages du badge, précisé par un enquêté 
qui confirme que ce dispositif leur permet dôobtenir des statistiques de façon automatique, de savoir 
quand et pourquoi les usagers viennent de manière à améliorer la qualité de leur tri, de réguler les 
flux de véhicules en assurant ainsi la sécurité des personnes présentes à quai (57604). 

Il est possible de constater que les performances en termes de production de DMA sont meilleures 
au sein des Territoires pionniers qui ont mis en place un contr¹le dôacc¯s. Le ratio moyen de DMA 
est de 437 kg/hab. sur les Territoires pionniers ayant mis en place ce contrôle sur toutes leurs 
d®ch¯teries, contre 465 kg/hab. sur ceux qui nôen disposent pas. En revanche, nous nôobservons 
pas de corr®lation entre les contr¹les dôacc¯s et les flux dôOMR ni dôOMA, ce qui laisse penser que 
les contr¹les dôacc¯s ne sont pas (ou peu) ¨ lôorigine de transferts de flux des d®ch¯teries vers les 
OMA, et donc que les déchets qui ne finissent plus en déchèterie du fait des transferts de flux sortent 

                                                      
36 Sur toutes les déchèteries du territoire ou bien seulement une partie dôentre elles. 
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du périmètre du SPPGD (stockage chez les usagers, réemploi, dépôts sauvages, gestion de 
proximité des déchets vertsé). 

Nous nôavons pas mis en ®vidence de lien entre les contr¹les dôacc¯s en d®ch¯terie et la tarification 
incitative : les enquêtés justifient la mise en place de contrôles dôacc¯s par la volont® de limiter les 
d®p¹ts dôusagers ext®rieurs au territoire et non par le souhait de pr®venir un recours abusif aux 
déchèteries lié à la tarification incitative.  

 

Figure 57. Ratios moyens des Territoires pionniers selon la mise en place de contr¹les dôacc¯s en d®ch¯terie (sur 
57 Territoires pionniers gérant des déchèteries ï intervalles de confiance en annexe). 

La plupart des Territoires pionniers accepte les déchets des professionnels en déchèterie. 
Cependant, cet accès est très souvent payant et il existe aussi diverses restrictions sur le volume 
ou le type de déchets que les professionnels peuvent apporter, ou encore le caractère 
« assimilable » à un dépôt de déchets ménagers. Tout comme les contr¹les dôaccès pour les 
particuliers, lôacc¯s payant pour les professionnels semble donc °tre un facteur de performance mais 
cela demanderait à être confirmé avec des données nationales. 

 

Figure 58. Acceptation des professionnels 
en déchèterie (échantillon : 55 Territoires 

pionniers et 7 Meilleurs urbains) 

 

Figure 59. Caract¯re gratuit ou payant de lôacc¯s aux 
professionnels en déchèterie au sein des collectivités qui les 
acceptent (échantillon : 49 Territoires pionniers et 7 Meilleurs 

urbains) 

 Fréquentation des déchèteries 

La fréquentation des déchèteries par les particuliers est assez importante pour les Territoires 
pionniers et les Meilleurs urbains. Elle apparaît plus importante que les moyennes nationales, même 
si les écarts observés restent faibles. Ce constat, conjugué à celui de ratios collectés similaires, 
semble indiquer que les usagers des TP et MU ont un peu plus tendance à recourir aux 
déchèteries pour des dépôts moins importants. Sur les Territoires pionniers, il pourrait sôagir de 
dépôts de déchets verts par exemple. En ce sens, les déchèteries seraient davantage un outil du 
quotidien sur les TP et MU (cette hypothèse demanderait à être confirmée par une analyse précise 
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des dépôts effectués). Par ailleurs, la limitation du nombre de passages en déchèterie sur certains 
Territoires pionniers ne semble pas avoir dôeffet concret sur la fr®quentation des d®ch¯teries ¨ 
lô®chelle de lôensemble des Territoires pionniers. 

La plus grande fréquentation des déchèteries par les particuliers sur les Territoires pionniers peut 
aussi sôexpliquer par dôautres facteurs, variables selon les collectivités et leurs priorités en termes 
dôoptimisation du SPPGD, comme un maillage plus important favorisant lôaccessibilit® des 
déchèteries, des lieux plus attractifs ou des filières plus nombreuses. 

 

Figure 60. Fréquentation des déchèteries par les particuliers en nombre moyen de passages par habitant par an 
(échantillon : 398 collectivités ; 21 TP et 4 MU). 

ê lôinverse, la fréquentation des déchèteries par les professionnels est moins importante quôau 
niveau national, ce qui peut sôexpliquer par les restrictions mises en place sur les TP et MU. Cette 
diff®rence entre particuliers et professionnels nôest pas ®tonnante si lôon observe que les contr¹les 
dôacc¯s pour les particuliers mis en place par les TP englobent des pratiques nôayant pas toujours 
un effet désincitatif (justificatif de domicile, accès gratuits relativement fréquents), contrairement aux 
restrictions pour les professionnels. 

 

Figure 61. Fréquentation des déchèteries par les professionnels en nombre moyen de passages par habitant par an 
(échantillon : 398 collectivités ; 18 TP et 4 MU). 

4.2.5.9 Modes de traitement 

La répartition des modes de traitement des OMR au sein des Territoires pionniers est similaire à la 
répartition nationale, avec toutefois une part dôincin®ration un peu plus grande. De plus, 
lôensemble des Meilleurs urbains ont recours ¨ lôincin®ration pour les OMR alors quôau niveau 
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national, il existe des collectivit®s urbaines (minoritaires) qui ont recours ¨ lôenfouissement, soit en 
compl®ment de lôincin®ration soit comme mode de traitement exclusif.  

Lôincin®ration ®tant globalement plus co¾teuse que lôenfouissement37, il peut exister une corrélation 
entre le choix de ce mode de traitement et le lancement de démarches visant à réduire les déchets 
dans lôoptique dôune r®duction des co¾ts. Cette id®e est toutefois ¨ relativiser par le fait que la 
répartition des Territoires pionniers par mode de valorisation reste relativement proche de la 
r®partition de lôensemble des collectivit®s. Par ailleurs, comme nous les verrons, les motivations des 
Territoires pionniers liées aux exutoires au-delà des coûts (création, remplacement, fin de vieé), 
lorsquôelles sont identifi®es, peuvent concerner aussi bien lôincin®ration que lôenfouissement ou le tri 
mécano-biologique.  

 

Figure 62. Type de valorisation des OMR pour les Territoires Pionniers et Meilleurs Urbains. Comparaison avec le 
national (échantillon de 1104 collectivités à compétence OMR ; 58 TP et 7 MU). 

Les flux en déchèterie sont valorisés globalement de la même manière au sein des Territoires 
pionniers et au niveau national. Pour les Meilleurs urbains, on observe une valorisation matière 
et organique un peu plus développée que pour les collectivités urbaines au niveau national, ce 
qui pourrait sôexpliquer par un une recherche plus pouss®e de fili¯res de valorisation, comme côest 
le cas notamment sur Angers Loire Métropole (280). Des Territoires pionniers indiquent également 
avoir mis en place des « nouvelles » filières de valorisation en déchèterie ou mener un travail en ce 
sens (999 ; 1239 ; 30406 ; 57565 ; 57582). 

                                                      
37 ADEME, INDDIGO, Agnès VITRÉ et Jean-Baptiste ROBIN, Cabinet Isabelle LEDUC (2019) Référentiel national des coûts 
du service public de prévention et gestion des déchets ï année 2016. P. 40. Disponible en ligne : 
https://www.ademe.fr/sites/default/files/assets/documents/rapport-referentiel-cout-service-public-dechets_2019_v1.pdf 
[Consulté en février 2020]. 
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Figure 63. Valorisation des déchets des déchèteries au sein des Territoires pionniers et Meilleurs urbains, 
comparée avec le national (échantillon de 970 collectivités ; 49 TP et 6 MU). 

Il nôexiste pas de particularit®s flagrantes sur les modes de traitement des autres flux hors déchèterie.  

 

Figure 64. Modes de traitement au sein des Territoires pionniers et Meilleurs urbains (échantillon de 8 à 65 
Territoires, en fonction des flux collectés et des données renseignées). 

4.2.6. Motivations, stratégie, gouvernance et portage du projet 

4.2.6.1 Motivations des TP et MU 

 Les 3 motivations principales 

Lô®tude des motivations des TP et MU vis-à-vis de la réduction des déchets fait ressortir trois 
motivations principales : tout dôabord les motivations environnementales et financières, qui sont 
de loin les plus citées spontanément, puis les motivations liées aux exutoires au-delà des coûts de 
traitement (création, remplacement, fin de vie). 






































































































































































































































